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Les renseigneineuts fournis dans le present chapitre 
du Supplement portant sur la periode de 1959 a 1963 
ont trait a la pratique suivie par le Conseil de securite 
en ce qui concerne tous les articles du reglement inte- 
rieur provisoire, a l'exception de ceux qui font l'objet 
d'autres chapitres, a savoir : chapitre II (ordre du jour) 
[art. 6 a 121, chapitre III (participation aux deliberations 
du Conseil) [art. 37 a 391, chapitre VI1 (admission de 
nouveaux Membres) [art. 58 a 601, et chapitre VI (rela- 
tions avec les autres organes) [art. 611. Certaines proce- 
dures de vote sont traitees dans le present chapitre, 
tandis que les donnees interessant l'application de l'Ar- 
ticle 27 de la Charte (art. 40 du reglement interieur 
provisoire du Conseil) sont exposees au chapitre IV. 

Les titres principaux sous iesquels les renseignements 
se trouvent repartis dans le present chapitre suivent la 
classification adoptee precedemment dans le Repertoire. 

Les diverses parties sont presentees dans l'ordre des 
chapitres du reglement interieur provisoire du Conseil 
de securite. 

Durant la periode consideree, le Conseil n'a envisage 
ni l'adoption ni  la modification d'aucun article de son 
reglement interieur. Les cas concrets presentes a propos 
de chaque article n'ont donc trait qu'aux deliberations 
du Conseil au cours desquelles une question s'est posee 
au sujet de l'application dudit article, notamment lors- 
qu'une discussion s'est engagee a propos d'une deroga- 
tion momentanee a la pratique courante. Comme il est 
signale dans les volumes precedents, les cas evoques 
dans le present chapitre ne representent pas la pratique 
generale du Conseil, mais ont simplement pour objet de 
rappeler les problemes particuliers qui out surgi alors 
que le Conseil appliquait son reglement provisoire dans 
le cours de ses travaux. 

Les donnees rassemblees dans cette premiere partie 
se rapportent aux dispositions de l'Article 28 d e  la 
Charte et ont trait aux cas particuliers ou l'interpretation 
ou l'application des articles premier & 5 du reglement 
interieur provisoire a ete contestee, debattue ou mise en 
cause de quelque autre facon. Les questions qui se sont 
posees au Conseil au cours de la periode consideree 
concernent les points ci-apres : 

Les pouvoirs conferes au President pour convo- 
quer le Conseil conformement a l'article premier 
(cas no 1) ; 
La pratique selon laquelle le President consulte les 
membres du Conseil au sujet de la convocation, 
ainsi que de la date et de l'heure des reunions 
(art. premier, cas n" 2 e t  3 3; art. 2, cas n") ; 
Les demandes tendant a ce que le Conseil se reu- 
nisse en un autre lieu que sou siege habituel 
(art. 5, cas no' 7 et 8). 

Dans un oas, l'un des rares ou il ait invoque 
l'Article 99 de la Charte, le Secretaire general a 
demande que le Conseil se reunisse d'urgence confor- 
mement aux dispositions de l'article 3 du reglement 
interieur provisoire (cas u q ) .  Dans un autre cas, le 
Secretaire general, qui demandait que le Conseil se reu- 
nisse d'urgence, a expressement declare qu'il ne le faisait 

pas eu vertu de l'article 3 du reglement interieur provi- 
soire (cas no 5). 

Aucune question ne s'est posee a propos de l'applica- 
tion de l'article 4. 

2. - Cas speciaux cosieernant l'applscation 
des articles premier a 5 

a. Article pvemiev 

A la 8479eance, le 7 septembre 1959, a propos du 
rapport du Secretaire general concernant le Laos, le 
President (Italie) a precise qu'il avait convoque le 
Conseil en vertu de l'article premier du reglement inte- 
rieur provisoire. Cette convocation faisait suite a une 
demande formulee officieliement par le Secretaire gene- 
ral et a des consultations avec les membres du Conseil. 
Le representant de l'URSS a soutenu que les dispo- 
sitions du reglement interieur provisoire applicables en 
l'occurrence n'etaient pas celles de l'article premier 
mais celles des articles 2 et 3, qui stipulaient les condi- 
tions dans lesquelles le Conseil devait etre convoque. 
L'article premier concernait uniquement l'intervalle 



devant s'ecouler entre les reunions du Conseil de secu- 
rite'. Le President a rCaffirme que la convocation se 
fondait non pas sur les articles 2 et 3 du reglement inte- 
rieur provisoire mais sur l'article premier. 

11 ... article qui, a-t-il declare, a mon avis, d'apres 
mon jugement et d'apres l'interpretation litterale de 
l'article, donne au President du Conseil de securite 
un large pouvoir discretionnaire pour convoquer le 
Conseil toutes les fois qu'il le juge necessaire. Il est 
vrai qu'il est question a la fin de l'article de l'hter- 
valle entre les reunions du Conseil, mais il est clair 
que cette precision n'est pas destinee a limiter le pou- 
voir qu'a le President de convoquer le Conseil toutes 
les fois qu'il le juge necessaire 2. u 

CAS No 2 

A la 911e seance, tenue les 3 et 4 decembre 1960, a 
propos de l'admission de nouveaux Membres, il a 
ete distribue une version revisee de l'ordre du jour pro- 
visoire qui comportait un deuxieme point subsidiaire, a 
savoir une demande d'admission8 presentee an nom de 
la Republique populaire mongole. Le President, parlant 
en qualite de representant de l'URSS, a propose d'exa- 
miner cette deuxieme question avant la premiere, c'est- 
a-due la demande d'admission de la Republique de 
Mauritanie. A l'appui de sa proposition, il a fait 
observer qu' •á 2 y avait 14 ans que la Republique popu- 
laire mongole avait pour la premiere fois demande a 
ehe admise a l'ONU •â, et il a cite plusieurs documents 
dans lesquels ce pays avait souleve la question de son 
admission a l'ONU. 

Repondant au President, le representant de l'Italie a 
dit : •á . . . puis-je me permettre de vous rappeler, Mon- 
sieur le President, que la presidence a pour pratique 
courante de consulter les membres du Conseil chaque 
fois qu'une seance va avoir lieu. n Il a ajoute que, sans 
vouloir parler de lui-meme, il ne doutait pas que le 
President (URSS) se souvenait que, pendant tout le 
mois de septembre, il avait pris grand soin de consulter 
chacun des membres, sans exception, chaque fois que 
le Conseil devait se reunir, et ceci pour chacune des 
trois questions differentes dont le Conseil etait saisi. 

' On trouvera un expose plus complet de ces arguments dans 
l'historique des cas se rapportant a l'article 6 (chap. II) et a 
l'article 22 (present chapitre) du reglement. 
' Pour le texte des declarations pertinentes, voir 847a seance : 

President (Italie), par. 5 a 8, 30; URSS, par. 20. Dans un 
memorandum presente ulterieurement, le reprbsentant de I'URSS 
a fait observer que la maniere dont le Conseil avait ete saisi 
de la question du Laos etait irreguliere etant donne qu'aucun 
membre du Conseil n'avait demande que celui-ci fut saisi de 
cette question. S/4222, Doc. off., Ide annee, Suppl. de jui1.- 
sept. 1959, p. 13 2i 18, par. 3 et 4. 

Lettre datee du 3 decembre 1960, adressee au President du 
Conseil de securit4 par le representant permanent adjoint de 
I'URSS (Sl4569, Doc. off.. 1P annee, Suppl. d'oct.-ddc. 1960, 
p. 66). 
' S/95, Doc. off., Ire annee, deuxierne sdrie, Suppl. ne 4 ; 

S/1035 et Add.1, ibid., 4e annde, Suppl. de juin 1949 ; SI3873 
et Add.1, ibid., 12c annee, Suppl. de jui1.-sept. 1957. 

Chapitre premier. - Reglemen2 interieur provisoire 

Pour conclure, il a evoque un cas ou, a-t-il declare : 
•á ... Je me suis dome beaucoup de mal pour 

essayer .de satisfajre toute le monde afinque, ayant con- 
naissance de ce qui serait a l'ordre du jcur, nous puis- 
sions nous reunir comme il convenait le moment venu. 
Il ne s'agit pas la d'une regle, mais d'une pratique qui 
est fondee, je crois, sur la courtoisie qui doit presider 
a nos travaux et a nos deliberations >r 

A la 973O seance, le 13 novembre 1961, a propos de 
la situation dans la Republique du Congo, le represen- 
tant des Etats-Unis, apres avoir fait observer que le 
reglement autorisait le President a reunir le Conseil 
toutes les fois qu'il le jugeait necessaire, a declare ce 
qui suit : •á ... l'habitude s'est instauree avec le temps de 
ne fixer de reunions qu'apres des consultations ade- 
quates a cet effet entre le President et les membres du 
Conseil n ; il a poursuivi en ces termes : cf . . . si nous 
avons tous ete consultes au sujet d'une reunion du 
Conseil dans le courant de cette semaine-ci, ma delega- 
tion, a tous le moins, n'a pas ete consultee en ce qui 
concerne le jour de la reunion n, et il a fait obsemer que 
ni le tempsni les occasions n'avaient cependant manque 
pour de telies consultations. 

Le President (URSS) a precise que le lendemain de 
la reception d'une lettre datee du 3 novembre 1961, 
emanant des representants de d'Ethiopie, de la Nigeria 
et du Soudan, il avait eu avec le Secretaire general par 
interim des consultations a l'issue desquelles il avait 
conclu que le Conseil devait etre reuni tres rapidement ; 
apres de nouvelles consultations avec le representant de 
l'Ethiopie et avec divers membres du Conseil, il avait 

mu de la estime que la seance devait avoir iieu au mil' 
semaine suivante, au plus tard. Il avait alors prie le Secre- 
tariat de s demsander leur avis a aux membres du Conseil 
sur la possibilite de reunir ce dernier le 9 oule 10 novem- 
bre. D'apres les indications qtti lui avaient ete fournies 
par le Secretariat, il etait apparu que la plupart des 
membres du Conseil preferaient que la seance n'eut pas 
lieu le 10 novembre mais fut reportee au debut de la 
semaine suivante. Entre-temps, le President avait ete 
saisi d'une deminde du representant de la Belgique ten- 
dant a ce que la reunion eut lieu non pas le 10 mais 
le 13 novembre, date qui semblait egalement convenir 
au representant de 1'Ethiopie. Etaut donne que les 
R deux parties >I s'etaient prononcees pour la date du 
13 novembre, le President avait juge parfaitement rai- 
sonnable de reunir le Conseil a cette date, et il en avait 
informe tous les membres. 11 entendait a l'avenu: con- 
tinuer a les consulter tous lorsqu'il s'agirait de reunir le 
Conseil, et il ne doutait pas que tous lui preteraient leur 
concours 6. 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 9118 seance : 
President (URSS), par. 3 a 5 ; Italie, par. 31. Voir egaiement 
chap. II, deuxieme partie, cas no 5. 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 973e seance : 
President (URSS), par. 17 a 20; Btats-Unis, par. 8. 



Rdunions (Art. premier d 5)  

b. Article 2 

A la 10349eance, le 7 mai 1963, a propos de 
l'admission de nouveaux Membres, et plus precisement 
a propos de l'examen de la demande d'admission du 
Koweit ?I l'ONU, le representant du Maroc a fornule 
des observations an sujet d'une declaration du repre- 
sentant de l'Irak, au cours de laquelle ce dernier avait 
exprime sa deception du fait que le Conseil avait ete 
reuni contrairement aux de plusieurs Membres 
de I'ONU directement interesses, y compris le Maroc, 
qui etait egalement membre du Conseil, et contrairement 
a la pratique generalement suivie par le Conseil qui 
etait de tenir compte de Paris des Membres interesses 
pour arreter la date des reunions. Le representant du 
Maroc a declare que, au cours des consultations prelimi- 
naires qui avaient precede la seance, il avait fait valoir 
que sa delegation, ainsi que d'autres qu'il representait, 
souhaitaient le renvoi de la reunion a une date n l te  
rieure. Cependant, a-t-il declare : 

•á ... il est d'usage que des consultations preliminaires 
se degage un courant general d'opinions, et c'est 
sensible a ce courant general exprime avec courtoisie 
gue ma delegation n'a pas trouve d'argument pour 
insister sur le report de cette date. )) 

Certains membres du Conseil, a precise le represen- 
tant du Maroc, avaient accueilli avec bienveillance ta 
demande de renvoi, mais il n'en etait pas moins vrai 
qu'il s'etait degage des consultations preliminaires •áun 
certain courant n et que c'etait a faire egalement preuve 
de courtoisie.. . d'en tenir compte x ?. 

c. Article 3 

Dans une lettre datee du 4 septembre 1959 le 
Ministre des affaires etrangeres du Laos avait demande 
qu'une force d'urgence soit envoyee dans ce pays pour 
mettre h a une agression commise par des elements 
venus de la Republique democratique du Viet-Nam du 
Nord et que le Secretaire general applique a cette requete 
la procedure qui convenait. Comme suite a cette commu- 
nication, le Secretaire general, par une lettre datee du 
5 septembre 19598, a prie le President de reunir 
d'urgence le Conseil de securite pour examiner une 
question intitulee : 

•áRapport du Secretaire general concernant la 
lettre du Ministre des aiiaires etrangeres du Gouver- 
nement royal du Laos transmise, le 4 septembre 1959, 
par une note de la mission permanente du Laos 
aupres de l'organisation des Nations Unies.)) 

" Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1034O seance : 
Irak, par. 11 et 12; Maroc, par. 20 et 21. 

Sj4212, Dac. off., 14e annee, SuppI. de jui1.-sept 1959, 
p. 7 et 8. 

S/4213, ibid., p. 8. 

A la 847@seance, le 7 septembre 1959, au moment ou 
le Conseil examinait l'adoption de l'ordre du jour, le 
Secretaire general a declare ce qui suit au sujet de sa 
demande de convocation : 

•á ... ma demande n'est pas fondee sur les droits 
explicitement accordes au Secretaire general par 
l'Article 99 de la Charte. Si eile l'etait, le Conseil, en 
vertu de l'article 3 du reglement interieur provisoire, 
n'aurait pas la possibilite - qu'il a actuellement - de 
me refuser de prendre la parole ; cela signifierait l'ins- 
cription a l'ordre du jour, par le Secretaire general, 
d'une question de fond. )) 

Or, cela m h e ,  a-t-il precise, impliquait, quant a la 
nature des faits, un jugement qu'il ne pouvait avancer 
en l'occurrence etant donne qu'il ne disposait pas de 
donnees suffisantes. 

Le Secretaire general a indique qu'au contraire il 
fondait sa demande sur la pratique qui s'etait etablie 
au Conseil au cours des annees. Selon cette pratique, le 
Secretaire general pouvait, lorsqu'il le demandait, faire 
au Conseil de securite des declarations sur les questions 
relevant des responsabilites du Conseil s'il jugeait devoir 
proceder ainsi dans l'exercice de ses propres responsa- 
bilites ; ce faisant, le Secretaire general ne saisissait for- 
mellement le Conseil de rien d'autre que de son desir 
de lui •á faire rapport •â ln. 

Par une lettre datee du 13 jniliet 1960, dans laquelle 
il demandait que le Conseil se reunisse d'urgence, le 
Secretaire general a informe le President qu'il tenait a 
appeler a l'attention du Conseil sur une question qui, 
a son avis, pouvait K ... mettre en danger le maintien 
de la paix et de la securite internationales >). Il ajou- 
tait qu'il lui paraissait souhaitable que le Conseil fut 
convoque pour le soir meme a 20 h 30, alin d'entendre son 
rapport sur une demande de mesures a prendre par les 
Nations Unies concernant la Republique du Congo ". 

d. Article 5 

Par un telegramme date du 8 septembre 196012, le Pre- 
mier Ministre de la Republique du Congo, declarant 
qu'il y avait lieu de donner au Conseil l'occasion de 
se rendre compte sur place de la situation existant dans 
la Republique du Congo par suite de l'ingerence des 
autorites des Nations Unies dans les problemes internes 

'O Pour le texte des declarations pertinentes, voir 847O seance : 
Secretaire general, par. 1 1  et 12. Voir egalement : cas nos 1 
et 17; chap. II, cas no 1. 
" S14381, Doc. off.. IfC annee, Suppl. de W.-sept. 1960, 

p. 11 .  Ii y a lieu de se referer egalement la lettre datee du 
7 septembre 1960, par laquelle le Secretaire gen6ral a de nou- 
veau demande que le Conseil de securite se reunisse pour exa- 
miner son quatrieme rapport relatif & la question du Congo 
(S14488, ibid., p. 145). 
'' Sl4486, Doc. off., 15c annee, Suppl. de jui1.-sept. 1960, 

p. 145. 



Chapitre premier. - R2gJemenl interieur provisoire 

du pays, a prie instamment le Secretaire general •áde 
vouloir bien accepter Leopoldviile comme siege de la 
prochaine session du Conseil de securite, qui traiterait 
pour la cinquieme fois du probleme congolais D. 

A la 896" seance, tenue les 9 et 10 septembre 1960, 
le representant de l'URSS, presentant un projet de reso- 
lutionla a l'appui de la demande du Congo, a notam- 
ment indique que, etant donne que la situation dans ce 
pays demeurait tres complexe et exigeait la presence 
constante du chef du gouvemement et de ses collabo- 
rateurs, il etait dacile aux dirigeants du Congo 
d'assister aux reunions tenues a New York. 

•á I I  semblerait, a-t-il ajoute, que, pour aider le 
Gouvernement congolais a retablir a u  plus vite 
l'ordre public, il serait indique, dans ces conditions, 
que le Conseil de securite se reunisse dans la capitale 
de la Republique, Leopoldville. n 
Le representant de l'Argentine a reconnu que la pos- 

sibiite, pour le Conseil, de se rendre en tout lieu ou 
ses travaux et ses decisions pouvaient aboutir aux 
resultats les plus efficaces etait une g disposition tres 
utile •â ; cependant, a-t-il ajoute, a si le Conseil de secu- 
rite ... donnait maintenant une suite favorable [a la 
proposition sovietique], ou pourrait considerer en 
quelque sorte, bien que ce ne soit pas forcement l'inten- 
tion de son auteur, que le Conseil enterine et ratifie le 
texte [du] telegramme a du Gouvernement congolais. 
En revanche, le representant de Ceylan, apres avoir 
declare qu'il n'approuvait pas les termes dans lesquels 
le telegramme etait redige, a fait observer : n . . . ma 
delegation, en acceptant le projet de resolution presente 
par le representant de l'Union sovietique, ne souscrit 
pas aux termes du telegramme emanant du Premier 
Miistre de la Republique du Congo. s Le representant 
de l'URSS s'est alors declare dispose a elimmer du 
projet de resolution tout ce sur quoi le representant de 
i'Argentine faisait des reserves pour ne conserver qu'une 
partie du texte, A savoir : 

•áLe  Conseil de securite 
•á Decide, conformement a l'Article 28 de la Charte 

des Nations Unies, de tenir immediatement une 
reunion speciale sur la question de la situation an 
Congo a Leopoldville, capitale de cet Btat. •â 
Apres l'intervention de plusieurs representants qui se 

sont montres soit favorables, soit opposes au projet de 

S/4494, 896O seance, par. 13 

resolution de l'URSS, le representant des Btats-Unis a 
fait observer au Conseil qu'il s'etait reuni tant a la 
demande du Secretaire general qu'a la demande du 
representant de la Yougoslavie dans des circonstances 
urgentes et qu'il etait maintenant saisi d'une proposition 
qui ne pouvait que retarder davantage l'examen de la 
question quant au fond. En outre, a-t-il conclu, •ási, 
dans ces conditions, nous decidions de partir, nous 
semblerions ainsi emettre des doutes serieux sur la facon 
dont les operations des Nations Unies ont ete dirigees 
jusqu'ici ... D 14. 

Decision : Le projet de resolution a ete rejete par 
6 voix contre 3, avec 2 abstentions1'. 

CAS NO 8 
A la 9419eance, le 20 fevrier 1960, a propos de la 

situation dans la Republique du Congo, le representant 
du Liberia a presente un projet de reso1utionl6 ainsi 
concu : 

u Le Conseil de securite, 
u Decide ... de tenir sa prochaine reintion au 

Congo ou dans un pays voisin, sur l'invitation de son 
gouvemement afin de prendre contact avec les diii- 
geants politiques du Congo en m e  de retablir le pres- 
tige et l'autorite des Nations Unies et de parvenir 
autant que possible a une reconciliation dans ce pays 
trouble qu'est le Congo. s 
Le President (Royaume-Uni) a propose que le Con- 

seil poursuive l'examen des projets de resolution dont 
il etait deja saisi et examine le projet de resolution libe- 
rien apres avoir pris le temps de l'etudier. 

A la fui de la 942$ seance, tenue les 20 et 21 fe- 
vrier 1961, le President, apres avoir pris note de la 
suggestion du Liberia visant a reunir le Conseil en 
seance speciale pour etudier l'eventualite d'un deplace- 
ment au Congo, a declare qu'il se mettrait en contact 
avec les autres membres du Conseil en vue de tenir cette 
seance si tel etait le general1'. 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 896* seance : 
Argentine, par. 36, 37, 39 et 40 ; Ceylan, par. 43, 44, 47 et 48 ; 
Chine, par. 51 et 52 ; Etats-Unis, par. 71 et 72 ; Pologne, par. 64, 
67 et 68 ;Tunisie, par. 57,60 et 61 ; URSS, par. 11, 12, 32, 34 et 54. 
" 896* seance, par. 81. 
le  9418 dance, par. 23. 
'' Pour le texte des declarations pertinentes, voir 9418 seance : 

President (Royaume-Uni), par. 25 ; Liberia, par. 23 et 24; 
942* seance : President (Royaume-Uni), par. 247. 

Note demande visant a les faire examiner par le Conseil, ils 
ont ete consideres comme approuves sans opposition. 

Depuis 1948, les rapports du Secretaire general rela- La question de la validite des pouvoirs du represen- 
tifs aux pouvoirs des representants siegeant au Conseil tant d'un Btat Membre invite a participer aux discus- 
de securite ont ete distribues aux delegations de tous sions du Conseii a ete soulevee une fois au wurs de la 
les pays membres du Conseil et, en l'absence d'une periode consideree. La discussion a porte principalement 



Representation et verification des pouvoirs (Art. 13 a 17) 

sur trois points : a) quel etait, des deux communications 
visees dans la lettre du Secretaire general dont le Conseil 
etait saisi, celle qui pouvait etre consideree comme cons- 
tituant les pouvoirs d'un representant officiellement 
designe du gouvernement interesse; b) dans un cas ou 
l'autorite effective du Chef de l'Btat et du Premier 
Ministre du gouvernement interesses etait contestee, 
auquel des deux appartenait-il de delivrer les pouvoirs 
necessaires ; et c) l'article 39 du reglement interieur pro- 
visoire devait-il s'appliquer en l'occurrence. 

**S. - Debats relaeifs a I'adopiion 
QU a l'mendement des aatieles 13 a 17 

A sa 899" seance, le 14 septembre 1960, a propos 
de la situation dans la Republique du Congozs, le Con- 
seil de securite etait saisi d'une lettre, datee du 11 sep- 
tembre'#, par laquelle le Secretaire general l'informait 
de la reception de deux communications. Dans la pre- 
miere, qui etait un telegramme emanant de M. Lumumba, 
premier ministre de la Republique du Congo, le Secre- 
taire general etait informe que le Ministre Thomas 
Kama avait ete designe comme representant du Gou- 
vernement central de la Republique du Congo pour par- 
ticiper aux travaux du Conseil. Dans la deuxieme com- 
munication, qui etait un telegramme emanant de 
M. Kasavubu, president de la Republique du Congo, le 
Secretaire general etait informe que M. Bomboko, 
ministre des affaires etrangeres, avait ete designe 
comme delegue officiel de la Republique du Congo et 
qu'aucune autre delegation ne representait le •á gouver- 
nement legal n de la Republique. 

Le representant de PURSS a soutenu que le Conseil 
avait affaire au Gouvernement de la Republique du 
Congo, represente par la delegation qu'avait envoyee 
le premier ministre Lumumba, et qu'il n'etait possible 
de reconnaitre aucune autre delegation. La delegation 
dont il etait question dans le telegramme de M. Kasa- 
vubu ne representait pas la Republique du Congo et ne 
pouvait etre consideree comme Iegilune. 

Le representant des Btats-Unis a fait observer que 
puisqu'il n'y avait aucun doute quant a l'identite du 
Chef de I'Btat de la Republique du Congo on pouvait 
se referer au Chef de Igtat pour tous renseignements 
autorises concernant le Gouvernement du Congo. Le 
President de la Republique s'etait exprime de facon par- 
faitement claire a ce sujet et avait informe le Conseil 
que M. Bomboko etait le representant du Congo. Tou- 

l 

In L'ordre du jour comprenait les documents suivants : 
S14381. Doc. off.. 15s annee, Snool. de iui1.-sent. 1960. o. 11 : . 
sj4482'et ~ d d . i $ .  3, ibid., p.135'a 142 ; ~ / 4 4 8 i  ibjd., p. 143 ef 
144 ; Sl4.506, ibid., p. 160 a 162. 
" S/4504, ibid., P. 157. 

tcfois, d'aucuns soutiendraient que. aux termes du regle- 
ment du C:onsd. les oonvoirs d'une dil&;ttion ~oiimieut 
etre signes par 1; premier Ministre aussrbien que par le 
Chef de l'Btat ou le Ministre des affaires etrangeres. La 
question de savoir s'il y avait lieu de demander a l'une 
ou a l'autre des deux delegations de participer aux 
travaux ne devait pas retarder davantage la discussion 
sur le fond. Les Bats-Unis etaient plutot d'avis que le 
Conseil decide, a titre officieux, de n'inviter dans l'imme- 
diat aucune des deux delegations. 

Le representant de la Pologne a avance l'opinion que 
le probleme de la representation etait un probleme arti- 
ficiel car il n'y avait, et il n'y avait toujours eu, qu'un 
seul gouvernement legitime au Congo, a savoir le gou- 
vernement central qui etait preside par M. Lumumba 
et auquel le Conseil avait promis son aide. En outre, le 
regime en vigueur au Congo etait le regime parlemen- 
taire ; or, le Premier Ministre avait a plusieurs reprises 
obtenu le vote de confiance du Parlement. Queile autre 
preuve voulait-on de la legitimite de son gouvernement ? 
Le Conseil devait sans tarder inviter a prendre place a 
sa table M. Kanza, representant officiellement designe 
du Gouvernement central de la Republique du Congo 
qui, des le debut du conflit survenu dans ce pays, avait 
participe aux travaux du Conseil et pris la parole devant 
lui en qualite de representant de son gouvernement. 

Le representant de l'Argentine a fait observer que la 
question de la legithite du Gouverucment du Congo 
echappait a la competence du Conseil, qui etait simple- 
ment saisi du probleme de savoir s'il convenait ou non 
d'inviter a prendre place a sa table l'une des deux dele- 
gations aifirmant representer le Gouvernement du 
Congo, ou l'une et l'autre de ces delegations. Il a ajoute : 

a Chacun sait que, pour qu'un Stat soit reconnu 
internationalement, il doit simplement remplir deux 
conditions : exercer d'autorite effective sur son ter- 
ritoire et etre en mesure de remplir les obligations 
internationales qui lui incombent. Il n'est pas neces- 
saire qu'un gouvernement prouve qu'il possede un 
fondement juridique legitime conforme aux institu- 
tions propres du pays. D 

Puisque l'exercice de l'autorite effective au Congo etait 
pour le moins contestee, le Conseil ne pouvait recevoir 
de representants qui ne fussent pas en mesure de gara& 
tir la realisation de l'une au moins des deux conditions 
necessaires. 

A la 900Qeance, le meme jour, le representant de la 
Pologne a precise que l'opinion qu'il avait avancee a la 
seance precedente coustitutait une proposition formelle 
visant a ce que le Conseil invite M. Kanza a prendre 
place a sa table, en qualite de representant officiellement 
designe du Gouvernement central de la Republique du 
Congo. 

Le representant de l'URSS a appuye la proposition 
de la Pologne. Il a soutenu que la question de la repre- 
sentation de la Republique du Congo n'aurait dSi susciter 
aucune controverse etant donne que, des le debut, le 
Conseil n'avait eu affaire qu'a un seul gouvernement, 
celui dont il avait recu une demande d'assistance. Il a 
ensuite cite une lettre du Ministre delegue au President 



8 

du Conseil de securite dans laquelle il etait dit que les 
deux Chambres du Parlement de la Republique du 
Congo avaient appuye massivement le Premier Ministre, 
M. Lnmnmba, et declare hors la loi tout autre gouverne- 
ment central qui pretendrait representer la Republique 
du Congo. Selon le representant de l'URSS, cette decla- 
ration etait de la plus grande importance pour le regle- 
ment de la question que le Conseil etait appele a 
trancher. Le representant de Ceylan, appuyant la propo- 
sition de la Pologne, a fait observer qu'il etait diffi- 
cile d'examiner en detail la question de savoir quel etait 
le gouvernement legitime du Congo. En tout etat de 
cause, le Conseil ne devait pas fermer sa porte aux 
representants qu'il avait invites plusieurs fois auparavant 
a participer a ses debats. Le representant de la Chine, 
de son cote, s'est declare oppose a la proposition de la 
Pologne. A son avis, il etait impossible, a ce stade, de 
dire quel etait le Gouvernement de la Republique du 
Congo, qu'il s'agit d'un gouvernement de fait on d'un 
gouvernement de droit. Prendre une decision dans le 
sens indique par le representant de da Pologne equivau- 
drait a prejuger la question et a s'ingerer dans les 
affaires interieures de la Republique du Congo. 

Le representant de l'Argentine a estime que le Conseil 
devait s'abstenir de trancher la question de savoir qui 
exercait l'autorite legitime. Pour que les representants 

Chapitre premier. - Reglement i~tierieur provisoire 

du Congo puissent prendre la parole, sa delegatiou ne 
s'opposerait pas a ce que les deux delegations soient 
entendues eu vertu de l'article 39 du reglement interieur 
provisoire, non pas en qualite de representants mais en 
tant que personnes dont le Conseil voudrait connaitre 
l'avis. Le representant de la Pologne, de son cote, a son- 
tenu que la quesiion n'etait pas de savoir si le Conseil 
devait entendre une personne arrivant du Congo pour 
donner au Conseil des renseignements dont cette per- 
sonne assumerait seule la rmponsabilite, mais bien de se 
prononcer sur la representation du Gouvernement de la 
Republique du Congo 20. 

D6cision : A la 900e seance, le 14 septembre 1960, le 
Conseil s'est prononce sur la proposition de la Pologne, 
qui n'a pas ete adoptee. I l  y a eu 3 voix pour, zOro voix 
contre et 8 abstentions2'. 

2o Pour le texte des declarations pertinentes, voir 899' seance : 
President (Italie), par. 5 et 21 ; Argentine, par. 35 a 38; Etats- 
Unis, par. 10 a 14 ; Pologne, par. 24, 26, 27 et 34 ; URSS, par. 8, 
2 2 ;  Yougoslavie, par. 17 et 18 ; 9008 sCance: President (Italie). 
par. 52;  Argentine, par. 75 h 79, 81 et 82; Ceylan, par. 71 
.h 73 ; Chine, par. 65 et 67 ; Pologne, par. 53, 54 et 86 ; URSS, 
par. 57 et 58, 61 a 64. 

%' 9008 dance, par. 87. 

Troisi&me partie 

P~O~LIPENCE (ARTICLES 18 A 20) 

Note •á2. Mesures urgentes a prendre eu egard aux 
La troisieme partie du present chapitre concerne 

exclusivemeut les deliberations du Conseil qui ont 
directement trait a la charge du President. Les autres cas 
ayant trait a l'exercice des fonctions de President en 
vertu du reglement interieur sont examines dans la cin- 
quieme partie du meme chapitre. Quant aux fonctions 
du President en ce qui concerne l'ordre du jour, elles 
font l'objet du chapitre II. 

Le seul cas qui se rapporte aux articles 18 a 20 du 
reglement interieur provisoire concerne la question de 
la ccession temporaire de la presidence (art. 20). 

**1. - Debats relatifs a l'adoption 
ou a l'amendement des articles 18 a 20 

2. - Cas speciaux cencernant I'applieation 
des articles 18 a 20 

Article 20 

A sa 9123eance, le 7 decembre 1960, a propos de la 
situation dans la Republique du Congo, le Conseil etait 
saisi de l'ordre du jour provisoire suivant : 

derniers evenements-survenus au Congo : 
Declaration du Gouvernement de l'Union des 

Republiques socialistes sovietiques, en date du 
6 decembre 1960, concernant la situation au 
Congo (S/4573) ; 

Note du Secretaire general (S/4571) 22. n 
Le representant des Btats-Unis, invoquant l'article 20 

du reglement interieur provisoire du Conseil, a declare 
que, etant donne le texte (S/4573) diffuse par la delega- 
tion de l'URSS lorsqu'elle avait demande la convocation 
du Conseil, on voyait mal comment le representant de 
I'URSS pouvait assurer la presidence. Il a suggere que 
le President declare lui-meme, ainsi que le prevoyait 
l'a,rticle 20 du reglement interieur provisoire, qu'il 
n'avait pas qualite pour presider en l'occurrence. Le 
President (URSS) a fait observer que cet article concer- 
nait la question de savoir si un representant devait 
exercer la presidence au cours de l'examen d'une 
question determinee, et qu'en consequence il n'y avait 
pas lieu de repondre au representant des Btats-Unis 
avant que d'ordre du jour soit adopte. ii a ensuite 
demande aux membres du Conseil s'ils avaient des 

S14571, Doc. off.. 1.V annde, Suppl. d'oc:.-dec. 1960, p. 67 
a 73 ; Sj4.573, ibid., p. 75 80. 
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objections a formuler quant a l'adoption de l'ordre du 
jour provisoire. Le representant des Btats-Unis a sou- 
tenu que, puisque les termes employes par le Gouverne- 
ment de l'URSS dans sa declaration (S/4573) etaient en 
rapport avec la question inscrite a l'ordre du jour pro- 
visoire, sa delegation etait fondee a mettre en question, 
au moment ou l'on envisageait l'adoption de cet ordre 
du jour, l'equite et l'impartialite du representant qui 
occupait le fauteuil presidentiel. Il estimait donc que sa 
suggestion etait recevable et que, si le President devait 
tenir compte d'une maniere ou d'une antre de l'article 20, 
il devait le faire avant l'examen de l'ordre du jour. 

Apres l'adoption de l'ordre du jourz8, le President, 
revenant a la question evoquee par le representant des 
Btats-Unis, a declare ce qui suit : 

a J'appelie votre attention avant tout sur deux 
points : premierement, c'est le President du Conseil 
qui decide s'il doit ou non diriger les debats ; deuxie- 
mement, il prend une decision s'il estime que, lors 
de l'examen d'une question determinee interessant 
directement I'Btat qu'il represente, il est amene a se 
poser la question. Dans ce cas, wmme il est dit plus 
loin a l'article 20, •ála presidence echoit alors, en ce 
•á qui concerne ledit examen, au representant du 
•ámembre suivant du Conseil de securite dans l'ordre 
•á alphabetique anglais. •â 
Les derniers evenements survenus au Congo interes- 

sa La question du Libelle de L'ordre du jour est examinee an 
chapitre II, cas no 9. 

saient l'URSS autant qu'ils concernaient tous les autres 
membres du Conseil desireux de retablir la paix au 
Congo. Les evenements survenus dans ce pays n'avaient 
aucun rapport avec l'activite du Gouveruement de 
l'URSS; ils resultaient de l'activite d'autres gouverne- 
ments, et notamment du Gouveruement des Btats-Unis. 
Le President a fait observer que, lorsque le Conseil avait 
examine la question de Suez en 1956, le representant 
de la France avait preside les debats alors que cette 
question interessait directement l'activite du Gouverne- 
ment francais ; pourtant, le representant des Bats-Unis 
ne s'etait pas demande alors s'il etait nonnal que la 
France presidat le Conseil. Dans le cas en discussicrn, il 
n'y avait absolument aucune raison de douter que le 
representant de l'URSS puisse exercer la presidence. Le 
Gouvernement de I'URSS n'avait commis aucune agres- 
sion et n'avait pris aucune part directe aux derniers eve- 
nements du Congo. Le President, en qualite de repre 
sentant de I'URSS, ne voyait donc aucune raison de 
revenir sur sa decision de presider le Conseil. Le Presi- 
dent a poursuivi en disant que, compte tenu des dispo- 
sitions de l'article 20 du reglement interieur provisoire, 
il ne voyait, en tant que President du Conseil de secu- 
rite, aucune raison de modifier sa decision de presider 
la seance. 

Le representant des Bats-Unis n'a pas insiste pour 
que la question fut examinee plus avant 24.  

*' Pour le texte des dtclaratious pertinentes, voir 91Za seance : 
President (URSS), par. 1, 5, 11 a 13, 101 a 116 et 122; gtats- 
Unis, par. 3, 4, 7, 8, 16, 117 a 119 ; Pologne, par. 10. 

Qualribme partie 

Note 

La quatrieme partie a trait aux articles 21 a 26 du 
reglement interieur provisoire, qui definissent les fonc- 
tions et attributions precises du Secretaire general en ce 
qui concerne les reunions du Conseil de securite. 

On a mentionne, au titre de l'article 21, certains 
debats du Conseil qui interessent ces fonctions du Secre- 
taire general du fait qu'elle peuvent se rapporter aux 
dispositions de l'Article 98 de la Charte prevoyant que 
I( le Secretaire general agit en cette qualite a toutes les 
reunions du Conseil de securite n 25. 

D'autres debats sont exposes a propos de l'article 22, 
qui autorise le Secretaire general a presenter (<des 
exposes oraux ou ecrits an Conseil de securite sur toute 
question faisant l'objet de i'examen du Conseil 11. 

Ces debats se repartissent en deux categories : 
a) Les debatsz6 interessant les activites du Secre- 

taire general qui semblent relever des dispositions de 
i'Article 98 de la Charte dans la mesure ou cet Article 
prevoit que le Secretaire general a remplit toutes 
antres fonctions dont il est char& •â par le Conseil de 
securite 27 ; 

b) Les debats 28 interessant les activites du Secre- 

2' Cas no6 11 a 17. Il n'a pas tte tenu compte des cas oh taire general dans la mesure ou elles peuvent se rap- 
le Secrttaire eenBral s'est acouitte de fonctions courantes. a porter a 99 de la - 
savoir : appeler l'attention du Conseil sur une communication 
f904* seance, par. 73) ; informer le Conseil qu'un certain rap- - - 

port ne pouvait etrc encore distribue (913<eauce, par. iz ae Cas 18 a 43 
a 14) ; informer le Conseil de la reception dhne communica- 
tion ( 9 1 ~ ~  dance, par, 7) ; aruioncer la dab de la distabution Z7 L'ATticle 98 prevoit que le Secretaire g0ntral a remplit 

#un rapport (915~ seance, par, 149 151 169) ; donner lecture toutes autres fonctions dont il est charge a par 1'Assemblee gent- 

co,,,munication (920e s&ance, par, et 4) ; ou informer raie, le Conseil de securiie, le Conseil economique et social et le 

le Conseil de ce oue certaines communications allaient etre de 

distributes imm~diatement (978 stance, par. 116). Cas nos 44 a 51 
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Les declarations du Secretaire general relevant de la 
premiere de ces categories ont ete faites en vertu d'un 
mandat que lui avait donne le Conseil de lui faire 
rapport ou de mettre en telle ou telle de ses deci- 
sions. Dans les casz8 ou les declarations du Secretaire 
general peuvent etre considerees comme ayant influe 
sur ces decisions, ou vice versa, les decisions en question 
sont rappelees brievement. 

Les opinions emises par le Secretaire general sur 
I'applicabiiite ou l'interpretation de tel ou tel Article de 
la Charte font l'objet des chapitres X a XII du present 
Supplement. 

Au murs de la pCriode consideree, le Conseil de secu- 
rite a autorise le Secretaire general a prendre les mesures 
suivantes : fournir au gouvernement d'un Etat Membre, 
en consultation avec ce gouvernement, l'assistance miii- 
taire dont il avait besoinSQ ; prendre les mesures neces- 
saires pour le retrait des forces militaires d'un Etat se 
trouvant sur le territoire d'un autre Etat8* ; fixer les 
modalites relatives au retrait immediat de troupes etran- 
geres se trouvant dans une region determinee d'un Etat 
et mettre en application une resolution du ConseilgZ ; 
entreprendre une action vigoureuse, et le cas echeant 
recourir a la force dans la mesure requise, pour faire 
apprehender, placer en detention ou expulser tous les 
personnels militaire et paramilitaire, et conseillers poli- 
tiques etrangers ne relevant pas du Commandement des 
Nations Unies, ainsi que les mercenaires se trouvant sur 
le territoire d'un Etat, et prendre toutes les mesures 
necessaires pour empecher l'entree ou le retour de ces 
elements, ainsi que d'armes, d'equipement ou autre 
materiel destines a appuyer les activites secession- 
nistesS8. Dans un autre cas, le Secretaire general a ete 
prie par le Conseil d'entreprendre une operation d'obser- 
vation consecutive a un accord de s desengagement >) 

conclu par certains Etats Membresa4. Au sujet d'une 
question concernant un conflit racial dans un Etat 
Membre, le Secretaire general a ete prie, agissant en 
consultation avec le gouvernement de cet Etat, de 
prendre les dispositions qui contribueraient enicacement 
au respect des buts et principes de la ; par la 
suite, il a ete prie d'etablir sous sa direction un groupe 
d'experts charge d'etudier les methodes qui pennet- 
traient de regler la situation regnant dans le meme 
Etat $6. Dans un autre cas encore, a propos de la situa- 
tion dans les territoires administres par un Etat Membre, 

Cas non 12, 23, 29 et 36. 
Sv Resolutions S/4387, par. 2 du dispositif, et S/4426, par. 1 

du dispositif (Doc. off., 1591tnee. Suppl. de W.-sept. 1960, 
p. 16 et 92). 

*' Resolutions S/4405, par. 1 du dispositif, et SI4426 par. 1 
du dispositif (ibid., p. 34 et 92). 

Resolution S14426, par. 2 et 6 du dispositif (ibid, p. 92). 
J%esolutiou S/5002, par. 4 et 5 du dispositif (Doc. off. ,  

1 6 a  annee, Suppl. d'oct.-dec. 1961, p. 149). 
S b  Resolution S/5331, par. 1 du dispositif (Doc. off. ,  

18e annee, Suppl. d'avril-juin 1963, p. 53). 
as Resolution S/4300, par. 5 du dispositif (Doc. off. ,  

1 5 e  annee, Suppl. d'avril-juin 1960, p. 2). 
SBR&olution S/5471, par. 6 du dispositif (Doc. off., 

I S E  annee, Suppl. d'oct.-dec. 1963. p. 103). 

le Secretaire general a ete prie d'assurer l'application de 
la resolution et de fournir l'assistance qu'il estimerait 
necessaire 

On a fait figurer sous l'article 23 du reglement inte- 
rieur provisoire un cas ou le Conseil de securite a pu 
se fonder sur ledit article au sujet d'un mandat donne au 
Secretaire general en vertu d'une resolution du Conseil. 
Dans le rapport relatif a l'application de cette reso- 
lution, et au cours de discussions ulterieures du Conseil, 
il a ete fait mention du role du Secretaire general dans 
l'etablissement de contacts entre les parties ainsi que 
dans les s conversations •â ou •á negociations i> ayant eu 
lieu par la suite. 

En vertu de l'article 24, le Secretaire general a fourni 
le personnel necessaire pour assurer le service des 
seances du Conseil lui-meme comme de ses commissions 
et organes subsidiaires tant au Siege qu'a l'exterieur. Cet 
article du reglement pourrait egalement etre considere 
comme applicable aux cas ou le Secretaire general a 
fourni du pezsonnel civil et militaire pour l'operation 
des Nations Unies au Congo, y compris le personnel de 
la Force des Nations Unies au Congo, ainsi que pour 
l'operation d'observation au Yemen. 

En vertu de l'article 26, le Secretaire general a etabli 
les documents destines au Conseil et les a fait distribuer, 
sauf dans les cas d'urgence, 48 heures au moins avant la 
seance au cours de laquelle ils devaient etre etudiess8. 

Les cas consideres dans la presente section du Reper- 
toire representent seulement un choix puisque, comme 
on l'a deja dit, le Repertoire •áconstitue avant tout un 
guide de la pratique du Conseil •â 40. 

**1. - Debats relatifs a l'adoption 
on a l'amendement des articles 21 a 26 

2. - Cas sp6eiam concemant l'application 
des artic1es 21 a 26 

a. Article 21 

A la 896" seance, tenue les 9 et 10 septembre 1960, 
a propos de la situation dans la Republique du Congo, 
les representants de l'URSS et de Ceylan, commentant le 
telegramme 41 par lequel le Premier Ministre de la Repu- 
blique du Congo avait prie instamment le Secretaire 
general d'accepter que la reunion suivante du Conseil 

Resolution S/5380 (Doc. off. ,  Ise annee, Suppl. de jui1.- 
sept. 1963, p. 63 et 64) et resolution SI5481 (Doc. off., 
ISE annee, Suppl. d'oct.-dec. 1963, p. 110 et 111). 

Cas no 52. 
On trouvera au chapitre Ii (note de la page 43) des 

indications sur une declaration dans laquelle le Secretaire gene- 
ral a defini les principes applicables la distribution des docu- 
ments. 

Repertoire des anne'es 1946 d 1951, p. 1. 
S/4486, Doc. off.. 1 9  annee, Suppl. de juil1.-sept. 1960, 

p. 145. 
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de securite ait lieu a Leopoldville, ont fait observer 
qu'aucun representant de la Republique du Congo n'etait 
present a la seance du Conseil. 

Le Secretaire general a fait la declaration suivante : 
a Il a ete dit, dans une ou deux interventions, qu'il 

etait regrettable qu'aucun representant du Congo ne 
soit present. Je desire simplement idormer le Conseil, 
quy.,, par une lettre en date du 22 aout adressee au 
Ministre des affaires etrangeres, j'ai invite le gou- 
vernement a envoyer a New York un delegue charge 
des liaisons et qui maintiendrait le contact avec le 
Secretariat et le Comite consultatif. Le 27 aout, j'ai 
renouvele cette invitatiou, dont j'ai developpe les 
termes. Je n'ai, a ce jour, recu aucune reponse". •â 

A Ia 933" seance, le 13 fevrier 1961, a propos de la 
situation dans la Republique du Congo, le Secretaire 
general a declare qu'il avait recu d'Elisabethville des 
informations de nature a rendre necessaire une enquete 
complete et impartiale, et il a demande que fut ajoute 
a l'ordre du jour le rapport 48 de son representant spe- 
cial au Congo concernant M. Lumumba. 

A la 934@seance, le 15 fevrier 1961, le representant 
de l'URSS a presente un projet de resolutiond4 ainsi 
concu : 

•áLe  Conseil de securite, 
u ... 
•á 5. Juge indispensable de destituer Dag Hammar- 

skj6ld des fonctions de Secretaire general de l'orga- 
nisation des Nations Unies en tant que complice et 
organisateur de l'execution sommaire des dirigeants 
de la Republique du Congo. •â 
A la 9359eance, le 15 fevrier 1961, le Secretaire 

general a cite la d e c l a r a t i o ~ ~ ~  faite par M. Khrouchtchev 
a l'Assemblee generale le 3 octobre 1960, ainsi que sa 
propre reponse " et il a declare ce qui suit : 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 896* stance : 
Ceylan, par. 46; URSS, par. 33; Secretaire general, par. 49. 

Pour les declarations du Secretaire general, voir egalement 
aux cas nos 27, 28 et 29. Pour les debats concernant les dispo- 
sitions du paragraphe 7 de SArticle 2 de la Charte, voir chap. XII, 
cas no 13 ; pour les debats concernant les dispositions des 
Articles 25 et 49 de la Charte, voir chap. XII, cas no 23, et chap. XI, 
4' partie, note. 

d"/4688 et Add.1, Doc. off . ,  1 ~ 5 ~  annde, Suppl. d i  janv.- 
mars 1961, p. 88 a 97. 
" SJ4706, 9378 seance, par. 112. 

<I ... je veux repeter que nous n'avons pas confiance en 
M. Hammarskjijld et que nous ne pouvons pas avoir confiance 
en lui. S'il n'a pas le courage de demissionner, ce qui serait, 
dirais.je, un acte chevaleresque, nous eu tirerons les conclusions 
qui s'imposent D [Quinzieme session (Premiare partie), Seances 
plenieres, vol. 1, 882- seance, par. 30.1 

c J'ai dit l'autre jour que je ne voudrais pas continuer a 
rempiir les fonctions de Secretaire general un jour de plus que 
ne l'exigerait Sinteret superieur de l'Organisation. La declara- 
tion de ce matin semble indiquer que l'Union sovietique juae 
impossible de collaborer avec le Secretaire general actuel. Cela 
peut sembler apporter un argument de poids en faveur de ma 
demission. Toutefois, l'Union sovittiqne a egalement precise 

r< Ce que j'ai dit alors en reponse au president 
Khrouchtchev, je peux le repeter aujourd'hui. Et 
pour qu'il ne subsiste aucune ambiguite je tiens a 
souligner que, conformement a ce que j'avais deja 
dit 47 au cours de la crise de Suez, je considererais que, 
si l'un des membres permanents du Conseil de secu- 
rite lui retirait sa confiance, le Secretaire general 
devrait demissionner, si ce n'etait que, dans le cas 
present, l'union sovietique, refusant sa confiance au 
Secretaire general, a adopte en meme temps une 
attitude d'ou il ressort manifestement que, si le Secre- 
taire general actuel demissionnait, aucun nouveau 
Secretaire general ne pourrait etre nomme : le 
monde devrait s'incliner devant le desir de Suniou 
sovietique de voir l'organisation dirigee, a l'echelon 
executif, par un triumvirat a qui il serait impossible 
de fonctionner et qui assurement ne constituerait pas 
i'instmment dont tous les pays non engages ont besoin. 

a . . . Il va de soi que, quelle que soit la decision que 
les Membres de l'organisation pourront prendre sur 
cette question, cette decision fera loi pour moi. 

•áDans l'intervention que j'ai faite a l'Assemblee 
generale et que j'ai rappelee tout a l'heure, je deplorais 
que l'attitude de l'Union sovietique tendit a porter 
sur le plan personnel une question qui, en fait, con- 
cerne une institution. Eu agissant de nouveau de cctte 
facon, l'union sovietique m'a oblige a nouveau a 
parler de ma propre attitude. Je regrette d'avoir eu a 
le faire, car il demeure que la question concerne i'ins- 
titution et non l'homme. Et je le regrette d'autant plus 
que, dans la situation ou nous nous trouvons, ce qui 
est eu jeu est beaucoup plus que telie ou telle organi- 
sation, ou tel ou tel organe des Nations Unies. En 
realite, l'organisation des Nations Unies n'a jamais 
ete et ne sera jamais qu'un instrument dont peuvent 
user les Etats Membres pour s'efforcer de preparer la 
voie a une coexistence ordonnee et pacifique. Ce n'est 
pas l'homme, ce n'est meme pas l'institution, c'est 
cet effort meme qui se trouve maintenant attaque ... 1) 

que, Si le Secretaire general actuel devait se demettre mainte- 
nant, elle n'entendrait pas lui donner un successeur et insiste- 
rait pour obtenir un arrangement qui - c'est la ma ferme 
conviction, fondee sur une vaste experience - rendrait impos- 
sible le maintien d'un executif cfficace. Me demettre serait donc, 
dans la situation difficile et dangereuse d'aujourd'hui, laisser 
l'organisation aller a la derive. Je n'en ai pas le droit parce 
que ?ai une responsabilite envers tous les Bats Membres pour 
qui l'organisation presente une importance deusive et cette res- 
ponsabilite l'emporte sur toutes les auires considerations. n 
(Ibid., 883O seance, par. 10.) 

"7 Pour les declarations du Secretaire general a la 751e stance 
(31 octobre 1956) et a la 754- seance (4 novembre 1956) voir 
Reperroire, Supplement pour 1956-1958, chap. 1, cas no8 12 et 13. 

Pour le iexte des declarations pertinentes, voir 933* seance : 
Secretaire geu&al, par. 2 et 3 ; 939 seance : Secretaire general, 
par. 17 & 22. 

Au sujet de la declaration du Secrttaire general, voir egale- 
ment les cas nos 39 et 40 ; au sujet des restrictions imposees aux 
pouvoirs de la Force des Nations Unies en ce qui concerne le 
recours a la force, voir chap. V, cas no 2, vi) ; pour les debats 
interessant les dispositions du paragraphe 7 de l'Article 2 de la 
Charte, voir chap. XII, cas no 15. 



A la 942* seance, tenue les 20 et 21 fevrier 1961, le 
projet de .resolution de l'URSS a ete rejete par 8 voix 
contre une, avec 2 absteutious "O. 

A la 9829eance, le 24 novembre 1961, a propos de 
la situation dans la Republique du Congo, le Secretaire 
generai par interim a declare ce qui suit 50 : 

(( Sans vouloir ouvrir un nouveau debat ou prendre 
la defense du Secretariat des Nations Unies qui, a 
mon avis, n'a pas besoin d'etre defendu, je voudrais 
dire ... que j'accepte volontiers les critiques construc- 
tives adressees au Secretariat et que je serais le 
premier a reconnaitre ses fautes et ses erreurs et a 
essayer de faire tout mon possible pour y remedier. 
Sans mentionner aucune personne ni aucun evene- 
ment en particulier et sans relever telle ou telle accu- 
sation, je suis pret a admettre que des erreurs ont 
incontestablement ete commises au Congo; aucune 
operation de cette envergure et de cette complexite ne 
saurait en etre exempte. Parler de discrimination est 
cependant tout autre chose, car c'est une accusation 
aussi severe que deplaisante. Je regrette qu'elle ait ete 
lancee, et surtout qu'elle ait ete faite publiquement 
sans que j'en aie ete averti. Je ne crois pas que cette 
accusation soit justifiee. n 

A la 1057" seance, le 23 aout 1963, a propos de la 
question de Palestine apres les observations liminaires 
des repr&sentants d'Israel et de la Syrie, le Secretaire 
general a declares2 qu'il etait •áprofoudement inquiet 
des nouveaux incidents qui [s'etaient] produits dans une 
region qui [avait] deja connu assez de troubles •â, et 
qu'il presenterait au Conseil un rapport etabli par le 
Chef d'etat-major de l'Organisme des Nations Unies 
charge de la surveillance de la treve en Palestine, relatif 
a l'inspection effectuee par les observateurs de l'ONUST 
au sujet des incidents vises dans les plaintes des deux 
parties. 

A la 10589eance, le 28 aout 1963, a propos de la 
question de la Palestine, le Secretaire general, rappelant 

942 seance, par. 89. 
9820 seance, par. 109. Pour la declaration du Secretaire 

general par interim, voir egalement le cas no 41 ; au sujet des 
restrictions imposees aux pouvoirs de la Force des Nations 
Unies en ce qui concerne le recours la force, voir chap. V, 
cas na 2, vii; au sujet de l'autorisation donnee au Secretaire 
general en vertu des paragraphes 4 et 5 de la resolution Sl5002, 
voir chap. VI& p. 
" Figuraient a. l'ordre du jour, au titre de l'alinea a les 

lettres en date des 20 et 21 aont 1963, emanant du represen- 
tant permanent par interim d'Israel (S15394, S/5396), et au titre 
de l'alinea b une lettre en date du 21 aout 1963 emanant du 
represeutant permanent de la Republique arabe syrienne 
(Sl5395). 

1057* seance, par. 71. 

Chapitre premier. - Reglerneni interieur provisoire 

sa declaraiion de la 1057"eance, a declaress que 
dansl'ensemblelecessez-le-feu etait respecte et que le Chef 
d'etat-major l'avait informe que les visites d'inspection 
dans les zones defensives et dans la zone demilitarisee 
s'etaient terminees le 26 aout. L'inspection, a-t-il 
declare : 

s ... avait pour objet de determiner si l'un ou l'autre 
partie avait concentre des troupes, du materiel et des 
armes dans ces regions. On n'a trouve aucune trace 
de preparatifs militaires de la part de l'une ou l'autre 
partie dans la zone demilitarisee ni dans les zones 
defensives, mais seulement les forces militaires auto- 
risees aux termes de la Convention d'armistice gene- 
ral syro-israelienne. •â 

A la 1063" seance, le 3 septembre 1963, a propos de 
la question de Palestine, le representant du Maroc a 
declare qu'il serait utile au Conseil que le Secretaire 
general demande au Chef d'etat-major de l'organisme 
des NaBions Unies charge de la surveillance de la treve 
en Palestine un rapport precisant dans queue mesure 
les accords d'armistice etaient appliques le long des 
lignes de demarcation et dans toutes les zones demilita- 
risees, et dans quelle mesure l'armistice avait ete res- 
pecte par les parties interessees. 

Le Secretaire general a declare : 
u J'ai ecoute attentivement la demande que vient de 

faire le representant du Maroc. Si je l'ai bien compris, 
il propose qu'un rapport soit etabli sur la situation 
actuelle quant aux conventions d'armistice et quant a 
leur observation par les parties interessees. Je note 
avec satisfaction que le rapport demande ne porterait 
que sur des faits et n'aurait aucun caractere politique. 
Il va sans dire que, s'il n'y a pas d'objection de la part 
du Conseil, je prierai le Chef d'etat-major de 
1'ONUST de faire etablir un rapport de ce genre et de 
me l'adresser afin que je puisse le transmettre au 
Conseil. Etant donne que le general Bull et ses col- 
lemies ont un lourd travail quotidien a accomplir 
e t que  la preparation d'un tel rapport requiert-du 
temps, je ne puis promettre de le presenter au 
Conseil avant deux mois. u 
Le representant des Stats-Unis a declare que, a son 

avis, le Conseil ne pouvait etre a lie d'une maniere ou 
d'une autre•â par la proposition du representant du 
Maroc et par la declaration du Secretaire general, et 
qu'il examinerait la proposition marocaine des qu'elle 
lui serait communiquee par ecrit ". 

A la 847* seance, le 7 septembre 1959, le Conseil de 
securite etait saisi de l'ordre du jour provisoire suivant: 

<<Rapport du Secretaire general concernant la 
lettre du Ministre des affaires etrangeres du Gouver- 

1058e s h c e ,  par. 3 et 4. 
Pour le texte des dtclamtions pertinentes, voir 1063* seance : 

Etats-Unis, par. 100 ; Maroc, par. 72 ; Secretaire genbral, 
par. 78. 



Secretariat (Art. 21 a 26) 

nement royal du Laos transmise, le 4 septembre 1959, 
par m e  note de la mission permanente du Laos 
aupres de l'Organisation des Nations Unies (S/4212, 
S/4213, S/4214). 2 
Avant de passer a l'adoption de l'ordre du jour, le 

President (Italie) a donne la parole au Secretaire gene- 
ral qui desirait donner quelques eclaircissements au 
Conseil. 

Le Secretaire general a fait la declaration suivante sg : 

N En demandant l'inscription a l'ordre du jour d'une 
question intitulee a Rapport du Secretaire general 
II concernant la lettre du Ministre des affaires etran- 
IC geres du Gouvernement royal du Laos transmise, le 
•á 4 septembre 1959, par une note delamissicm perma- 
•á nente du Laos aupres de l'organisation des Nations 
11 Unies •â, je me suis fonde sur une pratique etablie 
depuis longtemps au Conseil de securite. Conforme- 
ment a cette pratique, le Secretaire general, lorsqu'il 
le demande, peut faire au Conseil de securite des 
declarations sur des sujets qui relevent des responsa- 
bilites du Conseil, s'il juge devoir proceder ainsi 
d'apres ses propres responsabilites. De meme que le 
Secretaire general peut demander et se voit accorder 
la parole au sein du Conseil, je considere qu'il a le 
droit de demander l'occasion de s'adresser publique- 
ment au Conseil sur une question dont il estime neces- 
saire de saisir lui-meme le Conseil. Ce faisant, et dans 
le contexte que je viens d'indiquer, le Secretaire 
general ne saisit formellement le Conseil de rien 
d'autre que de son desir de lui faire rapport. Il va de 
soi que le Conseil conserve les memes droits, a l'egard 
d'une telle demarche du Secretaire general, qu'a 
l'egard de toute demande que ce dernier pourrait lui 
adresser a l'effet de prendre la parole devant le 
Conseil de securitb. 

K Ce que je viens de dire doit preciser suffisamment 
dans quelles conditions, du point de vue de la pro- 
cedure, j'ai demande dans le cas present l'autorisation 
de faire rapport au Conseil. Il doii donc etre entendu 
que ma demande n'est pas fondee sur les droits expli- 
citement accordes au Secretaire general par l'Article 99 
de la Charte. Si elle l'etait, le Conseil, en vertu de 
l'article 3 du reglement interieur provisoire, n'aurait 
pas la possibiite - qu'il a actuellement - de me 
refuser de prendre la parole; cela signifierait l'ins- 
cription a l'ordre du jour, par le Secretaire general, 
d'une question de fond. En ce cas, il y aurait en outre 
eu necessairement un jugement porte sur les faits, ce 
pour quoi je ne dispose pas de donnees suasantes 
dans la situation presente. n 

Par la suite, en reponse a unc intervention du repre- 
sentant de l'URSS, qui avait invoque l'article 22 du 
reglement interieur provisoire et declare que la question 
proposee a l'attention du Conseil ne faisait pas encore 
l'objet de son examen et que, en consequence, l'article 22 
du reglement interieur n'etait pas pleinement applicable 
au cas considere, le Secretaire general a declare : 

847. seance, par. 11 et 12. Voir Ogalement le cas no 5, 
ainsi que chap. II, cas no 1. 

<I Comme ma premiere declaration l'a bien precise, 
je pense, je ne demande pas le droit de faire une 
declaration au Conseil de securite avant que le Conseil 
ne decide d'examiner la question que j'ai soulevee Sa. D 

b. a'. Article 22 

A la 847" seance, le 7 septembre 1959, a propos du 
rapport du Secretaire general concernant le Laos et 
l'adoption de l'ordre du jour, le Secretaire general a 
declare qu'etant donne que le Gouvernement du Laos 
l'avait prie d'appliquer la procedure appropriee a sa 
demande d'envoi d'une force d'urgence au Laos, il se 
devait de rendre compte au Conseil aiin que ce der- 
nier puisse proceder a l'examen et prendre les initia- 
tives qu'il estunerait necessaires ; il a poursuivi en ces 
termes : 

•á J'ai juge qu'il ne me suffisait pas, a cette fin, de 
faire distribuer en tant que document du Conseil de 
securite la lettre adressee au Secretaire generai, mais 
que, a la communication ainsi faite aux membres du 
Conseil, je devais ajouter oralement les renseignements 
que je viens de vous presenter sur mes activites ante- 
rieures au sujet de cette question. 

a J'ai expose au Conseil, de la meilleure facon qu'il 
m'etait possible de le faire, les aspects de la question 
qui ont ete et sont du ressort du Secretaire general, 
ce qui permettra au Conseil d'examiner comment il 
doit aborder le probleme qui se trouve pose devant 
l'Organisation et de le faire avec une connaissance 
de la cause aussi complete que je puis l'assurer. I> 

CAS No 19 

A la 8778 seance, tenue les 20 et 21 juiuet 1960, a 
propos de la situation dans la Republique du Congo, le 
Secretaire general a declare que bien que le Conseil 
ne l'ait pas autorise ou invite a prendre telles ou telles 
mesures pour assurer le retrait, ses representants au 
Congo avaient plis les initiatives qu'ils avaient jugees 
appropriees pour coordonner la mise en de la 
decision du Conseil relative a la Force avec la mise en 

de sa decision relative au retrait. Bien que cela 
ne fut pas necessaire de l'avis du Secretaire general lui- 
meme, le Conseil jugerait peut-etre utile de preciser le 
mandat du Secretaire general sur ce point. 

A la 879Qeance, tenue les 21 et 22 juillet 1960, le 
Conseil de securite a adopte une r e s o l u t i ~ n ~ ~  dans 
laquelle il a invite le Gouvernement belge a . . . a mettre 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 8478 stance : 
URSS, par, 19; SecrOtaire gOnOral, par. 26. 

847* seance, par. 54 et 55. Pour le reste de la declaration, 
voir chap. VIII, p. 170. 

8778 stance, par. 18. Pour la declaration du Secretaire 
gOnOral, voir egalement le cas no 20 ; en ce qui concerne la defi- 
nition du domaine d'action de la Force des Nations Unies, voir 
chap. V, cas no 2 ;  au sujet du principe de non-intervention 
dans los affaires inttrieures, voir chap. V, cas no 2 i. 

S/4405, DOC. off., l S e  an&, Suppl. d e  jui1.-sept. 1960, 
p. 34 et 35. 



14 Chapitre premier. - Reglement interieur provisoire 

rapidement en application la resolution du Conseil de 
securite en date du 14 juillet 1960, toucbant le retrait 
de ses troupes; et [autorise] le Secretaire general a 
prendre a cet effet toutes les mesures necessaires •â 
(par. 1 du dispositif). 

A la 877" seance, tenue les 20 et 21 juillet 1960, a 
propos de la situation dans la Republique du Congo, le 
Secretaire general a declare *O : 

I( Du fait de la decision que le Conseil de securite 
a prise mercredi dernier, l'organisation des Nations 
Unies s'est engagee dans une action qui, consideree 
isolement, represente l'operation la plus vaste qui ait 
jamais ete entreprise sous son embleme et qui ait etb 
organisee et dirigee par l'ONU elle-meme. J'ai deja eu 
l'occasion de rendre hommage a ce que les gouverne 
ments des Etats Membres ont fait pour rendre pos- 
sible la tache de l'organisation. Puis-je ajouter qu'en 
tant que porte-parole du Conseil de securite et au nom 
de l'organisation des Nations Unies, j'aurai encore 
a demander davantage, bien davantage, aux Bats 
Membres, tant sur le plan militaire que sur le plan 
civil. Il ne devrait y avoir aucune hesitation, car nous 
sommes a un tournant et notre attitude aura une 
importance decisive non seulement pour l'avenir de 
l'Organisation mais aussi pour l'avenir de I'Akique. 
Et, dans les circonstances presentes, il se peut fort 
bien que l'Afrique signifie le monde. Je sais que 
c'est la un langage tres ferme, mais le Conseil et les 
Membres de l'organisation savent, je l'espere, que je 
ne parle un langage ferme que s'il s'appuie sur de 
fermes convictions. •â 

A la 884Qeance, le 8 aout 1960, a propos de la situa- 
tion dans la Republique du Congo, le Secretaire general 
a declare " que N ce qui pouvait temporairement paraitre 
une impasse s exigeait I'examen du Conseil. Le gouver- 
nement central avait montre une grande impatience et 
une grande mefiance et l'effort de l'ONU ne serait pas 
faciute s'il planait la menace de voir un ou plusieurs des 
gouvernements qui fournissaient des contingents a la 
Force se separer de la Force des Nations Unies et pour- 
suivre des politiques unilaterales. Telles etaient les p h -  
cipales difficultes que l'ONU avait rencontrees au 
Congo. Toutefois, il etait necessaire que cet effort fut 
poursuivi jusqu'a une conclusion heureuse. Dans son 
deuxieme rapport" le Secretaire generaI avait donne 

Bo 877O seance, par. 19. 
884s seance, par. 10, 14 B 17, 27 B 31 et 34. Pour la d6cla- 

ration du Secrtaire g6nera.L voir aussi les cas no 22 et 45 ; au 
sujet de la d6finition de l'aire d'op6rations de la Force des 
Nations Unies, voir chap. V, cas n" 2: au sujet des restric- 
tions imposees aux pouvoirs de la Force des Nations Unies en 
ce qui concerne le recours B la force, voir chap. V, cas 
no 2 iii ; pour l'examen des dispositions des Articles 25 et 49, 
voir chap. XII, cas n"1, et chap. XI, 48 partie, note. 

O Z  S/4417, Doc. O#., 15'. annie, Suppl. de jui1.-sept. 1960, 
p. 45 a 53. 

son opinion sur le sens dans lequel le Conseil pouvait 
agir utilement : 

•áLe Conseil de securite devrait, par souci de 
clarte, reanimer ses objectifs et ses demandes tels 
qu'ils figurent dans les resolutions precedentes. il se 
peut qu'il souhaite preciser ses vues sur les methodes 
a employer et sur les delais que nous devrions nous 
fixer. il se peut qu'il souhaite aussi exprimer explici- 
tement ce qui jusqu'a present a ete seulement sous- 
entendu . . . que ses resolutions s'appliquent integra- 
lement et dans toutes leurs parties au Katanga aussi. 
il devrait ... demander l'appui immediat et actif des 
gouvernements de tous les Etats Membres, sans 
aucune exception. II devrait aussi trouver le moyen de 
formuler des principes touchant la presence de l'Orga- 
nisation des Nations Unies, principes qui, conforme- 
ment aux buts et princip~s de la Charte, preserve 
raient les droits democratiques et protegeraient les 
porte-parole de toutes les differentes vues politiques a 
l'interieur de la vaste entite du Congo, de telle 
maniere qu'il leur soit possible de faire entendre leur 
voix selon des formes democratiques .. . >) 

Ainsi le Secretaire general envisageait un resultat qui 
garantit le retrait rapide et complet des troupes belges 
et grace auquel l'unite fondamentale de l'ensemble du 
Congo fut rendue manifeste par la presence des Nations 
Unies sur tout son territoire. 11 etait conforme aux 
intentions du Conseil que partout au Congo le retrait 
des troupes belges fut immediatement suivi, ou meme 
precede, de l'entree des troupes des Nations Unies qui 
prendraient la responsabilite du maintien de la securite 
et de l'ordre. Il en avait ete ainsi partout en dehors du 
Katanga, ou, a dit le Secretaire general : 

n . . . ce principe a donne lieu a l'apparition d'un cercle 
vicieux. Il est fait obstacle a l'entree des troupes des 
Nations Unies et, de meme, le retrait des troupes 
belges est rendu impossible si l'on veut maintenir le 
principe que, lors du retrait, la responsabilite de la 
securite doit etre aussitot assumee par les troupes 
des Nations Unies. Toutefois, l'opposition aux Nations 
Unies se manifeste a l'ombre de la presence continue 
des troupes belges. •â 

Ce cercle vicieux devait etre brise et on ne pouvait plus 
permettre que de nouveaux delais a l'entree des troupes 
des Nations Unies, dus a une opposition armee, 
retardent le retrait des troupes belges. L'initiative appar- 
tenait aux membres du Conseil et au Conseil lui-meme. 

A la 884" seance, le 8 aout 1960, a propos de la situa- 
tion dans la Republique du Congo, le Secretaire general 
a demande que l'effort des Nations Unies au Congo se 
poursuive jusqu'a une conclusion heureuse. II a 
declare : 

•á Par II conclusion heureuse •â, j'entends une con- 
clusion qui preserverait l'unite du peuple congolais, 
tout en protegeant les droits democratiques de cha- 
cun d'exercer une influence, selon des formes demo- 

ns 8848 seance, par. 18 a 20. 
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cratiques, sur la constitution h a l e  de la Republique 
dont seul le peuple congolais doit decider. 

(< J'entends aussi le retrait le plus rapide possible 
des troupes belges conformement aux resolutions du 
Conseil de s6cmite, car la presence de ces troupes est 
maintenant la cause principale du danger qui subsiste, 
retrait qui doit etre complet et inconditionnel; une 
fois que l'objectif a cet egard sera dehitivement 
acquis - et cela devrait etre possible immediate- 
ment - les methodes et l'echelonnement dans le 
temps seront des questions d'ordre pratique qu'il con- 
viendra d'examiner compte tenu, par exemple, du fait 
qu'environ 15 000 Congolais dependent economique- 
ment de la base de Kamina et que, en consequence, 
avec le retour des troupes belges en BBgique, llOrgani- 
saition des Nations Unies devra prendre des disposi- 
tions immbdiates pour l'entretien de cette nombreuse 
population. 

•á Enfin, par solution satisfaisante, j'entends une 
solution qui permette au peuple congolais de choisir 
librement son orientation politique dans notre monde 
d'aujourd'hui, independamment de tous elements 
etrangers dont la presence et le roIe signifieraient que 
nous pourrions voir introduire en Afrique, par le 
Congo, des conOits etrangers au monde africain. 1) 

CAS NO 23 

A la 885" seance, le 8 aout 1960, a propos de la situa- 
tion dans la Republique du Congo, le representant de 
l'URSS a declare que, selon le deuxieme rapport du 
Secretaire general sur la mise en application des resolu- 
tions S/4387, en date du 14 juillet 1960, et S/4405, 
en date du 22 juillet 1960 du Conseil de securitee4, le 
Commandement de la Force des Nations Unies s'etait 
abstenu d'envoyer ses troupes au Katanga. Il a ajoute 
qu'il semblait que ce n'etait pas le Gouvernement central 
du Congo, de concert avec le Secretaire general de 
I'ONU, qui deciderait de l'entree des troupes au 
Katanga, comme l'exigeaient les resolutions du Conseil 
de securite, mais plutot •ál'agresseur belge par I'inter- 
mediaire de son fantoche >), Tsbombe. Au cas ou le 
Commandement de la Force des Nations Unies au 
Congo n'observerait pas la decision du Conseil de secu- 
rite qui l'obligeait a agir de concert avec le Gouveme- 
ment central de la Republique du Congo et a lui fournir 
l'assistance militaire dont il avait besoin, il conviendrait 
de remplacer ce commandement par un autre qui 
s'acquitterait honnetement et sans defaillance des obli- 
gations qui lui incombaient en vertu des decisions du 
Conseil de secuite. 

Dans sa reponse, le Secretaire general a dit que, a son 
sens. la deciaration du reuresentant .de l'URSS sur le 
prenker point etait fond& sur un malentendu et il a 
declare : 

•áL'ordre d'arreter l'entree des forces des Nations 
Unies au Katanga a ete donne par moi-meme et non 
par le Commandement, le Commandement recevant 
ses instructions du Secretaire general qui agit en vertu 

S14417, DOC. off., ISE annde, Suppl. de iu2-sept. 1960, 
p. 44 a 53. 

des pouvoirs que lui confere le Conseil de securite. 
Le Commandement aurait suivi tous les ordres que 
j'aurai pu donner. J'ai parle de cette question dans 
le rapport que j'ai presente au Conseil de securite et 
suis naturellement pret a assumer tonte la responsa- 
bilite au cas ou le Conseil de securite estimerait que 
je n'ai pas donne l'ordre qu'il fallait. D 

Le Secretaire general a ajoute que les limites imposees 
a son autorite etaient exposees dans son premier rapport, 
qui avait, en fait, obtenu l'approbation du Conseil avec 
le vote favorable de la delegation sovietique. Il ne croyait 
avoir entcndu alors aucune objection a son interpreta- 
tion du statut, des fonctions et de la competence de la 
ForceB5. Ii a declare en outre que la Force devait 
preter assistance au gouvernement central poux le main- 
tien de l'ordre, et non pas comme nu instrument poli- 
tique. Cela en effet n'avait jamais ete l'intention de 
I'ONU et irait a l'encontre des principes memes qui 
avaient preside a la creation de la Forcee6. 

A la 8869eance, tenue les 8 et 9 aout 1960, le 
Conseil de securite a adopte une resolutiono7 par 
laquelle, ayant pris note du deuxieme rapport du Secre- 
taire general sur la mise en application des resolutions 
des 14 et 22 juillet 1960, ainsi que de la declaration 
qu'il avait faite au Conseil (deuxieme alinea du presun- 
bule), a) il confirmait l'autorite donnee au Secretaire 
general par les resolutions du Conseil de securite en 
date des 14 et 22 juillet 1960 et le priait de continuer 
a s'acquitter de la responsabilite qui lui avait ete ainsi 
conferee; b) il reaffirmait que la Force des Nations 
Unies au Congo •áne [serait] partie a aucun conAit 
interne, constitutionnel ou autre, qu'elle n' [intervien- 
drait] en aucune facon dans un tel conflit et ne [serait] 
pas utilisee pour en inftuencer l'issue n (par. 1 et 4 du 
disposilif). 

A Ia 887" seance, le 21 aout 1960, a propos de la 
situation dans la Republique du Congo, le Secretaire 
general a declare6s que le Conseil des ministres avait 

e V o i r  chap. V, cas nos 2 i et ii. 
6 6  Pour les textes des declarations pertinentes, voir 88S8 seance : 

URSS, par. 93, 97 et 110; Secretaire general, par. 122, 123, 
126 B 128 et 130. 

Pour la declaration du Secretaire general au sujet des res- 
trlctions imposees aux pouvoirs de la Force des Nations Unies 
en ce qui concerne le recours a la force, voir chap. V, cas no 2 iii ; 
au sujet d'une proposition relative B l'etablissement d'un groupe 
d'observateurs au Congo, voir chap. V, cas no 6 et chap. XI, 
cas no 4. 

O' S14426, Doc. of., 1.F annde, Suppl. de juil.-sepi. 1960, 
p. 91 et 92. 

8878 seance, par. 14 a 22. Pour la declaration du Secre- 
taire general, voir aussi les cas noa 25, 26 et 46 ; a propos des 
restrictions impos6es aux pouvoirs de la Force des Nations 
Unies en ce qui concerne le principe de non-intervention 
dans les affaires interieures, voir chap. V, cas no 2 ii ; a 
propos du recours B la force, voir chap. V, cas no 2 iv;  ir 
propos d'une proposition relative B l'etablissement d'an groupe 
d'observateurs an Congo, voir chap. V, cas no 6 ; B propos 
du statut juridique des bases de Kamina et de Kitona, voir 
chap. XI, Ire partie, note. 



prefere que le contact des Nations Unies avec 
M. Tshombe fut etabli non pas par le Secretaire general 
pendant sa premiere visite a Leopoldville mais par sou 
representant personnel 'O. Ainsi la question du contact des 
Nations Unies avec M. Tshombe, que l'on avait reconnu 
souhaitable, •áetait alors consideree par le Conseil des 
ministres comme une question de forme et de presenta- 
tion )). 

•áLa  question, a poursuivi le Secretaire general, 
s'est posee de cette facon, si j'ai bien compris, dans 
une large mesure en raison de l'ambiguite qui exis- 
tait, pouvait-on encore dire, au sujet du Katanga, 
dans les resolutions du Conseil de securite. •â 

Au cours des debatsr0 sur le probleme du Katanga 
qui avaient suivi l'echec de la mission du Secretaire 
general, on avait employe l'expression (1 cercle vicieux 8 .  

Deux choses etaient necessaires pour briser ce •ácercle 
vicieux •â : la premiere etait de ne pas separer la methode 
civile de la methode militaire ; la seconde etait de placer 
les operations civiles sur un plan ou l'autorite des 
Nations Unies peserait de tout son poids sur la question, 
ceci Ir en depit d'objections eventuelles quant a la 
forme n. Une methode de ce genre avait ete facilitee du 
fait que la resolution du 9 aout 1960" avait elimine 
toute ambiguite et que, par cous6quent, aucune question 
de forme ne devait plus se poser de la maniere qui avait 
gene les Nations Unies au stade precedent. Le Secretaire 
general avait estime qu'il devait tenter d'obtenir un 
retrait rapide des troupes belges en frayant un acces au 
Katanga pour la Force des Nations Unies avec des unites 
symboliques l'escortant personnellement. La methode 
avait reussi et la resolution du Conseil de securite etait 
alors ((pleinement mise en application au Katanga n. 

16 Chapitre premier. - Riglement interieur provisoire 

II Pour m'acquitter de mon mandat, j'ai ete oblige 
d'agir avec une grande fermete a l'egard de nom- 
breuses parties. L'une d'elles a ete le Gouvernement 
central lui-meme ... Je ne crois pas devoir m'excuser 
d'avoir expose clairement les principes de la Charte et 
d'avoir agi de facon independante, eu me fondant sur 
ces principes, soucieux de la dignite de l'organisa- 
tion - et de l'avoir fait, que cela convienne ou non a 
tous ceux que nous nous efforcons d'aider. Je n'ai pas 
non plus oublie que le but ultime des services que les 
Nations Unies fournissent a la Republique du Congo 
est de proteger la paix et la securite internationales, 
et que, dans la mesure ou les difficnltes en presence 
desquelles se trouve la Republique ne sont pas de 
nature a menacer la paix internationale, elles ne nous 
concernent pas. n 

A la 887Qeance, le 21 aout 1960, a propos de la 
situation dans la Republique du Congo, le Secretaire 
general a fait remarquer que les actions et les attitudes 
de l'organisation des Nations Unies, en particulier de 
son Secretaire general, avaient ete •áseverement cri- 
tiquees par le Premier Ministre du Congo72 et il a 
declare 's : 

" Dans sa lettre datee du 14 aout 1960, adressee an Secre- 
taire general, le Premier Ministre de la Repnblique du Congo 
a declare que le Secretaire general avait traite avec le gouver- 
nement rebelle du Katanga en contravention avec la resolution 
du 14 juillet 1960 dn Conseil de securite, qui ne lui permettait 
d'entrer en rapport avec les autorites locales qn'aprbs consul- 
tation prealable du Gouvernement central du Congo. Le Secre- 
taire general agissait comme si le Gouvernement central, deten- 
teur de l'autorite legale et seul qualifie a traiter avec l'ONU, 
n'avait pas existe. S/4417/Add.7, document II, Doc. off., 
Ife annee, Suppl. de juif.-sept. 1960, p. 71 a 73. 

'O 886e sbance, par. 95. 
" S/4426, Doc. off., Ise annee, Suppl. de jui1.-sept 1960. 

p. 91 et 92. 
' Z  Voir lettre datee du 14 aout 1960 et lettres datees du 

15 aout 1960 adressees au Secretaire general par le Premier 
Ministre de la Republique du Congo, S/4417/Add.7, documenb II, 
IV, VI, Doc. off., lfe annde, Suppl. de juil.-sept. 1960, p. 71 a 76. 
'' 887* seance, par. 8 et 11. 

A la 887" seance, le 21 aout 1960, propos de la 
situation dans la Republique du Congo, le Secretaire 
general, rendant compte du retrait des troupes belges, 
a declare7* que, avant le break-through dans le Katanga, 
toutes les troupes belges avaient deja ete retirees 
des cinq autres provinces de la Republique du 
Congo, a l'exception de la base de Kitona. Au Katanga, 
les effectifs des troupes belges avaient ete ramenes de 
8 600 a 3 600 hommes, ce dernier chiffre comprenant 
1000 techniciens dont la presence etait essentielle pour 
les activites civiles a Kamina. Le Secretaire general avait 
recu du Gouvernement belge l'assurance formelle que le 
retrait de toutes les troupes de combat serait termine 
dans les huit jours au plus. La question pouvait donc 
etre consideree comme debitivement resolue. Si l'eva- 
cuation du personnel non combattant de Kitona et de 
Kamina subissait un certain retard, cela devait etre 
attribue a la responsabilite des Nations Unies de fournir 
une assistance au pays pour subvenir aux besoins de la 
nombreuse population congolaise qui etait entierement 
tributaire des bases pour la securite de son travail et de 
ses revenus. Les Nations Unies devaient toutefois faire 
en sorte que les bases ne soient utilisees d'aucune 
maniere, que le personnel que l'on y conserverait ne se 
livre a aucune activite politique et qu'il n'y ait pas 
d'ingerence dans les affaires interieures de 1'Btat. 

A la 896Veance, tenue les 9 et 10 septembre 1960, a 
propos de la situation dans la Republique du Congo, le 
Secretaire general a presente son quatrieme rapportvs 

887* seance, par. 27 a 30. An sujet du retrait des troupes 
belges, voir aussi la declaration du Secretaire general a la 
888O seance, par. 89; au sujet de la question des bases de 
Kamina et de Kitona, voir 887* seance, par. 31. 

'$ Dans ce rapport, le Secretaire general demandait la crea- 
tion, a l'organisation des Nations Unies, d'un compte inter- 
national auquel seraient versees les contributions de tons les 
pays desireux d'aider a ranimer la vie economique an Congo, 
cette assistance financihre devant Etre canalis6 par les soins 
de l'ONU. Il suggerait aussi que le Conseil demande instam- 
ment aux parties interessees, a l'interieur du Congo, de recher- 
cher par des moyens pacifiques une solution a leurs probl*mes 
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sur la mise en application des resolutions S/4387, en 
date du 14 juillet 1960, S/4405, en date du 22 juil- 
let 1960 et S/4426, en date du 9 aout 1960, du Conseil 
de securite. Il a declare7" que le 5 septembre 1960, le 
chef de l'gtat avait revoque le mandat du Premier 
Ministre, M. Lumumba, et avait charge le president du 
Senat du soin de former un nouveau Cabinet, alors que 
le Premier Ministre avait, de son cote, revoque le chef 
de I'Rtat parce que celui-ci avait agi jllegalement. Dans 
cette situation, les instrnctions donnees aux represen- 
tants de I'ONU au Congo avaient ete •á . . . d'eviter toute 
action par laquelle, directement ou indirectement, 
expressement ou implicitement, ils se prononceraient sur 
la position prise par l'une ou l'autre des parties au 
wniiit •â. Ils avaient du agir a sous leur propre responsa- 
bilite, dans le cadre de leur mandat general, afin de faire 
face a la crise devant laquelle ils se trouvaient a.  Vu les 
circonstances, N en tant que mesure d'urgence prise dans 
le cadre du mandat de l'ONU, et afin de maintenir 
l'ordre public •â, les representants de l'Organisation 
avaient ferme la station de radio ; ils avaient egaiement 
ferme les aerodromes a toutes operations autres que 
celles de l'ONU, aiin que l'ONU fut a en mesure d'agir 
dans l'accomplissement de son mandat, quoi qu'il 
arrivat n. 

Le Secretaire general a ajoute : 
a Les deux mesures de grande portee et presentant 

un caractere d'urgence qui ont ete prises par les 
representants de I'ONU n'ont pas ... ete precedees 
d'une consultation des autorites. Elles n'auraient pas 
pu I'etre. Mais, en outre, la question ne m'a pas ete 
soumise avant qu'elles fnssent prises, en raison de 
l'extreme urgence du probleme en presence duquel 
nos agents se trouvaient sur place ... 

•áComme je l'ai dit, je n'ai pas ete consulte, mais 
j'appuie pleinement les mesures prises et je n'ai vu 
aucune raison de revenir sur les decisions de mes repre- 
sentants. Bien enfendu, j'assume personnellement 
l'entiere responsabilite de ce qui a ete fait en mon 
nom et j'agis ainsi convaincu de la sagesse de ces 
decisions et de leur entiere conformite avec l'esprit 
et la lettre des decisions du Conseil de securite, 
adaptees a une situation unique par sa complexite et 

- 
internes, et il demandait au Conseil de reaffirmer sa demande 
anterieure, priant tous les Etats de s'abstenir de toute action 
qui pourrait tendre a empecher le retablissement de ?ordre 
pubiic ou a aggraver les divergences. Le Secretaire general 
demandait en outre au Conseil d'eclaircir le mandat de la Force 
des Nations Unies, en insistant tout particalierement sur I'inte- 
r& que tous avaient a contribuer a une solution paculque des 
conflits, sans que la vie civile soit soumise un nouveau boule- 
versement et a de nouvelles menaces. D'autre part, il insistait 
sur la protection de la vie de la population civile, ce qui pour- 
rait obliger desarmer temporairement los unites militaires qui 
etaient un obstacle au retablissement de l'ordre public. Sl4482, 
Duc. off., 1 5 9 n n e e ,  Suppl. de jui1.-sepi. 1960, p. 135 & 139. 

896* seance, par. 83 a 98. Ponr les declarations du Secre- 
taire general, voir aussi cas n" 11, 28 et 29; pour l'examen 
des dispositions du paragraphe 7 de l'Article 2, voir chap. XII, 
cas no 13 ; pour ?examen des dispositions des Articles 25 et 49, 
voir chap. XII, cas no 23 et cliap. XI, quatrieme partie, note. 
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qu'il etait, bien entendu, absolument impossible de 
prevoir au moment ou les resolutions du Conseil ont 
ete adoptees. 

•á J'avais l'espoir, apres le vote qui a eu lieu a 
la Chambre des representants et au Senat, et du fait 
de la pression qui en est resultee en faveur d'une con- 
ciliation des divergences et d'une solution de com- 
promis, que les choses se stabiliseraient et que, par 
consequent, les deux mesures... qui avaient ete 
prises par l'ONU.. . pourraient etre rapportees et, 
partant, que les aerodromes et la station de radio 
auraient pu etre remis en service sans delai. Toute- 
fois, la situation demeure telle que j'ai a soumettre la 
question de la fermeture des aerodromes et de la fer- 
meture de la radio nationale au Conseil de securite 
pour qu'il l'examine et donne des iustm~tions ... '? I) 

A la 896" seance, tenue les 9 et 10 septembre 1960, a 
propos de la situation dans la Repubuque du Congo, 
le Secretaire general a fait allusion aux difficultes 
eprouvees pour donner suite au du Conseil de 
securite que, dans l'accomplissement de son mandat, le 
Secretaire general agisse en consullation avec le Gou- 
vernement central, et il a d e ~ l a r . 6 ~ ~  que l'organisation 
des Nations Unies avait procede a de tres nombreuses 
consultations de ce genrc dans toutes les regions du 
monde et a toutes les fins qui relevaient de ses attri- 
butions. Jusqu'aiors toutes les difficultes rencontrees 
dans les consultations avaient ete aisement surmontees. 
Lorsqu'une question avait ete reglee avec un ministre 
responsable, sa parole etait honoree par le gouverne- 
ment. 

'' A la 897e seance, le 10 septembre 1960, rappelant la decla- 
ration qu'il avait faite a la 896e seance au sujet de la decision 
prise de fermer les aerodromes au Congo et Ia station de radio 
de Leopoldville, le Secretaire general a declare : 

o J'ai dit [au Conseil] que, pour ma part, je serais heureux 
de voir rapporter [cette decision] des que cela serait possible 
mais que, Ganchement, je ne pensais pas que la situation 
etait telle que je doive assumer moi-m8me cette responsa- 
bilite, avec toutes les consequences que cette mesure pourrait 
entrainer. 

c Les membres du Conseil sont en mesure de juger par 
eux-m&mes. Ils out recu des communications (S/4504, 
annexes 1 et II, Doc. O#., /je annee, Suppl. de jui1.-sept. 1960, 
p. 157) de deux autorites dans le pays, deux autorites qui 
sont encore nettement opposees ?une & l'autre. Comme je 
croyais devoir le faire, j'ai saisi le Conseil de securite et 
j'estime que celui-ci devrait prendre ses responsabilites. a 
(897* stance, par. 63 et 64.) 
A la 904* seance, le 16 septembre 1960, commentant la 

declaration (par. 51) du representant de la Pologne, selon 
laquelle le Commandement de la Force des Nations Unies avait 
juge a possible et opportun o de remettre la station de radio- 
diuusiou de Leopoldviile aux n elements rebelles o, le Secre- 
taire general a declare : 

r Si l'on entend dire que la stafion de radiodiffusion a ete 
remise a quelqu'nn, il faut dire qu'elle a et6 remise au Par- 
lement, represente par M. Kasongo et M. Okito ... o (par. 70 
et 71). 
'a 8968 dance, par. 99. 



•á Ou bien, a-t-il ajoute, lorsque nous avions 
aide les ministres responsables a obtenir des resultats 
favorables au cours d'une negociation, on ne nous 
accusait pas de comploter coutre le gouvernement ... 
Lorsque nous avions informe exactement le Ministre 
des affaires etrangeres de nos initiatives, on ne nous 
disait pas que nous avions dedaigne le gouverne- 
ment ... Pendant que nous devions attendre des reac- 
tions nous permettant d'agir, la situation ne restait 
pas stationnaire et exigeait des mesures d'urgence 
qu'il a fallu prendre en fui de compte dans l'interet 
meme de ceux dont nous avions vainement sollicite 
l'appui. n 

A la 896" seance, tenue les 9 et 10 septembre 1960, 
a propos de la situation dans la Republique du Congo, 
le Secretaire general a declare 78 que, pour ce qui etait 
des autorites du Katanga, il n'avait pas pu, dans des 
cas importants, faire respecter les regles qui decou- 
laient des obligations generales des Nations Unies au 
Congo. 

Le Secretaire general a mentionne en outre des actes 
du personnel de l'Armee nationale congolaise dans la 
region du Kasai, qui constituaient une violation des plus 
flagrantes des droits elementaires de l'homme et avaient 
les caracteristiques du crime de genocide, puisque leur 
objet semblait etre d'extenniner un groupe ethnique 
determine, la tribu Balubas ; il a demande s'il fallait sup- 
poser que le devoir qu'avait l'organisation des Nations 
Unies d'observer une stricte neutralite dans les cordits 
interieurs et d'aider le Gouvernement central signifiait 
que l'ONU ne pouvait agir dans de tels cas. 

Au sujet de la situation au Katanga, le Secretaire 
general a declare qu'il avait du protester contre l'impor- 
tation d'armes, qui etait contraire aux resolutions du 
Conseil de securite, et il a deplore que l'on continuat 
d'employer des elements etrangers dans les forces orga- 
nisees du Katanga. Par ailleurs, les Belges n'etaient pas 
les seuls a fournir une assistance au Katanga. D'autres 
aussi agissaient de facon analogue, justifiant leur poli- 
tique en pretendant fournir une assistance au gouveme- 
ment constitutionuel du pays. Certes, il y avait une 
difference, mais cette derniere forme d'assistance n'etait 
pas couverte par les demandes formulees explicitement 
dans les decisions du Conseil de securite. 

a Il conviendrait de reconnaitre, a ajoute le Secre- 
taire general, qu'il ne s'agit plus d'uue question de 
forme et de justification d'ordre juridique, mais de 
tres apres realites, et que l'usage qui est fait de l'assis- 
tance est plus important que la nibrique de la liste 
d'exportations sous laquelle elle se range, ou que le 
statut de celui qui en beneficie. )I 

Le Conseil de securite en etait donc venu a un point 
a ou il [fallait] qu'il adopte une ligne de conduite nette 
en ce qui [concernait] toute l'assistance au Congo 8 .  Il 
n'atteindrait ces objectifs que s'il demandait que 

'O 896* seance, par. 100 102, 104, 108 et 110. 

Chapitre premier. - Reglement interieur provisoire 

•á ... cette assistance soit fournie par l'entremise de 
l'organisation des Nations Unies, et par son entremise 
seulement. De la sorte se trouverait resolu le probleme 
de l'assistance militaire au Katanga et se trouverait 
aussi resolu le probleme de l'abus de l'assistance tech- 
nique dans d'autres parties du Congo, et l'on servirait 
en meme temps l'interet vital d'uue localisation du 
wniiit et l'interet d'une solution pacifique des pro- 
blemes interieurs du Congo, sans qu'aucune ingerence 
de l'exterieur en influence l'issue. 1) 

A la 906" seance, le 17 septembre 1960, apres que 
le Conseil eut rejetea0 un projet de resolution presente 
par l'Union sovietique et n'eut pu adopter uu projet 
de resolution presente par Ceylan et la Tunisiea8 (l'une 
des voix contre etant celle d'un membre permanent du 
Conseil) - et les Gtat-Unis n'ayant pas insiste pour que 
le projet de resolution qu'ils avaient presentes4 soit mis 
aux voix 'c-, il a adopte un projet de resolution " 
dans lequel il decidait que l'Assemblee generale serait 
convoquee eu session extraordinaire d'urgence. conforme- 
ment aux d'ispositions de la resolution 377 A (V) de 
l'Assemblee generale, afui de faire les recommandations 
appropriees. 

A la 896" seance, tenue les 9 et 10 septembre 1960, 
a propos de la situation dans la Republique du Congo, 
le representant de la Yougoslavie a declare que : 

•áS'appuyant sur une certaine interpretation de la 
non-ingerence des Nations Unies dans les ditferends 
interieurs, de nature constitutionnelle ou autre, de la 
Republique du Congo, le Commandement des Nations 
Unies n'[avait] pas trouve les moyens d'empecher 
l'etranges d'apporter une aide militaire ou autre aux 
meneurs secessionnistes du Katanga. )) 
Le Secretaire general, exercant son droit de reponse, 

a fait la declaration suivante : 
•áLe representant de la Yougoslavie a critique le 

Commandement des Nations Unies qui, selon lui, 
n'aurait pas applique comme il convenait les resolu- 
tions du Conseil de securite. Ce n'est pas le Comman- 
dement qui doit etre critique car il a agi sur mes ins- 
tructions et, s'il y a eu des erreurs dans l'interpretation 
des resolutions du Conseil, ces erreurs me sont impu- 
tables •â 

8V06Q seance, par. 148. 
S/4519, 903* seance, par. 93. 
90U8 seance, par. 157. 
S14523, Doc. off., 15* annde, Suppl. de juil.aept. 1960, 

p. 172 et 173. 
S14516, 90Ze seance, par. 45. 
90Ge seance, par. 169. 
906* seance, par. 198. 

87 Resolution S/4526, Doc. off., 1 S  annde, Suppl. de inil.- 
sept. 1960, p. 174. 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 898 seance : 
Yougoslavie, par. 136; Secretaire general, par. 153. 



Secrelariai (Art. 21 a 26) 

CAS NO 3 1 

A la 90ln seance, tenue les 14 et 15 septembre 1960, 
a propos de la situation dans la Republique du Congo, 
le Secretaire general a declare88 : 

a En regle generale, je n'interviens pas dans les 
debats des organes des Nations Unies, notamment 
dans ceux du Conseil de securite, et je me borne a 
donner des explications et a preciser des faits. 1) 

Le Secretaire general a exprime le sentiment que les 
membres du Conseil comprendraient que, en raison des 
circonstauces, il derogeat pour un moment a cette regle. 

CAS NO 32 

A la 901" seance, tenue les 14 et 15 septembre 1960, 
a propos de la situation dans la Republique du Congo, 
le representant de l'union sovietique a declare que, en 
vertu de la resolution du 14 juillet 1960 go, le Secretaire 
general avait ete autorise a prendre, sur le territoire du 
Congo, en consultation avec le Gouvernement de la 
Republique du Congo, des mesures d'ordre militaire qui 
n'etaient prevues, aux termes de la resolution du Con- 
seil, que •á jusqu'au moment ou les forces nationales de 
securite, grace aux efforts du Gouvernement congolais 
et avec l'assistance technique de l'Organisation des 
Nations Unies, [seraient] a meme, de l'opinion de ce 
gouvernement - et non de l'opinion de M. Ham- 
marskjold - de remplir entierement leurs taches 11. 

Le representant de l'Union sovietique a declare en outre 
que, dans son quatrieme rapport, le Secretaire general 
avait reclame que les ((parties n en presence au Congo 
ne recoivent aucune aide de l'exterieur, l'une de ces 
(i parties •â etant sans doute le Gouvernement central. 
Poser ainsi la question, c'etait travestir les resolutions 
du Conseil de securite qui interdisaient d'accorder une 
aide aux ennemis du Gouvernement congolais mais non 
an gouvernement lui-meme. 

A la meme seance, le Secretaire general, usant de son 
droit de reponse, a fait la declaration suivante : 

• á O n  m'a fait un autre reproche encore : selon 
la resolution du 14 juillet, c'est au Gouvernement 
congolais et a lui seul qu'il appartient de decider 
a quel moment les troupes devront etre retirees. De 
toute evidence, on a pense que je m'etais, d'une 
maniere ou d'une autre, arroge ce droit. Je ne l'ai 
point fait. Mais le Conseil de securite se souviendra 
peut-etre non seulement du paragraphe 2 de l'Article 2 
de la Charte et du premier rapport dont il m'a feli- 
cite a sa seance du 22 juillet, mais aussi de l'accord 
de base conclu avec le Gouvernement congolaisex. 
Ces trois documents obligent le Gouvernement con- 
golais a interpreter avec bonne foi les mesures prises 
par l'organisation des Nations Unies. )1 

Be 901s seance, par. 71. Pour la declaration du Secretaire 
general, voir aussi cas no 32. 

'O S14387, DOC. off., lSe annee, Suppl .  de iui1:sepl. 1960, 
p. 16. 
" SI4389 et Add. 5, Doc. off., ISE annee, Srrppl. de jui1.- 

sept. 1960, p. 16 a 24, 27 et 28. 

- PB 

Le Secretaire general a aussi declare : 
•á Pour ce qui est du quatrieme rapport, on a dit que 

je trouvais souhaitable que toute l'assistance soit 
fournie par l'entremise de l'organisation des Nations 
Unies, mais l'on n'a pas dit que cela etait conforme a 
ce qui etait dit dans le premier rapport pour lequel 
le Conseil m'a felicite avec l'assentiment de i'union 
soviebique •â 

CAS NO 33 

A la 9139eance, le 7 decembre 1960, a propos de la 
situation dans la Republique du Congo, le Secretaire 
&neml a declare que l'organisation des Nations Unies 
avait envoye des troupes et des techniciens civils au 
Congo pour des objectifs clairement definis par la Charte 
et conformement a des principes clairement d e f i s  de 
la Charte. Ces objectifs et ces principes avaient ete 
strictement observes par le Secretaire general et par ses 
collaborateurs tout au long'de I'operation. 11 n'y avait eu 
ni changement de lime de conduite ni changement de 
methode. 

(1 Evidemment, a-t-il ajoute, nous avons ete accuses 
de tout cela, de tous Ses cotes ... 

(1 Mais, a-t-il poursuivi, ce n'est pas l a  payer 
trop cher pour eviter ce qu'on ne saurait pardonner 
a quiconque occupant ma charge : transiger, dans 
quelque interet politique que ce soit, avec les buts et 
principes de l'organisation. Cela n'a pas ete fait et 
cela ne se fera pas, moi le sachant ou y acquiescant. 
Je ne puis que repeter ce que j'ai dit a l'Assemblee 
generale ; j'aimerais mieux voir Ia charge de Secre- 
taire general s'effondrer du fait de ce principe que 
de la voir aller a la derive en raison de compromis ... n 

Le Secretaire general a declare en outre que e le change- 
ment dans les alignements politiques, tant a Leopoldvule 
que dans les provinces, [avait] donne un cadre entiere- 
ment nouveau et different a l'operation des Nations 
Unies•â. A propos des declarations selon lesquelles 
l'operation des Nations Unies au Congo avait echoue 
ou aUait se heurter a un echec, il a declare que le 
retrait des troupes belges du territoire congolais 
avait ete effectue avant la fin d'aout, et que la pro- 
tection des vies humaines et biens avait ete assuree 
•áde  facon raisonnablement satisfaisante, a peu pres 
au moment du depart des dederes troupes belges D ; 
or, c'etaient la les deux objectifs que l'organisa- 
tion s'etait fixes a l'origine. Eu consequence, les cri- 
tiques formulees contre l'operation ne pouvaient viser 
que la periode qui s'etait ecoulee depuis le debut de 
septembre et •á . . . se [fondaient], [semblait]-il, sur t'idee 
que c'etait aux Nations Unies qu'il incombait de creer 

'' Pour le texte des declarations pertinentes, voir 901•‹ seance : 
URSS, par. 18, 40 et 41 ; Secretaire general, par. 79 et 83. 

OS 913e seance, par. 15, 17 19, 22, 44, 50 a 54, 57 k 60. 
Pour la declaration du Secretaire gentral au sujet des restric- 
tions imposees aux pouvoirs de la Force d u  Nations Unies en 
ce qui concerne le recours a la force, voir chapitre V, cas 
no 2 v ;  pour l'examen du Chapitre VI1 de la Charte, voir 
chapitre Xi, cas ne 4 ;  pour l'examen des dispositions du para- 
graphe 7 de l'Article 2, voir chapitre XE, cas no 14. 



Chapitre premier. - Re~lement interieur provisoire 

un gouvernement stable dans le cadre de la Constitu- 
tion •â. Cette tache n'etait pas celle que le Conseil avait 
envisagee en juillet 1960, et elle ne pouvait l'etre, etant 
donne que, en vertu de la Charte des Nations Unies, le 
peiiple congolais lui-meme etait en droit de creer un tel 
gouvemement. 

I( Les Nations Unies, a ajoute le Secretaire gene- 
mi, ne sauraient avoir d'autre mission que de 
decharger les autorites de la responsabilite h e -  
diate de la protection des vies humaines et de la secu- 
rite et d'ehiner I'intervention militaire etrangere 
de facon a creer, a ces divers egard, un cadre dans 
lequel le peupIe congolais puisse parvenir a etablir un 
gouvemement stable, jouissant dans le pays tout entier 
d'une autorite suffisante. n 

C'etait non pas les Nations Unies mais les dirigeants du 
Congo et le peuple congolais qui n'avaient pas reussi a 
instaurer une vie politique normale dans le pays. 

Le veritable probleme, a dit le Secretaire general, etait 
de savoir a ... quelles [etaient] les veritables fonctions 
des Nations Unies dans une situation modiee •â. La 
presence des Nations Unies au Congo avait ete neces- 
saire en juillet et l'etait toujours, et cela exigeait des 
efforts renouveles pour mettre l'armee eu mesure de 
faire face elle-meme a la situation. Toutefois, les Nations 
Unies ne pouvaient contribuer a un tel resultat si 
l'armee devait jouer un role palitique que ne prevoyait 
pas la Constitution, passant outre aux principes de gou- 
vernement. Le Secretaire general a conclu que les 
Nations Unies devaient s'en tenir au mandat dejk donne, 
interprete en stricte conformite des principes de la 
Charte, a mais adapte aux circonstances particulieres 
qui [regnaient alors] au Congo. Cette adaptation [con- 
duisait] inevitablement a une restriction serieuse, pour 
l'heure, de [leur] activite, ainsi qu'a une grande retenue 
en ce qui [concernait] l'assistance [qu'elles pouvaient] 
octroyer )) 9". C'etait seulement grace aux effom du 
peuple congolais lui meme que l'assistance des Nations 
Unies pourrait porter ses fmits. 

CAS NO 34 

A la 917" seance, le 10 decembre 1960, a propos dela 
situation dans la Republique du Congo, le representant 
de Ceylan a declare que le Commandement des Nations 
Unies semblait avoir modifie sa ligne de conduite, car il 
avait pris des mesures pour proteger les habitants de 
Stanleyville dont la vie etait menacee. 

A la d m e  seance, usant de son droit de reponse, le 
Secretaire general a declare : 

•á ... Il ne s'agit pas d'un changement de politique. 
Nous avons dans ce dernier cas adopte exactement 

*" Precisant cette derniere declaration, la 916* seance, 
tenue les 9 et 10 decembre 1960, le Secretaire general a declare 
que la necessite d'une s grande retenue n se rapportait 

des circonstances d'ordre purement pratique [qu'il 
croyait] ponvok illustrer facilement en indiquant que, par 
exemple, Iles Nations Unies] ne [pouvaient] continuer d'ins- 
tmke une armee qui [etait] devenue un instrument politique, 
de meme qu'[elles ne pouvaient] aider a maintenir l'equilibre 
d'un budget dont les depenses [allaient] en partie des fins 
contraires [leurs] objectifs D (par. 132 et 133). 

la meme attitude qu'a l'egard de M. Lumumba, de 
M. Kamitatu, de M. Gizenga, a Stanleyville, et de 
M. Welbeck, charge d'affaires du Ghana a Leopold- 
viiie, lorsqu'ils nous ont demande protection. Nous 
avons donc suivi une politique constante dans ce 
domaine et, si le representant de Ceylan se declare 
satisfait de notre politique actuelle, il ne peut 
qu'approuver linterpIetati& que nous avons do&& 
de notre mission de maintenir l'ordre en protegeant la 
vie et les biens des personnes. •â 

Au sujet des declarations relatives a la liberation de 
M. Lumumba par la Force des Nations Unies, au aesar- 
mement de ~ l ' a m e e  irreguuere •â, a la convocation 
d'une conference de la •átable ronde •â et au rappel des 
deux Chambres du Parlement, le Secretaire general a 
declare : •áDans tous les cas, il est clair que le Conseil 
- et je pourrais ajouter, le Secretaire general - est lie 
par des dispositions de la Charte et je suis certain que les 
membres du Conseil ne voudront pas perdre de vue cette 
consideration )> 

CAS NO 35 

A la 919e seance, le 12 decembre 1960, a propos de 
la situation dans la Repubtique du Congo, le Secretaire 
general a observess qu'un des precedents orateurs avait 
laisse entendre qu'il y avait peut-etre un element de dis- 
crimination, les Nations Unies ayant manifeste plus 
finquietude pour le groupe menace de Stanleyville que 
pour d'autres groupes ethniques. 

a Je puis, a-t-il declare, donner aux membres du 
Conseil l'assurance que la protection que nous avons 
essaye de fournir a la population de Stanieyviiie-qui 
se trouve etre de race blanche - etait exactement la 
meme, par exemple, que celle que nous avions tente 
d'offrir auparavant aux Balubas. Je ne peux laisser 
dire que l'un quelconque d'entre nous ait pratique 
la moindre discrimination raciale dans l'application 
de notre politique. >) 

A la 920Qeance, tenue les 13 et 14 decembre 1960, 
a propos de la situation de la Republique du Congo, le 
Secretaire general a observea7 que des declarations vio- 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 9170 seance : 
Ceylan, par. 30: Secretaire general, par. 61, 63, 65 et 66. 

Pour la declaration que le Secretaire general a faite au sujet 
des restrictions imposees aux pouvoirs de la Force des Nations 
Unies en ce qui concerne le recours la force, voir chapitre V, 
cas no 2 v ;  pour l'examen du Chapitre VI1 de la Charte en 
general, voir chapitre XI, cas no 4 ;  pour l'examen des disposi- 
tions du paragraphe 7 de l'Article 2, voir chapitre XII, cas 
no 14. 
" 919* seance, par. 168. 
Q' 9208 seance, par. 61, 62, 85 et 97. Pour la declaration du 

Secretaire general, vok aussi les cas nos 37 et 47 ; au sujet des 
restrictions imposees aux ponvoirs de la Force des Nations 
Unies, en ce qui concerne le recours a la force, voir chapitre V, 
cas no 2 v ; pour l'examen du Chapitre VI1 de la Charte, en 
general, voir chapitre XI, cas no 4 ; pour l'examen des dispo- 
sitions du paragraphe 7 de l'Article 2, voir chapitre XII, 
cas no 14. 



Secretariat (Art. 21 a 26) 21 

lentes avaient ete formulees au sujet de la responsabilite Nations Unies, le Secretaire general avait donne son 
du Secretariat ainsi que des Belges et des autres puis- interpretation de l'alinea a du paragraphe 5 du disposi- 
sances qui etaient censees les appuyer. tif de la resolution 1474 (B-IV) de .l'Assemblee gene- 

a ~ ~ i ~ ,  a+u ajoute, ou pas dit grand-chose rale, en date du 20 septembre 1960. Sur la base de ce 
de la responsabilite des organes des paragraphe, le Secretaire general avait insiste pour que 
~ ~ t i ~ ~  unies qui ont fornul& le mandat du secre- les elements politiques belges qui se trouvaient au 
taire et si l'inteVretation de ce mandat, Katanga fussent elimines, et pour que l'assistance bila- 
tene qu'elle se degage des critiques, est exacte, avaient terale de la Belgique fut remplacee Par une assistance 
au moins le devoir de le formuler avec multilaterale dans le cadre de l'operation des Nations 
- sans de l'obligation &+dente dans laquelle ils Unies. Son attitude avait suscite du cote belge de vio- 
se trouvaient, dans ce cas, de donner aux organes lentes critiques. A ce propos, le Secretaire gen6ral a 
executifs les moyens d'appliquer un mandat plus declare : 
etendu. n Je suis pourtant certain d'avoir bien interprete 

•áNous n'avons rien entendu non plus de ces memes les intentions de l'Assemblee generale et, derriere 
milieux sur la responsa&gite des dirigeants politiques elle, du Conseil de securite. Mais, jusqu'a present, je 
du Congo. a n'ai recu pour ces demarches aucun appui formel de 

Quant aux droits du couseil de securite en ce qui con- l'un ou l'autre de ces deux organes. II est vrai que je 
ceme la liberation de M. Lumumba, le desarmement des n'ai Pas demande cet appui, mais quand on critique 
forces, ou la reunion du Parlement, le Secretaire general, "non attitude a l'egard de ,la Belgique, 8 ne faut pas 
a fait observer celui-ci, •á peut utiliser et a utilise tous les qu'il m'a fait )) 

moyens diplomatiques dont ils disposait pour obtenir Il a ajoute qu'a moins de disposer des fonds neces- 
des resultats conformes aux decisions du Conseil de saires, les Nations Unies ne pouvaient insister pour que 
securite B. l'on renvoie les techniciens belges qui avaient ete 

fournis au titre de l'assistance bilaterale pour faire face Le Secretaire general a declare en outre qu'il souhai- aux besoins du pays ni exiger ces techni- tait que le Conseil de securite precise les termes du ciens soient employes au de ou que cette mandat si, de l'avis de tous les membres du Conseil, il derniere fournisse sous d'autres formes etait necessaire d'en etendre la portee; il a aussi 
demande au Conseu d'envisager des arrangements 
permettant aux pays Membres d'assumer formellement 
leur part de responsabilite dans l'action poursuivie au CAS No 38 
jour le jour au Congo. A la 9289eance, le 1" fevrier 1961, a propos de la 

A la meme seance, un projet de r e s~ lu t i on~~  presente situation dans la ~ e ~ ~ b l i ~ ~ ~  du congo, le secretaire 
conjointement par les delegations de l'Argentine, des general a declarelos que la tache de ~ Q N U  au congo 
Bats-Unis, de l'Italie et du Royaume-Uni n'a pas ete avait seulement trait a ymgerence de et au 
adopte (l'une .des voix contre etant celle d'un membre maintien de public daus le pays, A cet egard, 
Permanent du Conseil). Un projet de resolution'o0 Pro- l'organisation devait demeurer scrupuleusement dans les 
pose par l'URSS a ete rejete "'. limites fixees par la Charte, de la meme facon que le 

Un projet de resolution depose ensuite par la delega- Secretaire general et la Force devaient, quant a eux, 
tion polonaise a ete rejete '". demeurer scrupuleusement dans les limites du mandat 

fixe par le Conseil de securite et l'Assemblee generale. 
CAS N' 37 On ne pouvait blamer l'organisation pour avoir adopte 

dans le passe une posilion dictee par son souci d'eviter 
A la 920" seance, tenue les 13 et 14 decembre 1960, toute ingerence dans les .affaires interieures ; en 

a propos de la situation dans la Republique du Congo, revanche, on aurait pu la blamer si eue n'avait pas 
le Secretaire general a parlexo4 des deux demarches qu'il ri~valu.6 sa politique compte tenu de l'experience et ne 
avait entreprises, le 8 octobre 1960, pour prendre con- s>etait demande si, dans l'interet de la paix et de la secu- 
tact personnellement avec le Gouvernement belge et avec rite, il n'y avait .pas lieu de prendre des mesures d'une 
M. Tshombe. Dans les communications los qu'2 avait plus grande portee afin de parer au manque croissant de 
fait distribuer aux Membres de l'organisation des cohesion, meme si certains pouvaient considerer ces 

mesures comme proches d'une sorte d'ingerence. Alors 
que le retrait de toutes les troupes de combat belges 

OB S/4578/Rev.1, DOC. ~ f l . ,  15e annee, suppl. d'o~t..dec. 1960, avait ete acheve a la iin du mois d'aout, •ádes ingerences 
p. 82 et 83. exterieures [s'etaient] produites a nouveau sous des 

'O 920a seance, par. 156. 
"O S14579, 914* seance, par. 62. 
'O' 920' seance, par. 159. 'O' 92S8 sAance, par. 67, 69 a. 72, 75, 76, 79, 83 a. 85, 88, 90 et 
'Oa ,914598, 9208 seance, par. 169. 91. Pour la declaration du SeCrPtaire genhral, voir aussi le cas 

no 48 ; au sujet des restrictions imposees aux pouvoirs de la 
9200 seance, par. 177. Force des Nations UNES en ce qui concerne le recours a. la 

'O' 920e seance, par. 68 et 69. force, voir chapitre V, cas na 2 vi ; pour l'examen des dispo- 
'0q/4557, partie 8, sections 1, 2, 4 et 5, Doc. off.. 15" annee, sitions du paragraphe 7 de l'Article 2, voir chapitre XII, 

Suppl. d'occ-dec. 1960, p. 44, 45 et 47 a. 49. cas no 15. 



Chapitre premier. - Reglement interieur provisoire 

formes nouvelles et plus subtiles, mais non moins dan- 
gereuses •â. Le potentiel militaire de diverses factions, en 
ce qui concerne tant les armes que les hommes, avait ete 
renforce de l'exterieur et des mercenaires etrangers 
avaient ete recmtes en nombre de plus en plus grand ; 
on devait supposer que ces faits avaient ete •ápour le 
moins toleres par certains gouvernements etrangers •â. 
Il fallait mettre fui a de telles ingerences mais jusqu'alors 
le Secretaire general n'avait pas trouve a dans les reso- 
lutions une base juridique suffisante pour des contre- 
mesures efficaces de la part des Nations Unies r. 

CI Est-ce trop, se demandait-il, d'esperer que, dans 
le serieux etat de choses actuel, l'ONU pourra 
compter sur tous ses Membres, non seulement pour 
qu'ils evitent de fournir eux-memes une assistance 
militaire quelconque, mais aussi pour qu'ils prennent 
les mesures necessaires, ce qui leur est certainement 
possible, pour mettre fui a toute assistance de ce 
genre sous d'autres formes, auxquelles les Nations 
Unies et leur organes peuvent plus difticilement 
s'opposer. D 
Quant a la situation interieure, en ce qui concernait 

l'ordre public, la desagregation de la Force publique 
avait continue et l'on devait meme mettre en doute le 
loy&me des diverses armees privees. Dans cette situa- 
tion, •á une assistance militaire en hommes ou en mate- 
riel, qu'elle vienne ou non d'un gouvernement, fournie 
actuellement a l'une quelconque des diverses factions 
de l'armee, [etait] un facteur dangereux et negatif )) qui 
aiiait a l'encontre de la conciliation et de I'etablissement 
de l'unite nationale. Dans ces circonstances, a dit le 
Secretaire general : 

II ... le Conseil doit envisager avec un soin tout parti- 
culier l'attitude que les Nations Unies devraient 
adopter au sujet de I'ANC et de toutes ses factions ... 
[et il] doit fournir une base a des arrangements qui 
supprimeraient la menace que l'armee, ou certaines de 
ses unites, font actuellement peser sur les efforts faits 
pour retablir une vie politique normale et sur l'ordre 
public. i) 

Le Secretaire general a ajoute qu'un moyen extreme- 
ment important de progresser vers la conciliation dans 
l'interet de l'unite nationale 

N serait de revenir a la position initiale de l'Organisa- 
tion des Nations Unies et de la faire prevaloir avec le 
concours des dirigeants interesses. Cela signifierait 
qu'on rende a l'armee le role qui est le sien et qu'on 
lui donne aussi rapidement et efficacement que possible 
le moyen de le remplir •â. 

Si cette tentative reussissait, cela voudrait dire que 
l'armee s'ecartait des conflits politiques en cours et se 
consacrait a sa propre reorganisation pour redevenir 
l'instmment national d'un gouvernement representant 
l'autorite centrale de la Republique. Si l'organisation 
des Nations Unies reprenait cette conception initiale, 
elle exprimerait l'aspect positif de sa neutralite a l'egard 
de tous les conflits interieurs du Congo et cela serait aussi 
une maniere efficace de contribuer a la reconciliation. 
En consequence, le Secretaire general se rejouirait de 
voir le Conseil 

demander au Secretaire general de prendre d'urgence 
les mesures voulues pour aider a reorganiser l'armee 
nationale et pour empecher que celle-ci ou certaines de 
ses unites n'interviennent dans les conflits politiques 
actuels au Congo n. 
Au sujet des demandes tendant a l'intervention armee 

de la Force des Nations Unies, le Secretaire general a fait 
remarquer qu'il etait facile de discerner les problemes 
qui se poseraient si le mandat de la Force etait elargi 
ainsi qu'il etait propose. 

I( On ne pourrait, a-t-il dit, envisager un tel elar- 
gissement du mandat sans definir de maniere beau- 
wup plus precise et beaucoup plus complete les buts 
que doivent viser les Nations Unies. Bien entendu, le 
mandat ne pourrait non plus etre modifie par rapport 
a des decisions precedentes, a moins que l'on ne 
donne aux pays qui ont foumi des troupes sur la base 
de ces premieres decisions la possibilite de retirer 
leurs troupes s'ils n'approuvaient pas la nouvelle 
position adoptee. )) 

Le Secretaire general a conclu sa declaration en disant 
que le risque de guerre civile etait devenu plus aigu : 

II Si elle devait eclater malgre le role de frein joue 
par la presence de l'O NU... la chose a faire pour la 
Force serait de se retirer etant donne qu'elle ne peut 
ni s'interposer eacacement ni se permettre de devenir 
une tierce partie entre les forces en presence. >) 

CAS NO 39 

A la 935" seance, le 15 fevrier 1961, a propos de la 
situation dans la Republique du Congo, le Secretaire 
general a traite, dans sa declaration, des I< points n qui 
devaient •á entrer en ligne de compte pour juger des rap- 
port qu'il Ipouvait] y avoir entre l'action des Nations 
Unies et le sort de M. Lumumba I) et, par voie de con- 
sequence, de la responsabilite de l'organisation et de ses 
divers organes. Il a ete declare lo7 que la protection de 
l'ONU avait ete donnee a M. Lumumba au lieu de sa 
residence, confomement aux principes que soutient 
l'organisation, en ce qui concerne les wnAits internes. 
Quand il s'etait enfui de sa residence a l'insu de l'Orga- 
nisation des Nations Unies et s'etait d i g e  vers l'est, 
l'ONU avait ete dans I'impossibiite de le proteger. 
Il avait ete arrete a l'interieur du pays sans que I'Orga- 
nisation des Nations Unies fut en mesure de s'y opposer. 
Les Nations Unies n'avaient eu ni le pouvoir ni le droit 
de liberer M. Lumumba emprisonne aThysvule. L'Orga- 
nisation avait du s'efforcer essentiellement d'assurer a 
M. Lumumba toute la protection juridique et humani- 
taire possible. Le transfert de M. Lumumba au Katanga 
avait echappe entierement au controle des organes des 
Nations Unies. Lorsque, le 10 fevrier, les autorites 
d'B.isabetbviUe avaient m o n c e  que M. Lumumba 
s'etait, disaient-elles, evade du lieu ou il etait detenu, 

'O' 9359 seance, par. 4 et 7 & 14. Pour la declaration du Secr6- 
taire genkral, voir aussi les cas II" 12 et 40 ; au sujet des res- 
trictions imposees aux pouvoirs de la Force des Nations Unies 
en ce qui concerne le recours la force, voir chapitre V, cas 
u" vi ; pour l'examen des dispositions du paragraphe 7 de 
i'iuticle 2, voir chapitre XI, cas no 15. 
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des instructions avaient ete donnees, le 11 fevrier, pour 
que, si M. Lumumba demandait la protection d'une 
unite quelconque des Nations Unies, on lui donne imme- 
diatement asile. Ce n'etait pas, selon le Secretaire gene 
ral, trop demander que de prier ceux qui parlaient de 
la responsabilite de l'organisatiou des Nations Unies, 
et plus particulierement de celle de son Secretaire gene- 
ral, d'indiquer clairement quand et comment les repre- 
sentants de l'organisation n'avaient pas use de tons les 
moyens mis a leur disposition aux termes du mandat 
defuii par les Membres de l'organisation des Nations 
Unies et du Conseil de securite. Ce n'etait pas le Secre- 
taire general qui avait defini le mandat et ce n'etait pas 
le Secretariat qui avait decide des moyens dont il dis- 
poserait pour l'executer. La responsabilite qui en decou- 
lait etait ineluctable. Les declarations selon lesquelles tel 
ou tel membre du Conseil interpretait differemment le 
mandat ne pouvaient changer la decision prise par 
un des organes principaux de l'Organisation. 

A la 935" seance, le 15 fevrier 1961, a propos de la 
situation dans la Republique du Congo, le Secretaire 
general a tracelos les grandes lignes de l'action qu'il 
faliait poursuivre en vue de resoudre le probleme du 
Congo. Il avait deja suggere d'ouvrir une enquete inter- 
nationale sur les circonstances dans lesquelles 
M. Lumumba et ses collegues avaient ete assassines 
et ii avait donne des instructions afin que la Force des 
Nations Unies protegeat la population civile contre les 
attaques de groupes congolais armes et afin qu'en cas 
de menace d'engagements entre groupes armes, les 
Nations Unies aient recours a tous les moyens, sauf a 
la force, pour les empecher. Si ces engagements se 
produisaient, les Nations Unies ne pouvaient pas se 
permettre de participer en tiers a nu tel conflit. Nean- 
moins, l'emploi de la force pour assurer l'application 
d'un cessez-le-feu ne devait pas pour autant etre exclu. 
Le Secretaire general avait en outre propose, a la 
928" seance, que I'ONU prit des mesures appropriees 
pour reorganiser l'Armee nationale congolaise et enfin, 
le 8 octobre 1960, il s'etait adresse au Gouvernement 
belge et a M. Tshombe, pour appeler leur attention sur 
la necessite d'eliminer l'element politique belge au 
Congo1". Sur ces points, le Secretaire general souhaitait 
recevoir une approbation qui ne lui avait ete accordee 
que partiellement dans le passe. 

Il a ajoute que les Nations Unies n'avaient pas le 
droit d'insoecter les trains et les avions aui amvaient au 
Congo, de maniere a s'assurer qu'il n'y avait pas impor- 
tation d'armes, et que les mouvements de fonds et de 
capitaux echappaient completement a leur controle; 
ii a donc demande quels pouvoirs le Conseil de securite 
etait eventuellement dispose a donner a cet egard a ses 
representants sur place. De plus, il a fait remarquer 
qn'ii se posait aussi un probleme constitutionnel. La 
reunion du Parlement etait esseutieiie a la reorganisation 

' O 8  93Se seance, par. 25 B 35. 
'OQ S/4557, partie B, sections 1 et 5, Doc. off.. lSe annee, 

Suppl. d'oc1.-ddc. 1960, p. 44, 48 et 49. 

de la vie politique de la nation. Il a demande si le Con- 
seil etait dispose, si la Commission de conciliation n'avait 
pas reussi en usant de la persuasion, a passer outre aux 
droits souverains de la Republique du Congo et, dans 
l'interet de la paix et de la securite, a ordonner la rea- 
uion du Parlement. Pour ce qui etait des cinq premiers 
points aucun nouveau mandat juridique n'etait neces- 
saire; en revanche, les trois derniers points etaient 
d'une nature differente. 

16 II s'agit, a dit le Secretaire general, de points 
propos desquels le Conseil, et le Conseil seul, peut 

decider ce qu'il s'estime en droit de faire et ce qu'il veut 
faire. Le Secretaire general ne peut agir sans decision 
claire du Conseil. Dans ce cas au moins on ne peut se 
demander a qui incombe la responsabilite. En ce qui 
concerne les importations d'armes, en ce qui concerne 
les transferts de fonds, en ce qui concerne l'applica- 
tion des mesures constitutionnelles, il appartient au 
Conseil de determiner les fms et de decider des 
moyens, en pleine connaissance de la responsabilite 
qui lui incombe pour le maintien de la paix et de la 
securite et aussi de son devoir de respecter la souverai- 
nete d'un Etat Membre. Il ne peut eluder ses respon- 
sabilites en attendant du Secretariat une action a 
propos de laquelle il n'est pas lui-meme dispose a 
prendre de decision. n 

CAS NO 41 
A la 982Qeance, le 24 novembre 1961, a propos de 

la situation dans la Republique du Congo, le Secretaire 
general par interim a fait, apres l'adoption de la reso- 
lution S/5002 "O, la declaration suivante "' : 

a L'Organisation des Nations Unies doit continuer 
a assumer, sous un angle nouveau, les responsabilites 
qui decoulent des resolutions anterieures sur le Congo 
puisque celles-ci viennent toutes d'etre reaffirmees 
par le Conseil. Il faut aider le Gouvernement central 
a maintenir l'ordre public. Tout doit etre mis en 
auvre pour eviter la guerre civile et il faudrait meme 
recourir a la force si, en dernier ressort, cela se reve- 
lait necessaire. A mon avis, cela implique necessaire- 
ment de la part de l'ONU une attitude comprehen- 
sive a l'egard des efforts que le gouvernement deploie 
pour eliminer toutes les activites militaires contre le 
Gouvernement central ainsi que tous les agissements 
secessionnistes. Puisqu'elle est pour l'integrite terri- 
toriale du pays, l'organisation des Nations Unies doit, 
selon moi, s'opposer automatiquement a toutes les 
activites armees contre le Gouvernement central et a 
toutes les forces secessionnistes. Et cela d'autant plus, 
bien entendu, que nous avons coniiance en M. Adoula 
et son gouvernement. Il faut prendre des mesures plus 
energiques et plus efficaces pour instrnire et rwrga- 
niseiles forceiarm:es congoiaises, conform6ment aux 
r6solutions adoptLes anterieurement par le Conseil. 

''O Dac. O#., 16. annbe, SuppI. d'oct.-dkc. 1961, p. 148 150: 
voir aussi chapitre VUI, p. 201. 
"' 98Z8 seance, par. 104, 106 et 107. Pour la declaration du 

Secretaire general, voir aussi le cas un 13 ; au sujet de i'autori- 
sation donnke au Secretaire gkneral dans les paragraphes 4 et 5 
du dispositif de la resolution S15002, voir chapitre VIE, p. 201. 
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Le programme d'assistance technique des Nations 
Unies doit etre constamment elargi, en particulier a 
mesure que la situation dans le pays permettra de 
reduire l'aide militaire. 11 

Le Secretaire general par interim a poursuivi en disant 
qu'il pourrait peut-etre etre utile, si le Gouvernement 
du Congo le desirait, qu'il designat comme representant 
special une haute personnalite qui, pour un temps S i t e ,  
se consacrerait exclusivement a la reconciliation natio- 
nale. Il a ajoute que son devoir etait de donner plein 
effet aux resolutions de l'Assemblee generale et du Con- 
seil de securite relatives au Congo et qu'il allait se con- 
sacrer a cette tache. 

CAS No 42 
Aux 1037-t 1038"eances, les 10 et 11 juin 1963, 

quand le Conseil de securite a examine les rapports du 
Secretaire general sur le Yemen 'lZ, le Secretaire general a 
fait des declarations 'ls dans lesquelles il s'est refere a ses 
quatre rapports sur les consultations qu'il avait eues avec 
les representants de l'Arabie Saoudite, de la Republique 
arabe unie et de la Republique arabe du Yemen, au 
sujet de la situation au Yemen. Selon ces rapports, les 
consultations avaient ete entreprises en vue d' 8 empe- 
cher toute evolution de nature a menacer la paix de la 
region a. De l'avis du Secretaire general, il pouvait etre 
urgent de prendre certaines mesures impliquant l'action 
des Nations Unies pour aider a l'execution de l'accord 
de degagement intervenu entre les parties. Ces mesures 
comporteraient l'envoi d'une mission d'observation des 
Nations Unies, les parties interessees etant pretes a en 
assumer les frais pendant une periode de deux mois, 
voire peut-etre de quatre mois, si besoin etait. Apres les 
entretiens officieux qu'il avait eus avec les membres du 
Conseil, le Secretaire general etait convaincu que rr tout 
le monde [reconnaissait] la necessite d'envoyer la mis- 
sion d'observation demandeen. Pour sa part, il etait 
pret a mettre l'operation en marche immediatement. Il 
a ajoute : 

i( Le Conseil sait deja qu'il s'agira d'une mission 
modeste, ne depawint pas 200 personnes, dont quel- 
ques officiers observateurs expeiimentes et bien choisis 
et un petit nombre de militaires d'autres grades. La 
duree de la mission ne devrait pas depasser quatre 
mois, et il se peut qu'eile ne dure que deux mois. Au 
cas ou l'operation devrait durer plus de deux mois, 
je ne manquerais pas, bien entendu, d'en informer le 
Conseil a l'avance. 

(< Enfin, je tiens a prevenir le Conseil que, d'apres 
les renseignements dont on dispose, u devient de plus 
en plus evident que l'accord de degagement risque 
d'ktre compromis si le personnel d'observation des 

. Nations Unies ne se trouve pas sur place. J'espere 
donc sincerement que les membres du Conseil par- 
viendront rapidement a un accord sur cette question. •â 

"* S15298, Doc. O#., 18. annee. Suppl. d'avril-juin 1963, 
p. 33 et 34; S/5321, ibid., p. 46 a 48; 515323, ibid., p. 48 
a 50;  S/5325, ibid., p. 50 et 51. Pour un apercu complet des 
debats du Conseil, voir chapitre \?II, deuxieme partie, 
p. 228 a 230. 

*zJ 10378 seance, par. 6 et 7 ; 103Se seance, par. 3 6. 

A la 1039" seance, le 11 juin 1963, Se Conseil a 
adopte"" un projet de resolution presente conjointe- 
ment par le Ghana et le Maroc "', qui enoncait, aux 
paragraphes 1 et 3 du dispositif, le mandat suivant : 

cc Le Conseil de securite, 
•á ... 
cc 1. Prie le Secretaire general d'entreprendre l'ope- 

ration d'observation telle qu'il l'a definie; 
U ... 
1~ 3. Prie le Secreaire general de rendre compte au 

Conseil de securite de l'application de la presente 
d6cision. 1) 

CAS NO 43 

A la 10579eance, le 23 aout 1963, a propos de la 
question de Palestine, le Secretaire general a declare "' 
que le chef d'etat-major avait obtenu le consentement 
des deux parties a l'inspection simultanee des zones de 
defense, de part et d'autre de la frontiere, par les obser- 
vateurs de l'ONUST. Les parties avaient aussi repondu 
favorablement a l'appel que leur avait adresse Ie chef 
d'etat-major leur demandant de respecter le cessez-le 
feu. Le Secretaire general a ajoute : 

c( Je saisis cette occasion pour prier le Gonverne- 
ment israelien et le Gouvernement syrien de prendre 
toutes les precautions possibles aiin d'assurer que le 
cesse~le-feu sera effectivement et pleinement observe 
et d'empecher tout nouvel incident. Cela presenterait 
l'avantage supplementaire de permettre au Conseil 
d'examiner la question dans une atmosphere denuee 
de toute nouvelle tension. M 

b. ii. Article 22 

CAS No 44 

A la 873Qeance, tenue les 13 et 14 juiilet 1960, a 
propos de la situation dans la Republique du Congo, le 
President du Conseil de securite (Equateur) a declare 
que la seance avait ete convoquee a la demande du 
Secretaire general, afin qu'il presente au Conseil son rap- 
port concernant la requete qui lui avait ete adressee par 
le Gouvernement de la Republique du Congo en vue de 
recevoir une assistance de l'organisation des Nations 
Unies. 

Le Secretaire general a declare1" : 
K La raison pour laquelle, en vertu de l'Article 99 

de la Charte, j'ai demande la convocation immediate 

"' 103Y8 seance, par. 7. 
ILS S1.5331, Doc. of., 1Bn annhe, Suppl. d'avril-juin 1963, 

p. 52 et 53 ; voir aussi chapitre V, cas no 3. 
""057e seance, par. 72 et 73. 
"7 873' dance, par. 18. Pour la d6claration du Secretaire 

general au sujet de la creation et de la composition de la Force 
des Nations Unies au Congo, voir chapitre V, cas no 2 ;  au 
sujet des mesures recommandees par le Secretaire general au 
Conseil de secunte, voir chapitre VIII, p. 179;  au sujet des 
restrictions imposees aux pouvoirs de la Force des Nations 
Unies eu ce qui concerne le principe de non-intervention dans 
les affaires interieures, voir chapitm V, cas nQ 2 i ; en ce qui 
concerne le recours la force, voir chapitre V, cas no Z ui. 
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du Conseil de securite est la situation qni s'est creee 
dans la nouvelle Republique independante du 
Congo. n 

A la 8849eance, le 8 aout 1960, a propos de la situa- 
tion dans la Republique du Congo, le Secretaire general 
a declare : 

((Ce n'est pas explicitement en vertu du Cha- 
pitre VI1 qu'out ete adoptees les resolutions du Conseil 
de securite en date du 14 juillet LW43871 et du 
22 juillet [S/4405], elles ont ete adoptees sur la base 
d'une initiative prise en vertu de l'Article 99 . . . et 
je repete ce que j'ai deja dit a cet egard : dans une 
perspective qui peut fort bien etre courte et non point 
longue, le probleme auquel se heurte le Congo est un 
problen~e de paix ou de guerre - et cela pas seule- 
ment au Congo. )) 

A la 887" seance, le 21 aout 1960, a propos de la 
situation dans la Republique du Congo, le Secretaire 
general a rendu comptezzD du retrait des troupes belges 
et a declare lS0 : 

cc En fait, avec ce bref resume du retrait des troupes 
belges - et le vide qui en resulte etant comble par les 
Nations Unies - nous devrions pouvoir considerer 
que le chapitre de l'histoire du Congo qui decrit la 
situation comme constituant une menace a la securite 
internationale est pres d'etre termine. Je dis cela, bien 
entendu, avec le ferme espoir que nous n'avons pas a 
envisager de risque decoulant de faits nouveaux qui 
surviendraient au Congo en dehors du cadre ferme- 
ment etabli par le Conseil de securite et qui seraient 
contraires a l'attitude adoptee par le Conseil an sujet 
de l'action des troupes etrangeres, dans ce cas comme 
dans d'autres. Je dis cela egalement avec le ferme 
espoir que le Gouvernement de la Republique prendra 
les mesures qui sont eu son pouvoir pour aider la 
Force des Nations Unies a executer la decision du 
Conseil et a concourir ainsi a etabli l'ordre et la 
stabilite necessaires pour eviter de futures eruptions. n 

A la 920Veance, tenue les 13 et 14 decembre 1960, 
a propos de la situation dans la Republique du Congo, 
le Secretaire general a repondulzl dans les termes ci- 
apres a ceux qui avaient vu dans des telegrammes de 
M. Kasavubu et M. Lumumba (S/4382) la preuve que 
le Secretaire general avait deforme les buts de l'opera- 
tion : 

cc Ces telegrammes sont ceux qui m'ont oblige a agir 
conformement a SArticle 99. La resolution adoptee le 
14 juillet [S/4387] etait une reponse a mes proposi- 
tions, et le paragraphe principal du dispositif etait, 

884vseance, par. 21 et 26. Voir aussi chapitre XI, 
cas no 4. 

8879stance, par. 28 kl 30. 
887* seance, par. 32. 
920. seance, par. 76. 

en fait, une citation tiree de ma propre declaration. 
Je crois que, dans ces circonstances, il convient 
d'inviter ceux qui parlent de deformation a considerer 
encore une fois ma proposition comme ayant une 
importance au moins egale a celle des telegrammes 
susmentionnes, qui, soit dit en passant, ne figuraient 
meme pas a i'ordre du jour. 1) 

A la 928Qeance, tenue le 1" fevrier 1961, a propos 
de la situation dans la Republique du Congo, le Secre- 
taire general a declare122 que les graves divisions du 
Congo persistaient et, a certains egards, avaient pris plus 
d'ampleur et s'etaient accenluees. L'armee demeurait 
scindee en factions d'allegeances diverses echappant 
partiellement au controle de toute autorite responsable. 
Le soutien et l'appui de i'etranger avaient provoque un 
renforcement des potentiels militaires; des mesures 
offensives avaient ete prises et des alliances entre 
groupes envisagees. Dans ces conditions, le risque d'une 
guerre civile etait devenu plus aigu. A vrai due, elle 
serait inevitable si la Force des Nations Unies etait 
retiree. 

cc Si elle devait eclater malgre le role de frein joue 
par la presence de l'ONU . . . la chose a faire pour la 
Force serait de se retirer, etant donne qu'elle ne peut 
ni s'interposer efficacement ni se permettre de devenir 
une tierce partie entre les forces en presence. a 

Cette situation avait incite plusieurs Btats Membres a 
retirer ou a faire connaitre leur intention de retirer leurs 
contingents de la Force. Par suite de ces retraits, la 
Force des Nations Unies serait manifestement insuf- 
fisante. 

•á Ce serait la aussi un motif de retrait, a moins que 
la situation ne puisse etre changee d'une facon radi- 
cale qui nous permettrait de poursuivre notre 
Ce changement s'opererait si les diverses factions de 
YANC etaient ramenees a leur role d'elements d'une 
armee unifiee, disciplinee, a l'ecart de la politique et 
relevant en derniere analyse d'un Gouvernement cons- 
titutionnel qui fonctionne. Ce serait egalement la une 
mesure efficace dans le seus de la reconciliation natio- 
nale. Il se peut aussi que ce soit une mesure neces- 
saire si l'on veut empecher de nouveaux retraits. 

a Nul, certainement, ne sous-estime les dicultes 
que les Nations Unies rencontreront sur la voie que 
les circonstances semblent tracer maintenant, mais 
l'autre solution est a redouter a i'extreme, car un 
echec ouvrirait la porte a un contlit plus vaste et 
pourrait fort bien faire peser sur tous la menace des 
dangers contre lesquels l'organisation et ses Btats 
Membres ont mobilise tous leurs efforts depuis le 
14 juillet 1960, lorsque, a l'unanimite, le Conseil de 
securite a decide d'intervenir pour parer a la menace 
qui se dessinait contre la paix et la securite.•â 

A la 969' seance, tenue le 22 juillet 1961, a propos 
de la plainte de la Tunisie, le President (Bquateur), 

928* seance, par. 90 93 
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aussitot apres avoir declare la seance ouverte, a donne 
la parole au Secretaire general. 

Le Secretaire general a fait la declaration suivantexz3 : 
•áLes nouvelles qui nous parviennent de Tunisie 

indiquent que la situation grave et menacante dont le 
Conseil a entrepris hier i'examen subsiste et risque 
de compromettre irremediablement la paix et la secu- 
riie internationales. Btant donne les obligations qui 
incombent au Secretaire general en vertu de 
l'Article 99 de la Charte et etant donne les circons- 
tances, je considere qu'il est de mon devoir d'adresser 
un pressant appel au Conseil. Quelles que soient les 
difficultes auxquelles on puisse se heurter lorsque Son 
cherche a adopter une resolution complete et defini- 
tive, il est indispensable de prendre immediatement 
des mesures qui ne peuvent attendre que soit termine 
le debat assez long qui doit avoir lieu avant que le 
Conseil puisse parvenir a une conclusion. 

•áAussi, je prends la liberte de prier instamment le 
Conseil d'envisager tout de suite la possibilite de 
prendre une decision d'avant dire droit en attendant 
qu'il ait mene son debat a son terme. Une telle deci- 
sion ne prejugerait en rien i'issue des deliberations du 
Conseil, car il ne s'agirait, a mon avis, que de 
demander aux deux parties en presence de mettre 
immediatement fin aux hostilites par un cessez-le-feu. 
Bvidemment, il faudrait en meme temps demander 
un retour immediat au statu quo, faute de quoi le 
cessez-le-feu serait vraisemblablement trop instable 
pour repondre aux exigences pressantes du moment. 
Je tiens a repeter que l'appel que j'adresse au Conseil 
vise uniquement a parer aux dangers immediats, non 
a indiquer la direction dans laquelle il faut rechercher 
une solution au conflit W-meme. •â 

A la 964" seance, le 28 juillet 1961, a propos de la 
plainte de la Tunisie, le representant du Liberia a 
prie 12* le President (Gquateur) de donner la parole au 
Secretaire general pour qu'il puisse faire une declaration 
sur son voyage en Tunisie. 

Le Secretaire general a fait observer que la portee et 
le caractere de sa visite avaient ete clairement d e f i s  : 
1) par du President de la Tunisie a pro- 
ceder a un echange de vues direct et personnel su  sujet 
des evenements qui avaient suivi la resolution interimaire 
du Conseil de securite en date du 22 juillet 1961, et 
2) par sa propre reponse12G precisant qu'a son avis la 
question de fond ne relevait pas de sa competence per- 
sonnelle, le Conseil de securite en etant saisi. Le Secre- 
taire general a ajoutelZ7 : 

I a S  96Ze seance, par. 2 et 3. 
12< 964* shance, par. 83. 
' 2 6  S14885, section 1, Doc. off.., 16s annee, Suppl. de tuil.- 

sept. 1961, p. 26. 
S14885, section II, Doc. off., lfie annee, Suppl. de i d . -  

sept. 1961, p. 26. 
964a shance, par. 86. Pour le reste de la dhclaration, voir 

le chapitre VIII, p. 215. 

•áIndependamment du fait que le Secretaire general 
a naturellement le devoir de se mettre a la disposition 
du gouvernement d'un htat Membre si ce dernier 
estime qu'un contact personnel est necessaire, mon 
acceptation de i'invitation entre dans le cadre des 
prerogatives et obligations du Secretaire general, 
puisque l'Article 99 de la Charte t'autorise a attirer 
l'attention du Conseii de securite sur toute affaire 
qui, a son avis, pourrait mettre en danger le maintien 
de la paix et de la securite internationales, et que les 
obligations decoulant de cet article ne peuvent evi- 
demment etre remplies si le Secretaire general n'est 
pas en mesure le cas echeant de se faire une opinion 
personnelle sur les faits qui se rapportent a la situa- 
tion et qui peuvent constituer un te1 danger. •â 

A la 1024" seance, le 24 octobre 1962, a propos des 
plaintes deposees par les representants de Cuba, de 
l'URSS et des Btats-Unis (22-23 octobre 1962), le 
Secretaire ~eneral  par interim a declare128 que, a la 
demande des rep;hentmu permanents d'un grand 
nombre d'Etats Membres oui avaient discute la auestion 
avec lui, il avait envoyeau President des Bt&-unis 
d'Amerique et au President du Conseil des Ministres de 
l'Union des Republiques socialistes sovietiques des mes- 
sages rediges en termes identiques1z8. 

Au cours de sa declaration, le Secretaire general a 
egalement adresse un pressant appel aux President et 
Premier Ministre du Gouvernement revolutionnaire de 
Cuba. 

Et il a ajoute : 
II C'est apres mure reflexion que je me suis resolu 

a envoyer le message cite tout a l'heure et que j'ai 
decide de faire cette breve intervention ce soir devant 
le Conseil de securite et de lancer un appel au Pre- 
sident et au Premier Ministre de Cuba. >) 

c. Article 23 

A la 10499eance, le 31 juillet 1963, a propos de la 
situation dans les temtoires africains administres par 
le Portugal, le Conseil de securite a adoptexs0 un projet 
de resolution modifie par lequel, apres avoir constate 
que la situation dans ces territoires troublait grave- 
ment la paix et la securite en Afrique, il a notamment 
invite le Portugal a appliquer d'urgence un certain 
nombre de dispositions. Le dernier paragraphe du dis- 
positif de la resolution etait ainsi concu : 

u Le Conseil de securite, 
•á ... 

'28 10Xa seance, par. 119 b, 125. 
*se Pour le kxte des messages, voir le chapitre VIII, deuxibme 

partie, sous le point pertinent de i'ordre du jour. 
'" S15380, Doc. off., 18' annee, Suppl. de iui1.-sept. 1963, 

p. 63 et 64. 
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it 7 .  Prie le Secretaire general d'assurer l'applica- 
tion des dispositions de la presente resolution, de 
fournir i'assistance qu'il estimerait necessaire et de 
rendre compte au Conseil de securite avant le 31 octo- 
bre 1963.)) 
Conformement a ce mandat, le Secretaire general a 

presente le 31 octobre 1963 un rapport '" dans lequel 
il a rendu compte de ses consultatio~~s preliminaires avec 
le Gouvernement portugais, qui avaient ete suivies de 
•á pourparlers •â engages sur son initiative et sous ses 
auspices entre les representants du Portugal et neuf 
Etats Membres africains pour assurer la mise en 
de la resolution. 

A la 1079Qeance, le 6 decembre 1963, le Conseil de 
securite a repris l'examen de la question compte tenu 
du rapport du Secretaire general et de la lettrezs2 
adressee par 29 Etats Membres africains au President 
du Conseil. 

Au cours de l'examen de la question, le President 
(Etats-Unis) et plusieurs autres membres du Conseil, 
ainsi que les representants du Liberia, de Madagascar, 
du Portugal, du Sierra Leone et de la Tunisie, qui 
avaient ete invites a prendre part a la discussion, ont 
mentionne a plusieurs reprises les contacts prelimiuaires 
dont le Secretaire general avait pris l'initiative ainsi que 
les a conversations >i ou II negociations •â entre neuf Etats 
africains d'une part el le Portugal d'autre part. Les 
debats du Conseil ont porte pour l'essentiel sur les 
questions abordees au cours de ces negociations, les- 
quelles, comme l'a souligne le Portugal, devaient etre 
considerees comme de simples a conversations >). 

Prenant la parole a la 1081Qeance, le representant 
du Portugal* a invite le Secretaire general a se rendre 
K comme il 1' [entendait] a en Angola et au Mozambique, 
etant bien compris que (1 toutes les facilites necessaires 
a cet effet n lui seraient accordees. 

A la 1082" seance, le representant du Ghana, en pre- 
sentant un projet de resolution commun du Ghana, du 
Maroc et des Philippines, a souligne l'importance du 

13' S15448, DOC. off., 18@ annee, Suppl. d'oct.-dec. 1963. 
p. 55 a 80. Dans trois additifs (S/5448lAdd.l-3, ibid., p. 80 
a 84), le Secretaire ptntral a communique d'autres renseigne- 
ments fournis par des Etats Membres concernant les mesures 
prises ou envisagtes par leurs gouvernements dans le cadre de 
la rtsolution. 

ISa S/5460, Doc. off., 18* annee, Suppl. d'ad.-dec. 1963, 
p. 94 et 95. 

paragraphe 7, par lequel le Secretaire general etait prie 
de poursuivre ses efforts et de faire rapport au Conseil 
le 1" juin 1964 au plus tard, et a declare que le Con- 
seil laissait e au Secletaire general le soin d'adopter les 
mesures qu'il [pourrait] juger necessaires pour aboutir 
aux resultats souhaites n. 

A la 1083Qeance, le 11 decembre 1963, le Conseil 
a adopte le projet de resolution communlS9, qui est en 
partie reproduit ci-apres : 

• á L e  Conseil de securite, 
IC Ayant examine le rapport du Secretaire general 

contenu dans le document S/5448 et ses additifs, 
•á ... 
•á Notant avec satisfaction les efforts deployes par le 

Secretaire general pour etablir des contacts entre des 
representants du Portugal et des representants des 
Etats africains, 

1 .  Regrette que ces contacts n'aient pu aboutir 
aux resultats souhaites faute d'accord sur i'interpre- 
tation donnee par les Nations Unies de la libre deter- 
mination ; 

B ... 
s 7. Prie le Secretaire general de poursuivre ses 

efforts et de faire rapport au Conseil le l'"juin 1964 
au plus tard. •â 
A la meme seance, apres l'adoption de la resolution, 

il a ete a nouveau fait mention des consultations et nego- 
ciations qui auraient lieu par la suite, grace aux nou- 
veaux efforts demandes au Secretaire general, en vue 
d'assurer i'application des resolutions du Conseil184. 

Sl5480, meme texte que dans Sl5481, Doc. off.. 18* annee, 
Suppl. daoct.-dec. 1963, p. 110 et 11 1 ; 1083Qeance, par. 158. 

'J4 Pour le texte des declarations pertinentes, voir : 
1049* seance : Ghana, par. 25 et 26 ; 
10798 seance : President (gtats-Unis), par. 3 a 5 ; Liberia *, 

par. 9 a 11 ; Tunisie*, par. 44 a 49, 64, 66 et 75 ; 
10805 seance : Madagascar *, par. 5 a 7 ;  Sierra Leone *, 

par. 22, 23, 29 et 30 ; 
10810 seance : Ghana, par. 52 a 56 et 77 ; Portugal*, par. 11, 

12, 27 a 34,48 et 49 ; 
108Ze seance : Ghana, par. 103 a 105; Liberia ', par. 29 a 

32 ; Maroc, par. 3 a 9 ; 
1083* seance : President (Etats-Unis), par. 139 142, 147 et 

154 ; Bresil, par. 91 a 100; Chine, par. 109 ; Ghana, par. 160 ; 
Norvkge, par. 112 a 117 ; Portugal *, par. 174 175 ; Tunisie *, 
par. 167 et 168 ; Venezuela, par. 84 a 86. 

Note rante du Conseil de securite. Les cas particuliers ras- 
sembles ici portent sur des sujets tels que les suivants : 

Comme dans les volumes precedmts du Repertotre, decisions du Conseil de deroger a un article ; decisions 
les cas rassembles dans cette cinquieme partie ont pour sur la conduite des debats dans des situations non 
objet de mentionner des questions particulieres qui ont prevues, ou non explicitement prevues par le reglement 
surgi lors de l'application des articles interessant la con- interieur ; cas ou le sens ou les conditions d'application 
duite des debats, plutot que d'indiquer la pratique cou- de tel ou tel article pretaient a contestation ; cas ou les 
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decisions ont porte sur un c o s t  entre les dispositions 
de differents articles. Les divers cas qui sont presentes 
dans l'ordre chronologique sous les articles respectifs ont 
trait aux questions suivantes : 

1. Article 27 
Ordre dans lequel les representants peuvent prendre la 

parole (cas n" 53 a 58). 

2. Article 28 
Le caractere procedural d'une decision visant a creer 

un sous-comite (oas na 59)lS8. 

3. Article 30 
a) Contestation d'une decision : l'interpretation du 

President etant que sa decision, une fois contestee, doit 
etre mise aux voix immediatement, sans debat (cas 
no 69) lS8. 

6) Facon de mettre une question aux voix lorsque 
la decision presidentielle a fait l'objet d'une contes- 
tation (cas nO%l et 62). 

4. Article 31 
Vote sur des amendements formels non presentes p u  

ecrit (cas n" 63 et 64). 

5. Article 32, paragraphe 2 
Demande de vote par division (cas no 65) 187. 

6. Article 33 
Debat consecutif a l'adoption d'une motion d'ajourne 

ment (cas nos 66 et 67). Ces exemples ne constituent 
pas a proprement parler des cas d'appucation de 
l'article 33 puisqu'ils n'ont pas trait a la priorite ou a 
l'examen de motions de procedure. 

7. Article 33, paragraphe 2 
Priorite d'une motion d'ajournement de la seance par 

rapport a l'adoption de l'ordre du jour (cas n"8)1s8. 

8. Article 33, paragraphe 3 
Examen d'une motion visant a ajourner la discussion a 

un jour ou a une heure determinee (cas n" 69 a 71). 

9. Article 35 
Le cas no 72 a trait a une situation dans laquene 

l'auteur d'un amendement n'a pas insiste pour qu'il soit 
mis aux voix sans pour autant le retirer. Dans le 
cas nV3, alors que le Conseil s'etait prononce sur cer- 

L'article 33 a egalement ete evoque h ce propos. Pour 
u s  examen du point de savoir si la question relevait de la Pro- 
cedure, voir chapitre IV, cas no 6. 

is8 Concernant un cas ou la decision presidentielIe, bien que 
contestee, a fait Pobjet d'un dAbat sans etre mise aux voix 
etant donne que la contestation avait ete retiree, voir egalement 
ce qui a trait B l'article 31 (cas no 63). 

Is7 Ii convient egalement de se reporter au chapitre III, 
cas no 7. 

Ii convient egalement de se reporter au cas no 60, ainsi 
qu'au chapitre II, troisibme partie, note 25 de la note expli- 
cative. 

taines dispositions d'un projet de resolution, les auteurs 
ont vouiu retirer la partie restante de leur textexg8. 

**1. - Debats relaafs a l'adoption 
ou a l'amendement des articles 27 a 36 

2. - Cas spesiaux concernant Papplication 
des aaicles 27 a 36 

a. Article 27 

CAS N<> 53 

A la 87Y seance, tenue le 13-14 juulet 1960, apropos 
de la situation dans la Republique du Congo, plusieurs 
amendements a un projet de resolution presente par la 
Tunisie ayant fait l'objet d'un vote, le President (.lus- 
teur) a declare que le Conseil ailait proceder a un vote 
sur le projet de resolution lui-meme. 

Le representant de la France a demande le vote par 
division. 

Le representant de la Tunisie, auteur du projet de 
resolution s'est oppose au vote par division, en invo- 
quant l'article 32 du reglement interieur provisoire. 

Le President a alors annonce que le Conseil voterait 
sur l'ensemble du projet de resolution. 

Le representant de la France a declare : 
1i Je ne mets pas en cause votre decision, Mon- 

sieur le President, puisqu'il vous appartient de la 
prendre, en tant que President. Je voudrais seulement 
expliquer ceci ... •â 

il a ensuite fait devant le Conseil une declaration sur 
le fond. 

Le representant de la Tunisie a objecte : 
•á Je m'excuse de prendre la parole alors que le Pre- 

sident a decide et que la procedure de vote a com- 
mence. Mais je regrette que le representant de la 
France ait fourni une explication de vote alors que le 
vote se deroulait, le vote ayant en effet commence 
sur les amendements et devant se poursuivre sur le 
corps meme du projet de resolution ... n 
Le President a ensuite mis aux voix le projet de reso- 

lution dans son 

Au debut de la 874" seance, le 18 juillet 1960, a 
propos de la plainte de Cuba (lettre en date du 11 juil- 
let 1960), le President Pquateur), aprks avoir invit6 le 
representant de Cuba a prendre place a la table du 
Conseil, a declare : 

•áAvant de commencer l'examen de cette question, 
je tiens en outre a siguaier que plusieurs membres du 

Ii convient egalement de se reporter au chapitre III. 
article 38, cas no 7. 

Pour le texte des driclarations pertinentes, voir 873* seance : 
Pr&ident (Equateur), par. 226, 229 et 232 ; France, par. 227 et 
230; Tunisie, par. 228 et 231. 
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Conseil se sont deja inscrits pour prendre part au 
debat qui suivra l'expose du Ministre des relations 
exterieures de Cuba. 

•áPour que les deliberations se deroulent de facon 
ordonnee, je donnerai la parole aux orateurs inscrits 
et ce n'est qu'une fois la liste epuisee que j'accorderai 
aux membres du Conseil la possibilite de faire usage 
de leur droit de reponse lb1. >> 

CAS NO 55 

A la 893" seance, le 8 septembre 1960, a propos de 
la lettre de l'URSS en date du 5 septembre 1960 
(Mesures prises par I'OEA a l'egard de la Republique 
Dominicaine), le representant du Venezuela * a demande 
a prendre la parole. 

Le President (Italie) a declare : 
a Cependant, j'ai consulte ceux qui doivent prendre 

la parole aujourd'hui et ils sont prets a ceder leur 
tour; si le Conseil n'y voit pas d'objection, je don- 
nerai maintenant la parole au representant du Vene- 
zuela. D 
Le representant du Venezuela a fait alors une decla- 

ration 
CAS P 56 

A l a  975" seance, le 16 novembre 1961, a propos de 
la situation dans la Republique du Congo, le President 
(URSS) a declare qu'on avait propose de renvoyer la 
seance et l'interpretation consecutive de ses observations 
au lendemain. Il a ajoute qu'il etait impossible de donner 
la parole au Ministre des affaires etrangeres de la Bel- 
gique *, le Conseil ayant reporte au lendemain l'inter- 
pretation de la declaration precedente. 

Les representants du Royaume-Uni et de la France ont 
fait observer que le representant de la Belgique avait 
demande la parole en vertu du droit de reponse et ont 
suggere qu'il soit fait droit a sa demande avant que le 
Conseil prenne une decision sur la question de I'ajour- 
nement. 

Le President a alors declare : 
ir Je ne vois aucune raison de modifier la procedure 

habituelle du Conseil. Bien entendu, si la majorite 
des membres du Conseil juge necessaire de modifier 
cette procedure, je m'inclinerai. Si les membres du 
Conseil insistent pour changer la procedure et donner 
la parole maintenant, en dehors de son tour, au repre- 
sentant de la Belgique, je ne m'y opposerai pas, natu- 
tellement, d'autant que sa declaration doit durer deux 
minutes. Ne discutons pas et accordons-lui ces deux 
minutes. n 
Le representant de la Belgique * s'est declare pret a 

remettre son intervention au lendemainx". 

Ponr le texte des declarations pertinentes, voir 847* seance : 
President (Oquatenr), par. 4 et 5. 

Voir egalement chapitre III, cas no 12. Pour le texte des 
declarations pertinentes, voir 893* seance : President (Italie), 
par. 27 et 71 ; Venezuela, par. 72 a 83. 

'ba Ponr le texte des declarations pertinentes, voir 97Se seance : 
President (URSS), par. 118 a 120, 123 et 126 ; Belgique*, par. 127 
a 129; France, par. 124; Royaume-Uni, par. 122. 
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CAS No 57 

A la 993O seance, le 15 mars 1961, a propos de la 
lettre du representant de Cuba en date du 8 mars 1962 
concernant les decisions prises a Punta del Este, il a 
ete propose de renvoyer a la seance suivante I'audi- 
tion de l'interpretation consecutive d'une declaration 
faite par le representant de l'URSS dans l'exercice de 
son droit de reponse. Le President (Venezuela) a fait 
observer que, puisque le representant de Cuba* avait 
egalement demande a prendre la parole dans l'exercice 
de son droit de reponse a cette meme seance, droit que 
le President ne pouvait lui accorder avant l'audition de 
l'interpretation de la declaration sovietique, il ne pouvait 
que demander qu'il soit procede immediatement a 
l'interpretation consecutive. 

Le represenlant du Chili a fait observer qu'il etait 
impossible de modifier l'ordre normal de l'interpreta- 
tion et de la declaration faite en vertu du droit de 
reponse. 11 a suggere d'ajourner la seance, si le repre- 
sentant de Cuba 4 n'y voyait pas d'inconvenients, etant 
entendu qu'a la seance suivante on commencerait par 
entendre f'mterpretation de l'intervention sovietique et 
que l'on ecouterait ensuite la reponse du representant de 
Cuba. 

En proposant d'ajourner la seance, le reprbsentant 
du Ghana a suggere que, s'il n'y avait pas d'objections, 
le President demande au representant de Cuba * s'il 
acceptait la proposition qui venait d'etre formulee. 

Le representant de Cuba a accepte de remettre l'exer- 
cice de son droit de reponse a la seance suivante. 

Le President a alors leve la seance144. 

CAS NO 58 

A la 1022Qeance, le 23 octobre 1962, a propos des 
plaintes des representants de Cuba, de l'URSS et des 
Btats-Unis (22-23 octobre 1962), apres les declarations 
liminaires de ces trois representants, le representant 
du Ghana a suggere que, si le Conseil n'y voyait pas 
d'inconvenient, les representants qui desiraient assister 
avec d'autres delegations a une reunion qui se tenait 
en dehors du Conseil sur e cette situation tres grave a, 
quittent la salle en se faisant remplacer par leurs sup- 
pleants pendant f'mterpretation consecutive. Le Ghana 
faisait cette proposition en se fondant sur l'hypothese 
que personne d'autre ne prendrait la parole. 

Le President (URSS) a declare que le Conseil pouvait 
accepter cette proposition, quitte a convenir egalement 
de reprendre la seance le lendemain matin a 10 h 30. 

Le representant des etats-Unis a demande a prendre 
la parole avant que certains representants quittent la 
salle. 

Le President a declare : 
N Je me sens un peu gene, car je ne peux donner 

la parole que sur un point d'ordre ; s'il s'agit de traiter 
le fond de la question, nous devrons entendre l'inter- 

Id4 Pour le texte des declarations pertinentes, voir 993* seance : 
President (Venezuela), par. 165, 174 et 178 ; Chili, par. 166 ; 
Cuba*, par. 176 ; Ghana, par. 173. 
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pretation, apres quoi, bien entendu, je donnerai la 
parole au representant des Bats-Unis. )) 

Apres que le representant des gtats-Unis eut a nou- 
veau demande la parole, le President (URSS) a fait 
observer que la pratique constante du Conseil de secu- 
rite rendait cette demande irrecevable. Lui-meme, en 
qualite de representant de l'URSS, n'etait pas non plus 
partisan de lui donner une suite favorable. 

Le Conseil a convenu de renvoyer I'mterpretation 
wnsecutive a la seance suivante et s'est ajournt sans que 
le representant des Etats-Unis ait pu prendre a nouveau 
la parole 1*5. 

b. Article 28 

A la 848" seance, le 7 septembre 1959, propos du 
rapport du Secretaire general concernant le Laos, le 
President (Italie) a declare qu'a son avis le projet de 
resolution dont etait saisi le Conseil relevait manifes- 
tement de l'Article 29 de la Charte. Cet article figurait 
sous le titre u Procedure •â et la question avait par 
consequent un caractere procedural. 

Le projet de resolution ayant ete mis aux voix, le 
President a declare qu'il le wnsiderait comme adopte. 

Le representant de ?URSS a soutenu que la declara- 
tion du President n'etait pas conforme a la procedure 
de vote prevue par la Charte. Le projet de resolution 
portait sur une question de fond et, comme un des 
membres permanents du Conseil avait vote contre ce 
texte, il ne pouvait etre considere comme adopte. 

Le representant des Btats-Unis qui s'est range a 
l'opinion du President a ajoute que le caractere p r o 6  
dural de la resolution etait confirme par les articles 28 
et 33 du reglement interieur, ou la creation d'une com- 
mission et le renvoi d'une question a celle-ci etaient 
consideres comme des questions de procedure1". 

c. Article 30 

CAS NO 60 
A la 989@seance, le 30 janvier 1962, a propos de la 

situation dans la Republique du Congo, alors que l'ordre 
du jour n'avait pas encore ete adopte, le representant 
des Btats-Unis a propose formellement l'ajournement 
conformement & i'article 33 du reglement interieur pro- 
visoire. 

Apres un echange de vues entre le President 
(Royaume-Uni) et le representant de l'URSS touchant 
la possibiite de presenter une motion d'ajournement, a 
cette phase des travaux, le President a declare que le 
reglement interieur du Conseil i'obligeait a mettre aux 
voix la motion. 

Le representant de l'URSS a soutenu que la decision 
du President n'etait pas conforme au reglement inte- 
rieur. Il a ajoute : 

Puisque vous maintenez votre decision presiden- 
tielle, je la conteste et, conformement a l'article 30 
du reglement interieur provisoire, vous devez nous 
donner la parole pour que le Conseil se prononce a 
ce sujet. Tous les membres du Conseil doivent pou- 
voir discuter librement cette question, en vertu dudit 
article. C'est dans cet esprit que je me permettrai de 
presenter quelques observations au sujet de votre 
decision ... D 

Le President a alors declare : 
(i J'hesite a interrompre une fois encore le repre- 

sentant de l'Union sovietique, mais il ressort claire- 
ment de i'article 30 que, si une decision du President 
est contestee, eile doit etre mise aux voix immediate- 
ment. Le representant de l'Union sovietique, contrai- 
rement a ce qu'il a declare il y a quelques instants, 
conteste maintenant ma decision. Il me faut donc en 
referer au Conseil. )) 
Le representant de l'URSS a fait observer que la ver- 

sion russe de l'article 30 portait : 
•áSi un representant souleve une question d'ordre, 

le President se prononce immediatement sur ce point. 
S'il y a contestation, le President en refere au Conseil 
de securite pour examen en vue d'une decision imme- 
diate.. . •â 

il a ajoute : 
•á Puisqu'il est question d'en referer au Conseil pour 

examen, comment le Conseil pourrait-il a examiner )) 
sans qu'il y ait de discussion? La chose est incon- 
cevable. Yen conclus que l'article 30 du reglement 
interieur nous autorise pleinement a discuter cette 
question, apres quoi vous serez en droit de mettre aux 
voix votre decision presidentielle et ma contestation. n 
Le President a alors declare : 

a Le representant de l'union sovietique a cite le 
texte russe de l'article 30. Du texte anglais de 
l'article 30 qui s'applique a notre discussion, de meme 
que du texte francais de cet article, il ressort clai- 
rement que le President est tenu, lorsque sa decision 
est contestee, d'en referer au Conseil de securite pour 
decision immediate. En consequence, je mets main- 
tenant aux voix la motion du representant de l'Union 
sovietique qui conteste me d&ision ' 47 .  a 

Decision : Le President a mis aux voix la motion 
contestant sa decision relative au vote. La motion a ete 
rejetee par sept voix contre deux, avec deux absten- 
tions 

'4' Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1022' 
seance : Prkident (URSS). par. 188, 191, 193, 200 et 201 ; 
Etats-Unis, par. 190, 192 et 199; France., par. 196; Ghana, 
par. 186 et 187. 
'" Voii aussi chapitre V, cas no 9. 
Pour le texte des declarations pertinentes, voir 848- soance : 

President (Italie), par. 127 et 132 ; Etats-Unis, par. 149 et 150 ; 
URSS, par. 133, 134, 158 et 161. 

A la 998" seance, le 23 mars 1962, a propos de la 
lettre du representant de Cuba du 8 mars 1962, qui 
concernait les decisions adoptees a Punta del Este, le 

"' Pour le texte des declarations pertinentes, voir 989* seance : 
President (Royaume-Uni), par. 49, 62, 71 et 74 ; Etats-Unis, 
par. 30. Voir egalement le cas no 74. 

'** 989* seance, par. 74. 
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representant de l'Union sovietique a conteste une deci- 
sion du President ayant trait a l'interpretation de 
l'article 35 du reglement 16#. Le President (Venezuela) a 
declare qu'il ailait soumettre sa decision a l'examen du 
Conseil, conformement a l'article 30 du reglement inte- 
rieur provisoire, sous la forme suivante : •áLes membres 
du Conseil qui sont d'accord avec le representant de 
l'Union sovietique pour contester la decision presiden- 
tielle voudront bien lever la main. D 

Le representant de l'union sovietique a recuse la for- 
mule employee par le President, declarant que a depuis 
la creation de notre Organisation . . . ce que l'on met aux 
voix c'est la decision presidentielle et non pas la motion 
du representant qui conteste cette decision n. 

Le President s'est declare d'accord avec le represen- 
tant de l'Union sovietique : 

•á Conformement a l'article 30 du reglement inte- 
rieur provisoire, ce que l'on doit mettre aux voix c'est 
la decision du President, et c'est ce que je vais faire.. . 
En consequence, je mets aux voix la decision qui a 
trait a l'article 35, decision que j'ai deja annoncee. D 

Le Conseil a alors procede au vote sur la decision pre- 
sidentielle, qui a ete confirmee par sept voix contre deux, 
avec deux abstentions lG0. 

A la 10169eance, le 22 juin 1962, a propos de la 
question Inde-Pakistan, apres la mise aux voix et le 
rejet d'un projet de resolution presente par l'Irlande, le 
representant des Btats-Unis a parle du •ácentieme veto •â 
qui venait d'etre oppose par un membre permanent du 
Conseil de securite et a rappele les debats qui avaient 
eu lieu a San Francisco • á a  propos de la nature de 
l'importance future du droit de veto accorde aux mem- 
bres permanents du Conseil de securite •â. Le represen- 
tant de l'URSS, prenant la parole au sujet d'une question 
d'ordre, a fait observer que l'ordre du jour n'autorisait 
pas a passer en revue les cas ou sa delegation avait 
use de son droit de  veto, et il a demande au President 
•áde rappeler a l'ordre le representant des Etats-Unis n. 
Le President a declare qu'il n'etait pas en son pouvoir 
d'agir ainsi, mais il a lance un appel a tous les membres 
du Conseil pour qu'us fassent des declarations aussi 
breves qu'ils le pourraient et pour qu'ils s'en tiemient 
autant que possible au sujel examine. 

Le representant des Btats-Unis ayant repris son 
intervention, le representant de l'URSS a de nouveau 
demande la oarole Dour une auestion d'ordre : il a fait 
observer dans ia premiere partie de sa decision, le 
President avait declare approuver les digressions du 
representant des Etats-Unis, et il a demande au President 
de mettre aux voix sa decision afin que l'on put •ávoir 
quels membres du Conseil [appuieraient] . . . i'autoii- 
sation donn6e au representant des Btats-Unis de prendre 

I b n  Pour la partie de la discussion qui interesse l'article 35, 
voir cas no 73. 
'" Pour le texte des declarations pertinentes, voir 99XQ seance : 

Pr6sident (Venezuela), par. 148, 150, 151, 155 et 156; URSS, 
par. 147, 149 et 154. 

la parole apres le vote, non pas pour expliquer son vote 
mais pour faire une declaration qui [semblait] avoir une 
grande portee politique a. Le President a alors note que 
le representant de l'URSS avait fait appel de l'interpre- 
tation donnee par lui de la pratique suivie par le 
Conseil. L'article 30 du reglement interieur provisoire 
faisait donc un devoir au President d'en referer au Con- 
seil pour decision immediate. Il y avait donc lieu de 
demander aux membres du Conseil qui n'etaient pas en 
faveur de l'interpretation du President de lever la main 
pour le faire savoir. 

Le representant de l'URSS a alors prie le President de 
mettre aux voix la decision presidcntieile elle-meme, 
conme l'exigeait l'article 30 du reglemcnt interieur pro- 
visoire. L'objet du vote, a-t-il precise, devait etre la 
decision du President et sept voix etaient necessaires 
pour qu'elle fut maintenue. Le President a alors rappele 
les debats de la 3309eance du Conseil de securite, 
declarant qu'il y avait un precedent a la maniere dont 
il avait procede. A cette occasion, a-1-il precise, le repre- 
sentant de l'URSS avait soutenu que la question qui se 
posait etait celle de savoir qui etait contre la decision du 
President et que les resultats du vote devaient trancher 
cette question "l. 

Le representant de l'URSS a fait observer que la 
question qu'ii avait soulevee l'avait ete plusieurs fois 
precedemment au Conseil et que la decision presiden- 
tielle avait ete mise aux voix a plusieurs reprises. Dans 
le cas dont s'occupait le Conseil, la question etait com- 
plexe ; en effet, la decision du President comportait deux 
parties, et le representant de l'URSS ne contestait nul- 
lement la deuxieme partie, qu'il etait meme dispose a 
approuver. C'etait la premiere partie de la decision qui 
etait contestee par la delegation de l'URSS et qui devait 
etre mise aux voix sous la forme affirmative. 

Le President a declare qu'il etait dispose a mettre aux 
voix sa propre interpretation, a savoir CI qu'il n'existe 
pas de normes dans le reglement interieur au sujet de 
cette question des orateurs qui prennent la parole apres 
un vote a, ajoutant qu'il voulait s'en tenir a la pratique 
du Conseil dans laquelle, a-t-il ajoute, a je ne vois rien 
qui puisse m'obliger ou meme qui me fasse un devoir 
d'empecher [les] orateurs de prendre la parole s'ils la 
demandent n. 

Le representant de l'URSS a declare qu'il retirait sa 
contestation pour mettre un terme a la d iscuss i~n '~~.  

d. Article 31 

A la 9429eance, tenue le 20-21 fevrier 1961, a 
propos de la situation dans la Republique du Congo, le 
President (Royaume-Uni) a propose de mettre aux voix 

16' Conseil de securite, Doc. ofj., troisieme annee, ne 93, 
3508 seance, p. 8. 
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un amendement oral concernant un projet de resolution 
presente par le representant des Etats-Unis. 

Le representant de l'Union sovietique a fait observer 
qu'il avait le droit, de meme que tous les autres mem- 
bres du Conseil de securite, d'avoir communication du 
texte ecrit d'un amendement ou d'une resolution. Tou- 
tefois, puisque le President avait decide contrairement 
au reglement qu'un vote aurail lieu, il voulait savoir 
sur quoi ce vote porterait exactement. 

Le President a declare en reponse : 
•á ... Je ne crois pas avoir viole le reglement provi- 

soire ... ii y a de nombreux cas ou les amendements 
n'ont pas ete presentes par ecrit et ont ete acceptes. •â 

Apres avoir donne lecture du texte du paragraphe 
amende et precise en quoi consistait l'amendement, le 
President a mis aux voix l'amendement des Gtats- 
Unis 

A la 966" seance, le 29 juillet 1961, a propos de la 
plainte de la Tunisie, avant que le Conseil ne procede 
au vote sur les projets de r6solution dont il etait saisi, 
le representant de l'Union sovietique a demande au 
representant de la Turquie si, compte tenu de la discus- 
sion, il accepterait deux amendements concernant les 
paragraphes 1 et 2 du dispositif de sou projet de reso- 
lution (S/4905). Le representant de la Turquie a 
repondu qu'il n'etait pas dispose, a ce stade, a accepier 
que son texte soit amende. 

Le representant de l'Union sovietique a alors declare 
qu'il deposait formeilement les amendements en ques- 
tion au nom de sa delegation. Il a ajoute : 

rt Btaut donne q u ' r i  sont] tres simples, je ne 
pense pas avoir besoin de presenter un texte ecrit. 
Mais si vous m'en priez, je suis pret a le faire. •â 
Le President (Rquateur) a assure le representant de 

l'Union sovietique que les propositions formelle qu'il 
avait faites seraient dument prises en consideration au 
moment du vote. 

Au moment du vote, le President a mis aux voix les 
deux amendements presentes oralement par le represen- 
tant de la Tudsie a propose, conformement a l'alinea c 

A la 998* seance, le 23 mars 1962, a propos de la 
lettre du representant de Cuba du 8 mars 1962, lettre 
qui avait trait aux decisions adoptees a Punta del Este, 
le representant du Ghana a demande un vote distinct 
sur le troisieme paragraphe d'un projet de resolution qui 

'" Pour le texte des declarations pertinentes, voir 94Z8 seance : 
President (Royaume-Uni), par. 167, 168, 171, 172 et 175 ; Etats- 
Unis, par. 128 et 169 ; URSS, par. 170 et 174. 

15' Pour le texte des declarations pertinentes, voir 966e seance : 
President (Equateur), par. 63 et 66; Turquie, par. 61 ; URSS, 
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avait ete presente par Cuba * et qui avait l'appui d'un 
membre du Conseil (le representant de l'Union sovie- 
tique) comme le prevoit l'article 38 du reglement. 

Le representant de la RAU a suggere au President de 
demander si le representant qui avait saisi le Conseil de 
la question etait dispose a accepter un vote par division. 
Le President (Venezuela) notant les dispositions du 
second paragraphe de l'article 32 du reglement et le fait 
que c'etait la delegation de l'union sovietique qui avait 
demande la mise aux voix du projet de resolution 
cubain, a demande au representant de l'Union sovietique 
s'il avait des objections a l'encontre du vote par divi- 
sion demande par le representant du Ghana. 

Le representant de l'Union sovietique a declare ne voir 
dans le reglement aucune disposition prevoyant que le 
representant d'un pays invite a sieger cesse de participer 
aux debats au moment precis ou le Conseil passe au 
votels5. Bien qu'ayant demande la mise aux voix du 
projet de resolution, l'URSS n'en etait pas pour autant 
devenue l'auteur; son representant n'avait pas non plus 
a repondre des questions qui pouvaient se poser au sujet 
du texte de la resolution ou de la procedure de vote. 

Le President eu a refere au Conseil. Plusieurs repre- 
sentants ont approuve sou interpretation du reglement 
interieur, mais ils ont estime que par courtoisie pour le 
representant de Cuba on devait lui donner, a titre excep- 
tionnel et sans creer un precedent, la possibilite 
d'exposer son point de vue. 

Le President a declare : 
II Je remercie les representants qui ont donne leur 

avis sur cette question de procedure. Rtant donne 
qu'aucune objection n'a ete soulevee, je donne la 
parole au representant de Cuba, a litre exceptionnel 
et avec les reseives qui ont ete formulees, pour qu'il 
nous fasse savoir s'il accepte, conformement aux dis- 
positions de l'article 32 du reglement interieur provi- 
soire, que son projet de resolution soit mis aux voix 
par division, autrement dit que le paragraphe 3 fasse 
l'objet d'un vote separe, comme l'a propose le repre- 
sentant du Ghana. D 
Le representant de Cuba a donne son accord et le 

paragraphe 3 du projet de resolution a ete mis aux voix 
separement lx. 

f. Article 33 

A la 897"eance, le 10 septembre 1960, a propos de 
la situation dans la Repubuque du Congo, le represen- 
tant de la Tunisie a propose, conformement l'alinea c 
de l'article 33 du reglement interieur provisoire, que k 
Conseil s'ajourne au 12 septembre a 15 heures. 

'" Voir aussi chapitre III, cas na 1. 
Ise POUI le texte des declarations pertinentes, voir 998O seance : 
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Apres l'adoption de la motion, le President (Italie) a 
fait une declaration en sa qualite de President du Con- 
seil. Sa declaration, a-t-il precise, etait motivee par la 
decision d'ajourner la seance et la responsabilite assumee 
par le Conseil en remettant ses deliberations a plus tard. 
Il avait la certitude d'interpreter l'opinion generale en 
faisant sa declaration. 

Le representant de l'Union sovietique a alors fait cou- 
naitre la position de sa delegation a l'egard de la decla- 
ration du President. Ce dernier a ensuite leve la seance. 

Le representant de la Pologne ayant demande la 
parole, le President a rappele aux membres du Conseil 
que la seance etait levee. Le representant de la Pologne a 
demande s'il pouvait preciser la position de sa delega- 
tion a l'egard de la declaration faite par le President. 

Le President a declare en reponse : 
•áS'il n'y a pas d'objection, j'accorderai ce droit au 

representant de la Pologne. N'ayant pas entendu 
d'objection, je donne la parole au representant de la 
Pologne. )) 
Le representant de la Pologne a formule ses observa- 

tions, a la suite de quoi le President a fait une autre 
breve declaration avant de lever la seance '". 

A la 898@seance, le 12 septembre 1960, a propos de 
la seance aux termes de l'article 33, alinea b, du regle 
tant des Btats-UNS a propose, formellemeut, avant 
l'adoption de l'ordre du jour, un simple ajournement de 
la seance a u  termes de l'article 33, alinea b, du regle- 
ment interieur provisoire. 

Apres l'adoption de la proposition, le representant 
de l'URSS a propose formellement que le Conseil se 
reunisse a nouveau dans la soiree a 20 h 30. 

Intervenant sur une question d'ordre, le representant 
des Btats-Unis a soutenu que, puisque sa motion avait 
ete adoptee, la seance etait levee ; des lors, aucune pro- 
position nouvelle, comme celle que venait de faire le 
representant de l'Union sovietique, n'etait recevable. 

Le representant de l'URSS a repondu que le Presi- 
dent n'avait pas leve la seance et que par consequent 
celle-ci se poursuivait ; u a demande que sa motion for- 
melle soit mise aux voix. 

Le representant des Btats-Unis a precise sa position : 
•áUne fois qu'une motion d'ajournement a ete 

adoptee, il n'est plus possible de presenter de nou- 
velles motions. Lorsqu'une telle motion a ete adoptee 
en vertu de l'alinea b de l'article 33, c'est au Presi- 
dent ... de convoquer a nouveau le Conseu, et cette 
decision ne doit pas faire l'objet d'une motion pre- 
sentee au cours de la seance meme ou une motion 
d'ajournement a deja ete adoptee.)) 
Le President (Italie) a declare que la procedure a 

suivre etait la suivante : 
a Le Conseil a adopte une motion d'ajournement, et 

il doit donc considerer qu'il s'est ajourne. Je ne pense 

's7 Pour le texte des dWarations pertinentes, voir 897* seance : 
President (Italie), par. 80, 82 85, 88, 90, 92, 96 et 97 ; Pologne, 
par. 89, 91 et 93 a 95 ; Tunisie, par. 79 ; URSS, par. 81, 86 et 87. 

pas qu'aucune autre motion puisse etre presentee 
apres l'adoption de la motion d'ajournement. Je decide 
donc que la seance est levee. Je suis certain que le 
representant de l'union sovietique pourra faire wn- 
naitre ses en ayant recours a la procedure ordi- 
naire, soit par l'intermediaire du Secretariat, soit en 
s'adressant au President du Conseil de securite, et 
que sa demande sera examinee compte tenu des 
circonstances. 

II Je considere donc que la seance est levee'58. •â 

A la 989" seance, le 30 janvier 1962, a propos de 
la situation dans la Republique du Congo, le represen- 
tant des Btats-Unis, intervenant sur une question d'ordre 
avant l'adoption de l'ordre du jour, a propose formelle- 
ment l'ajournement de la seance conformement a 
l'article 33. 

Le President (Royaume-Uni) a declare : 
II Le representant des Btats-Unis a deinand6 le 

simple ajournement de la seance. Ce cas est prevu a 
l'article 33 du reglement interieur provisoire et je 
suis donc tenu de mettre la motion aux voix sans 
discussion. •â 
Le representant de l'Union sovietique a alors demande 

la parole pour presenter une motion d'ordre et le Presi- 
dent la lui a accordee en precisant aue ses observations 
daaient se limitcr ,rrictemenr a la (ucstion du votc. Lc 
rcpr6sentant Je  l'Union ~o\i2tiquc a abord6 la question 
de l'ado~tion dc l'ordre du iour et a 21; interromnu deux 
fois le President avoir enfreint les' limites 
tracees par la decision presidentielle. 

Lorsque le President eut indique qu'il allait mettre aux 
voix la motion dont etait saisi le Conseil, le representant 
de l'Union sovietique a de nouveau demande la parole 
sur une question d'ordre. Citant l'article 9 (chapitre II) 
du reglement interieur, il a declare : 

•áNous devions precisement passer a l'adoption de 
l'ordre du jour. 

II Cependant, le representmt des Btats-Unis a pre- 
sente une proposition en invoquant l'article 33, lequel 
s'applique une fois l'ordre du jour approuve, puisque 
le chapitre VI vient apres le cbapitre II et concerne 
la conduite des debats. Or, nous n'avons pas enwre 
commence la seance proprement dite, puisque nous 
n'avons pas discute l'ordre du jour. Votre decision, 
Monsieur le President, selon laquelle il faudrait 
appliquer l'article 33 et ne pas discuter la proposition 
du representant des Etats-Unis n'est donc pas wn- 
forme au reglement interieur. Par consequent, vous 
n'avez agi correctement ni quant au fond, ni quant a 
la forme : nous sommes parfaitement fondes a exa- 
miner d'abord l'ordre du jour, apres quoi le represen- 
tant des Btats-Unis ou quelqu'un d'autre sera en droit 
de proposer la levee de la seance ; mais, tant que 

L68 Pour le texte des declarations pertinentes, voir 898'' seance : 
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l'ordre du jour n'est pas adopte, il ne saurait en etre 
question. u 
Le President a declare en reponse : 

•á L'article 9 du reglement interieur provisoire . . . 
porte sur l'etablissement de l'ordre du jour. 
L'article 33, par contre, fait partie du chapitre du 
reglement interieur qui traite de la conduite des debats 
et c'est lui qui est applicable en i'espece. J'ai donc 
decide que la motion d'ajournement presentee par le 
representant des Etats-Unis en vertu de l'article 33 
devait etre mise aux voix sans discussion. •â 
Le representant de l'URSS a appele l'attention du 

Conseil sur les termes exacts de l'article 33, ajoutant : 
N Il s'agit donc des propositions principales et des 

projets de resolution deposes au cours d'une seance, 
une fois la discussion ouverte et l'ordre du jour 
adopte. 

Or, Monsieur le President, vous voulez appliquer 
l'article 33 a notre echange de vues preliminaire sur 
l'ordre du jour alors que ce dernier n'est pas encore 
adopte et alors qu'il n'y a, evidemment, ni projet de 
resolution ni proposition principale, puisque la ques- 
tion n'est pas discutee au fond. N'est-il pas clair que 
votre decision est contraire au reglement interieur et 
que vous voulez appliquer l'article 33 alors que la 
seance n'a pas fonneiiement commence, puisqu'il 
n'y a pas encore d'ordre du jour? Vous voulez 
appliquer un article qui vaut une fois l'ordre du jour 
adopte, quand le Conseil peut etre saisi de proposi- 
tions prin~ipales et de projets de resoluti~n'~~. •â 

Apres avoir conteste la decision presidentiek, le repre- 
sentant de l'Union sovietique a demande que sa contes- 
tation soit mise aux voix. 

Decision : La contestation a ete rejetee ''O par 7 voix 
contre 2, avec 2 a b s i e n t i o n ~ ~ ~ ~ .  

CAS w' 69 

A la 913Qeance, le 7 decembre 1960, a propos de la 
situation dans la Republique du Congo, le representant 
de l'Argentine, invoquant l'alinea c de l'article 33 du 
reglement, a presente une motion formelle tendant a 
lever la seance pour reprendre 1% debats le lendemain a 
15 heures. Il a ajoute que sa motion devait etre mise 
aux voix sans debat. 

Le President (URSS) a demande au representant de 
l'Argentine s'il insistait pour que la motion soit mise aux 
voix immediatement ou si le Conseil pouvait discuter 
cette motion ainsi que, le cas echeant, d'autres proposi- 
tions concernant les travaux futurs du Conseil. 

Le representant de l'Argentine a estime qu'une dis- 
cussion sur sa motion constituerait une violation du 
reglement interieur et a donc prie le President de la 
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mettre aux voix sans autre formalite et sans donner la 
parole a un autre orateur. 

Le representant de la Pologne, prenant la parole pour 
une motion d'ordre, a declare : 

La motion presentee aux termes de l'alinea c de 
l'article 33 tendant a rcajourner la seance a un jour 
<( ou a une heure determines •â est sujette a debat. Le 
dernier paragraphe de l'article 33 dispose : <<Il est 
<I statue sans debat sur toute proposition touohant la 
G suspeusiou ou le simple ajournement de la seance. n 
Mais ceci ne concerne que deux alineas de l'article 33. 
Si je ne me trompe, le representant de l'Argentine a 
presente sa motion conformement a l'alinea c qui, 
lui, permet un debat. n 
Le President a alors declare : 

•á Je dois constater que le representant de la Pologne 
a attire notre attention, a juste titre, sur la demiere 
phrase de l'article 33 du reglement interieur, dont le 
texteest clair : CI Ilest statue sans debat sur toute propo- 
a sition touchant la suspension ou le simple ajourne 
e ment de ha seance. •â Or, u s'agit d'ajourner la seance 
a une date et a une heure determinees. Conformement 
aux dispositions de l'article 33, la discussion doit 
donc etre ouverte 162. n 

A la 979" seance, le 21 novembre 1961, a propos de 
la situation dans la Republique du Congo, le represeu- 
tant des Btats-Unis a declare qu'a defaut d'un accord 
sur certaines propositions dont etait saisi le Conseil, il 
serait preferable de lever la seance. Apres un nouvel 
echange de vues, il a demande l'ajournement wnforme- 
ment au •á dernier paragraphe n de l'article 33. Le Pre- 
sident a es the  que le Conseil devait convenir du 
moment ou il reprendrait le debat, et a fait etat d'une 
proposition visant a reunir a nouveau le Conseil le 
meme jour a 20 h 30. Le representant des Btats-Unis a 
fait observer qu'il n'etait pas necessaire de iuer dans 
l'immediat une date pour la seance suivante, et il a 
estime que le President devait mettre aux voix sa motion 
d'ajournement sine die. 

Invoquant l'alinea c de l'article 33, le representant 
du Liberia a alors propose que le Conseil leve la seance 
et se reunisse a nouveau le 24 novembre. 

Le President ayant demande s'il y avait des observa- 
tions concernant la proposition du Liberia, le repre- 
sentant de SBquateur a declare que la motion du repre- 
sentant des Btats-Unis avait priorite puisqu'elle avait 
trait a Salinea b de l'article 33 tandis que celle du 
Liberia avait ete presentee aux termes de l'alinea c de 
cet article. La motion du representant du Liberia ne 
serait recevable que si la motion des Btats-Unis etait 
repoussee. 

Le representant des Etats-Unis a estime que I'inter- 
pretation du representant & I'Equateur etait tout a fait 

les  Pour le texte des declarations pertinentes, voir 913's&nce : 
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Conduite des debats (Art. 27 d 36) 35 

juste. Cependant, il a declare accepter volontiers la 
proposition du representant du Liberia. 

Le President (URSS) a declare ouvert le debat sur 
cette question puisque les motions presentees en vertu 
de l'alinea c de l'article 33 pouvaient faire l'objet d'une 
discussion. 
Il a ensuite dklare que, s'il n'y avait pas d'objection, 

il leverait la seance, le debat devant reprendre le 
24 novembre 1961. 

Avant de lever la seance, le President a attire l'atten- 
tion du Conseil sur des observations touchant une ques- 
tion non inscrite a l'ordre du jour. Apres un echange de 
wes concernant la date la mieux appropriee pour la 
seance suivante, le President a annonce qu'il reunirait 
le Conseil le lendemain. La seance a alors ete levee 16&. 

A la 982Qeance, le 24 novembre 1961, a propos de 
la situation dans la Republique du Congo, apres la mise 
aux voix de plusieurs amendements a un projet de reso- 
lution examine par le Conseil, le representant des Btats- 
Unis a demande en vertu de l'article 33 une suspension 
de seance de d i  minutes avant le vote sur le nouveau 
texte du projet de resolution. 

Le representant du Liberia a declare qu'aux termes 
du reglement interieur, tel qu'il l'entendait, un vote qui 
avait commence ne pouvait etre interrompu que pour 
des raisons tenant au deroulement meme du vote. Si 
l'intention du representant des Btats-Unis etait de 
rechercher l'unanimite, peut-etre pourrait-il acceder a 
sa demande, mais il preferait que l'on continue a voter. 
Apres cette declaration le representant des Btats-Unis 
a demande au representant du Liberia de bien vouloir 
lui accorder les dix minutes en question. 

Le President (URSS) a alors declare : 
•á Conformement au reglement interieur provisoire, 

je dois poursuivre le vote, puisqu'il a deja commence. 
Si quelqu'un insiste pour que la seance soit suspendue, 
je serai oblige de mettre sa motion aux voix. Cepen- 
dant le reglement interieur ne permet pas que le vote 
soit interrompu. Si personne n'insiste sur ce point, 
nous passerons au vote sur le projet de resolution. •â 

Le representant des Btats-Unis a insiste pour que sa 
motion de suspension de la seance soit mise aux voix 
et celle-ci a ete adoptee par 9 voix contre une avec une 
abstention 'O4. 

g. Article 35 

A la 863Qeance, le 27 mai 1960, a propos de la 
lettredateedu 23 mai 1960 des representants de l'Argen- 
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the, de Ceylan, de 1'Eqnateur et de la Tunisie, avant 
le vote sur les amendements presentes par l'URSS les et 
sur le projet de resolution revise des quatre puis- 
sauces 166, le President (Ceylan) a declare : 

• á Je  dois tout d'abord faire savoir au Conseil que 
la delegation de l'Union sovietique n'insitera pas pour 
que son troisieme amendement soit mis aux voix ; 
nous pouvons donc considerer que l'amendement 
figurant au paragraphe 3 du document S/4326 est 
retire. •â 
Le representant de l'Union sovietique a fait remarquer 

que sa delegation avait en effet accepte de ne pas insister 
pour que son troisieme amendement soit mis aux voix, 
mais que cela ne signifiait nullement qu'elle le retirait. 
Le reglement interieur prevoyait qu'un amendement 
pouvait ne pas etre mis aux voix si une delegation le 
demandait, mais cela ne voulait pas dire que ledit amen- 
dement etait retire. 

Le President s'est declare d'accord avec l'interpreta- 
tion donnee par le representant de l'Union ~ovietique'~~. 

A la 998~eance ,  le 23 mars 1962, a propos de la 
lettre en date du 8 mars 1962 du representant de Cuba 
concernant les decisions adoptees a Punta del Este, 
apres le rejet par le Conseil du paragraphe 3 d'un projet 
de resolution presente par Cuba et mis aux voix a la 
demande de l'URSS, les representants de Cuba et de 
l'Union sovietique ont fait savoir qu'ils n'insisteraient 
pas pour que le reste du projet de resolution soit mis aux 
voix '". 

Le representant des Etats-Unis s'est declare oppose au 
retrait du projet de resolution, ajoutant que le reglement 
interieur etait tres clair a cet egard : 

II l'article 35 precise qu'une proposition ou un 
projet de resolution peuvent etre retires a tout 
moment tant qu'ils n'ont pas fait l'objet d'un vote. Or, 
un vote a deja eu lieu. Le projet de resolution ne peut 
donc plus etre retire et je propose que l'ensemble en 
soit mis aux voix immediatement. n 
Le representant de Wnion des Republiques socia- 

listes sovietiques a soutenu que le premier paragraphe 
de l'article 35 s'appliquait au retrait d'un projet de reso- 
lution ayant fait l'objet d'un vote et non au retrait d'un 
projet de resolution apres un vote a la suite duquel 
aucune partie de ce projet n'avait encore ete adoptee. il 
a declare : 

•áS'il en avait ete ainsi au debut du vote et si le 
representant de Cuba ou tout autre membre du Con- 
seil avait dit : •á J'interromps la discussion parce que 

'" S14326, Doc. 0% 1 9  annke, Suppl. &avril-juin 1960, 
p. 18 et 19. 

'Be S14323, ibid., p. 13 et 14. 
'" Pour le texte des declarations pertinentes, voir 8 ~ 5 3 ~  s h c e  : 

President (Ceylan), par. 43 et 46 ; URSS, par. 45. 
' O 8  S15095, DOC. of., 17= annde, Suppl. de janv.-mars 1962, 

p. 96 et 97. 
Voir aussi chapitre III, cas no 6. 



CI je veux retirer le projet de resoluth, parce que je 
adesire qu'aucune de ses parties ne soit mise aux 
CI voix n, la premiere phrase de l'article 35 du regle- 
ment iuteiieur aurait ete applicable, et le represen- 
tant des htats-Unis aurait raison de vouloir faire 
triompher la legalit6, fondement de l'organisation 
des Nations Unies. 

N Mais il eu va tout autrement. La premiere phrase 
de l'article 35 ne s'applique pas a la situation. n 

Anirmant que l'opposition au retrait etait sans prece- 
dent, il a ajoute que jamais, dans toute l'histoire de 
l'ONU, persome n'avait essaye de mettre aux voix un 
projet de resolution, contre la volonte de son auteur, 
am& le reiet de certaines disvositions aue ce dernier 

Chapibe premier. - Reglement interieur provisoire 

que le projet de resolution a deja ete mis aux voix ; 
l'article 35 indique tres nettement qu'une proposition 
ou un projet de resolution peuvent etre retires a tout 
moment tant qu'ils n'ont pas fait l'objet d'un vote. 

•áEn consequence, puisque le projet de resolution a 
deja ete mis aux voix et qu'un vote a eu lieu sur un de 
ses paragraphes, j'estime que personne n'a le droit 
de retirer ce projet, et c'est pourquoi je veux mettre 
aux voix le reste du projet de resolution. ri 

Le representant de l'Union sovietique a conteste la 
decision du President en faisant valoir que le premier 
paragraphe de l'article 35 concernait Sensemble d'une 
motion ou d'un projet de resolution et non telle ou telle 
partie d'une propo~ition'~~. 

-r--- - - 2 

jugeait essentielles et sous uuehne forme des lors inac- 
ceptable pour lui. Decision : La decision du Presideni a ete mise aux voix 

et confirmee par 7 voix contre 2 avec 2 abstentions1". 
Le President (Venezuela) a declare : 

•á Conformement aux dispositions tres claires de la L70 Pour le texte des declarations pertinentes, voir 99S8 seance : 
ptemiere phrase de l'article 35, ce moment [c'est-a- Prbsident (Venezuela), par. 140 145 ; Cuba *, par. 123 ; etats- 
dire le moment oh l'on peut exercer le droit de Unis, par. 124 et 125 ; URSS, par. 129 2. 131, 136, 147 et 149. 
retirer un projet de resolution] est deja passe parce 17' 99S8 stance, par. 156. 

S'ixihme partie 

VOTE (ARTICLE 40) 

Note 

Carticle 40 du reglement interieur provisoire ne pre- 
tend pas regler par des dispositions detaillees la proce- 
sure de vote ni definir dans chaque cas la majorite 
requise. Il se borne a preciser que les votes du Conseil 
doivent etre conformes aux articles pertinents de la 
Charte et du Statut de Ia'Cour internationale de Jus- 
tice. Les debats qui interessent la question de la majo- 
rite requise pour telle ou telle decision sont analyses au 
chapitre IV (Vote). Eu outre, certains aspects des ope- 
rations de vote ont deja ete analyses par ailleurs dans 
le present chapitre. 

Comme dans les volumes precedents du Repertoire, 
la sixieme partie concerne kn aspect particulier des ope- 
rai@ns de vote, a savoir l'enregistrementdes voix. Dans 
l'ni des cas etudies (ie cas no 76j, le representant d'un 
pays non membre du Conseil a fait observer qu'il y avait 
lieu de proceder a un denombrement complet des voix. 
Un autre cas, qui n'interesse peut-etre pas a strictement 
parler l e  mecanisme ,du. vote porte sur la question de 
savOir si, en l'absence d'une objection formelle, une 
motion de procedure doit fdre l'objet d'un vote du 
Conseil ou peut etre consideree par le President comme 
implicitement adoptee (cas na 74). Les autrescas cites 
daiis fa'SiSme partie &lairent d'autres -aspects de la 
pratique du Conseil en ce qui concerne les decisions 

. ~. prises sans vote formel. ',' 
.<. ..: ., ,.', : .. . ..En. X,&,& 

%OZ,  12; '&&mbr& d u  Consejl 
ont invoque,, mi aiticle, qui ne figure pas dans le regle 

. , . , . . . . . 

''* Voir les cas noB 53 et 71. 

ment inteiieur provisoire du Conseil mais dans le regle 
ment de l'Assemblee generale, aux termes duquel un 
vote, une fois commence, ne peut etre interrompu que 
pour des raisons ayant trait a la facon meme dont il 
est procede au vote. 

Dans d'autres cas '72", les proces-verbaux mentiornent 
comme par le passe le nom de certains membres n'ayant 
pas pris pu t  au vote sur telle ou telle resolution offi- 
ciellement adoptee. 

**1. - Debats relatifs a l'adoption 
ou ?i i'amendement de i'articie 40 

A la 8999eance, le 14 septembre 1960, a propos de 
la situation dans la Rbpublique du Congo, le President 
(Italie) a appele l'attention du Conseil sur le fait que le 
representant de la Gninee, gtat non membre du Conseil 
qui avait ete invite a prendre part a la discnssion,' desi- 
rait prendre la parole. 

A la 900Qeance, tenue le meme jour, le President a 
declare qu'en rajson des. divergences d'.opinions sC,.la 
queition la Seule '.soIutiod etait ,de la mettre aui vo* et 

, . .  , . . .: 
868Qeance, par. 52 (Argentine); 96Z8 sdance. par. 58 

(France) ; 9718 seance, par. 70 (Chine) ; 998e seance, par. 158 
(Ghana). 
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de demander a ceux qui etaient favorables a la requete 
du representant de la Guinee de le faire connaitre. 

Le representant de l'Union sovietique a declare : 
I( ... si quelqu'un propose de refuser la parole au 

representant de la Guinee, alors dites-nous qui a pre- 
sente une telle proposition et nous la mettrons aux 
voix. Mais, s'il n'y a pas proposition a cet effet, cela 
s i m e  qu'il n'y a pas d'objection et que vous pouvez 
lui donner la parole. n 

Le President a declare en reponse : 
rr ... le President doit prendre une decision sur la 

procedure a suivre maintenant, c'est-a-dire, en I'occur- 
rence, prendre l'avis du Conseil sur la demande for- 
mulee par le representant de la Guinee. Par conse- 
quent, la question mise aux voix correspond, comme 
je l'ai deja dit, a la situation actuelie : que ceux qui 
sont d'avis d'entendre maintenant le representant de 
la Guinee veuillent bien lever la main. n 
Le representant de l'Union sovi6tique a alors declare : 

• á E n  realite, d'apres le reglement interieur, tous 
ceux qui sont invites a prendre part aux seances du 
Conseil ont le droit d'intervenir sur toute question . . . 
Donc si le representant de $a Guinee a demande la 
parole, vous devez la lui accorder conformement au 
reglement interieur ... 

•á Mais vous me dites : •áLes representants de cer- 
K tains pays - le Royaume-Uni, les gtats-Unis et 
•á la  France - ont eleve des objections. •â Fort bien, 
ils ont exprime leur avis, mais ils n'ont pas demande 
que la question soit mise aux voix .. . 

•áDans ces conditions, il me semble, Monsieur le 
President que vous etes tenu d'appliquer le reglement 
interieur et de ne pas chercher a en etablir un uou- 
veau. Or, conformement au reglement interieur, on 
vous a demande la parole et personne ne presente de 
proposition formelie tendant a la refuser; vous etes 
donc oblige de faire droit a cette demande puisqu'il 
n'y a pas d'objection formelle. n 
Le represeutant de la Chine a fait observer que le Pre- 

sident aurait pu trancher la question en statuant lui- 
meme. Toutefois, il avait parfaitement le droit de mettre 
la question aux voix comme il se proposait de le faire. 

Le President a fait a son tour les observations sui- 
vantes : 

• áEn  mettant la question aux voix, je dois tenir 
compte de la nature des faits et des circonstances : 
je veux dire qu'il s'agit d'une demande du represen- 
tant de la Republique de Guinee, qui desire prendre la 
parole mainteuant. 

rt J'ajouterai qu'en ecoutant les membres du Con- 
seil, je n'ai entendu qu'une fois le mot nformelle 
ment a et ce de la bouche du representant de 
l'union sovietique:lorsqu'X a declare qu'il demandait 
•á formellement que le representant de la Guinee soit 
n invite a participer a la discussion de la question dont 
•ále Conseil [etait] saisi n [899Qeance, par. 671. 

• á J e  ne pense donc pas que le representant de 
l'Union sovietique doive prendre ombrage du fait 

qu'en mettant la question aux voix, je reprends sa 
requete sous la forme suivante : Que ceux qui sont 
d'avis de domer suite a la demande du representant 
de la Republique de Guinee, qui souhaite prendre la 
parole maintenant, veuillent bien lever la main. Telle 
est ma decision presidentielle et nous allons mainte- 
nant passer au vote 17'. •â 

Decision : Le resultat du vote a ete le suivant : 4 voix 
pour, 5 contre et 2 abstentions. La motion n'a par ete 
adoptee 17*. 

CAS No 75 

A la 958" seance, le 5 juillet 1961, a propos des 
plainte du Koweit et de l'Irak, le Conseii de securite 
a examine une demande de participation aux debats 
formulee par le Koweit 

Le representant de l'URSS a soutenu que le Koweit 
ne pouvait pas etre considere comme un Etat veritable- 
meut souverain ; le Conseil ne devait donc pas inviter la 
delegation du Koweit a participer aux debats. 

Le President (Equateur) a declare qu'il voyait dans 
l'objection formulee par le representant de l'union 
sovietique simplement un refus d'appuyer la proposition 
tendant a inviter le representant du Koweit, ajoutant: 

•áEtant donne qu'il n'y a aucune objection a la 
requete . . . le President conclut que la demande a ete 
recue favorablement et que le representant du Koweit 
peut prendre place a la table du Conseil. N 
Le representant de l'Union sovietique a alors declare : 

•á Puis-je vous demander, Monsieur le President, 
si selon votre interpretation tous les membres du Con- 
seil se sont prononces en faveur de l'invitation au 
representant du Koweit a l'exception du representant 
de l'union sovietique, qui a exprime son avis a ce 
sujet. S'il en est ainsi, et sauf avis contraire de la part 
d'un autre representant, il faut considerer que votre 
interpretation est exacte. D 
Le President a declare en reponse : 

(1 Le representant de l'Union sovietique a fait un 
expose qui lui a semble et qui nous a semble a tous 
suffisamment clair. II a, sur notre invitation, c o n ~ e  
sa declaration, qui figure su  proces-verbal. Je conclus 
donc que tous les membres du Conseil, a l'exception 
du representant de l'union sovietique, acceptent que 
le representant du Koweit soit invite a prendre place a 
la table du Conseil176. )) 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 8998 seance : 
President (Italie), par. 39 et 45 ; Ceylan, par. 51 et 53 ; Etats-Unis, 
par. 48 et 49 ; France, par. 55 et 56 ; Pologne, par. 42 et 43 ; 
Royaume-Uni, par. 40 et 41 ; URSS, par. 65 B 67. 

9008 seance : Prtsident (Italie), par. 9, 12, 14, 15, 20 a 22 et 
35 a 38 ; Ceylan, par. 6 et 7 ; Chine, par. 32 a 34; Pologne, 
par. 16 et 17; Royaume-Uni, par. 2 a 4 ;  URSS, par. 10, 11, 
13, 18, 19 et 23 a 31. 

9000 seance, par. 38. 
S/4851, DOC. og., la annee. SuppL de jui1.-sept. 1961, 

p. 4. 
'"' Pour le texte des declarations pertinentes, voir 95S0 seance : 

Prtsident (Rquateur), par. 14, 17, 19 et 21 ; URSS, par. 15, 16, 
18 et 20. 
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Sur l'invitation du President, le representant du 
Koweit a pris place a la table du Conseil l''. 

A la 962" seance, le 22 juillet 1961, a propos de la 
plainte de la Tunisie, alors qne le Conseil &ait proceder 
au vote sur un projet de resolutioni78 presente par le 
Liberia, le representant de la France a declare que sa 
delegation s'abtiendrait et a expose les motifs de cette 
decision. 

Le President (Bquateur) a declare : 
• á J e  prends note de la declaration du representant 

de la France. Si les autre membres du Conseil ne sou- 
levent pas d'objection, je considererai que le projet est 
adopte, compte tenu ou plus exactement bonne note 
prise de la declaration du representant de la France. n 
Le representant de la Tunisie a fait observer : 

n N'ayant pas le droit de participer au vote, je ne 
me propose pas d'intervenir a ce propos. Je voudrais 
seulement indiquer ... au President qu'il serait utile 
de proceder ?I un vote formel et de compter les 
"0,1'9, •â 

Decision : Le projet de resolution du Liberia a ete mis 
aux voix et adopte par 10 voix contre zero. La France 
n'a pas participe au vote1'@. 

A la 968" seance, le 26 septembre 1961, a propos de 
l'admission de nouveaux Membres, le Conseil de secu- 
rite s'est prononce par un vote sur des propositions ten- 

95E8 seance, par. 21. 
17' S/4880, 962* seance, par. 43. 
"* Pour le texte des declarations pertinentes, voir 96Ze seance : 

Prksident (Equateur), par. 56 et 58; France, par. 55 ; Tunisie, 
par. 57. 

"* 96Z8 seance, par. 58. 

Chapitre premier. - Reglement interieur provisoire 

dant a modifier la place respective des differents alineas 
de l'ordre du jour provisoire, qui comprenait, dans 
l'ordre indique, les demandes d'admission de la Mauri- 
tanie, de la Mongolie exterieure et du Sierra Leone. 
Apres avoir decide que la demande du Sierra Leone 
(alinea c) deviendrait l'alinea a, le Conseil a rejete par 
un vote une proposition tendant 2 ce que l'alinea b, 
ayant trait a la demande de la Mongolie exterieure, 
garde la deuxieme place dans l'ordre du jour provisoire. 
Le Conseil a au lieu de cela adopte une proposition ten- 
dant a ce que la demande de la Mauritanie occupe la 
deuxieme place. 

Le President (liberia) a alors propose de mettre aux 
voix l'ordre du jour dans son ensemble. 

Le representant de l'URSS a fait observer que la 
question de savoir si la demande de la Mongolie exte- 
rieure devait etre a l'ordre du jour n'avait pas ete 
tranchee. 

Le President a fait remarquer a son tour qu'il n'etait 
pas necessaire de voter sur l'inscription de la demande 
d'admission de la Mongolie exterieure puisqu'elle n'avait 
souleve aucune objection. C'etait la raison pour laquelle 
il avait propose de voter sur l'ensemble de l'ordre du 
jour. Cependant, si le Conseil estimait que celui-ci avait 
deja ete adopte dans son ensemble, il en serait ainsi 
deoide. 

Le representant de l'URSS a declare qu'il accepterait 
la decision du President si tous les membres du Conseil 
admettaient que la demande de la Mongolie exterieure 
etait inscrite a l'ordre du jour. 

Le President a alors declare que puisqu'il n'y avait pas 
d'objection a l'inscription de la demande de la Mongolie 
exterieure a l'ordre du jour, celui-ci etait adopte sous sa 
forme modifiee 18'. 

Pour le texte des dOclarations pertinentes, voir 96Se seance : 
President (Liberia), par. 63 ?A 68, 70, 73, 74, 76 et 78 ; URSS, 
par. 69, 71, 72, 75 et 77. 

Septieme partie 

LANGUES (ARTICLES 41 A 47) 

Note 

Les dispositions des articles 42 et 43, relatives a 
l'interpretation dans les langues de travail (anglais et 
francais) ont ete eu regle generale respectees au cours de 
la periode consideree. En certaines occasions, aun de 
hater la discussion ou de faciliter l'examen d'un ordre 
du jour particulierement charge, on a exceptionnellement 
renonce a l'interpretation consecutive ou ajourne cette 
interpretation. Le cas no 78, ou on a renonce a l'inter- 
pretation consecutive dans les deux langues de travail, 
est un exemple de derogatiou a l'article 43. D'autres 
exemples de renonciation a I'mterpretation requise par 
les articles 42 et 43 sont indiques dans une note rela- 
tive a ce cas. Un exemple d'ajournement de l'iterpre 
tation est analyse dans le cas no 79. On trouvera aussi 

dans une note relative a ce dernier cas des references a 
d'antres cas d'ajournement. 

* C l .  - Debatr refa& a l'adoption 
on a IYamendement.des articles 41 a 47 

2. - Cas speciaux concernant I'applieation 
des aracles 41 a 47 

A la 946" seance, le 15 mars 1961, a propos de la 
situation en Angola, le President (Btats-Unis), consta- 
tant que l'heure etait avancee. et qu'il etait souhaitable 
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de proceder a un vote ,a la seance en cours, a demande 
au representant de l'URSS s'il accepterait de renoncer a 
l'interpretation de sa declaration en anglais et eu 
francais. 

Le representant de I'URSS a declare qu'il acceptait 
cette procedure a titre exceptionnel. 

Il en a ete ainsi decide lS2. 

94ge seance, par. 152 a 154. A la meme seance, 1e Presi- 
dent a demande an representant dn Liberia s'il Ctait dispose a 
renoncer a I'interpretation de ses observations. ii n'y a pas eu 
d'objection et il en a ete ainsi decid6 (par. 163 a 165). Des 
decisions similaires ayant trait soit a Sarticle 42 soit a l'article 43 
ont ete prises par le Conseil aux 95G8 dance, par. 135 a 137 ; 
971e seance, par. 152 et 153; 9828 seance, par. 156 et 157; 
99S0 seance, par. 56,57, 71,72,96, 107, 120 et 168 ; 10168 seance, 
par. 177 a 179; 1036* seance, par. 142 et 149; 10458 stance, 
par. 97 et 105 ; 105Z8 seance, par. 84 ; 1054* seance, par. 59, 95, 
96, 108 et 109; 1056- seance, par. 12; 1068' seance, par. 81 : 

A la 894Qeance, le 9 septembre 1960, a propos de 
la lettre de l'URSS en date du 5 septembre 1960 
(Mesures adoptees par 1'OEA a i'egard de la Republique 
Dominicaine), le President (Italie) a declare que, en rai- 
son de i'heure avancee et du desir exprime par d'autres 
membres du Conseil d'ajourner le debat, l'interpreta- 
tion en francais de la declaration faite par le represen- 
tant de i'Union sovietique serait remise a la seance sui- 
vante 

1076* seance, par. 58; 1078 seance, par. 131 et 136; 1082a 
seance, par. 71 et 72 ; 1083* seance, par. 56, 57, 81, 82, 110, 111, 
122, 123, 134, 135 et 155. 

8940 seance, par. 77. Des decisions similaires interessant 
l'article 43 ont ete prise par le Conseil aux 9940 seance, par. 79 ; 
102Zn seance, par. 197 ; 1028* seance, par. 145. 


